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Affiche réglementaire
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Affiche d’informationFlyer
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Panneaux à message variable (communication préalable et pendant la concertation)
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Vidéos 3D (captures d’écran)

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 17



Les communiqués de presse
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Les articles de presse relatifs 
à la concertation
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Article de 4 pages, suite ci-après
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Les comptes rendus des 
réunions publiques
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Relevé des contributions 
déposées sur les registres 
physiques
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REGISTRE DE BASSE-GOULAINE
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REGISTRE DE SAINTE-LUCE
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Relevé des contributions 
déposées sur le registre 
dématérialisé 
(site pont-bellevue.fr)
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Observation n°352 (Web)
Par François-Xavier d'Horrer
Déposée le 22 décembre 2021 à 23h54

Bonjour,
Les propositions incluant le raccordement 2 voies de la RN249 au périphérique semblent les mieux à même d'absorber les volumes de trafic croissants en Sud Loire.
Le nouvel ouvrage de franchissement est parfait.

Observation n°351 (Web)
Par Shifters The
Déposée le 22 décembre 2021 à 23h52

L’État, représenté par la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) des Pays de la Loire, le maître d’ouvrage, engage une 
concertation préalable du 15 novembre au 22 décembre 2021, sous l’égide de la Commission Nationale du Débat Public.

Selon le site internet de la consultation , « Le projet d’aménagement du complexe de Bellevue a pour objectif de résorber les congestions et d’améliorer les 
conditions de circulation sur le périphérique nantais. Les études d’opportunité ont permis de définir cinq variantes d’aménagement, qui prévoient pour chacune 
d’entre elles la construction d’un nouvel ouvrage de franchissement de la Loire. »

Dans ce contexte, nous, bénévoles membre des Shifters, souhaitons contribuer à la concertation en donnant notre avis sur la prise en compte des enjeux énergie-
climat en lien avec la concertation. Cet avis se décline en trois temps. La première partie présente une analyse des émissions de gaz à effet de serre estimées pour 
le projet par la concertation, puis une revue des recommandations de différents organismes sur la question. Ensuite, une revue critique des hypothèses de la 
modélisation du trafic est présentée. Enfin, ce rapport propose sa propre estimation des émissions de gaz à effet de serre.

Vous souhaitant bonne réception,

The Shifters, groupe local de Loire-Atlantique
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Document joint à l’observation n°351
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Observation n°350 (Web)
Par Sébastien Coicaud
Déposée le 22 décembre 2021 à 23h05

Trafic induit

Le triplement du pont de Bellevue, déjà doublé en 1990, n’est-il pas disproportionné ? Pis, ce projet est-il en accord avec les objectifs de mobilité actuels, c’est-à-
dire réduire la part modale de la voiture ? En lisant les pièces du projet, je n’ai pas l’impression que le trafic induit ait été estimé. Autrement dit, combien de trajets 
supplémentaires, qui n’auraient pas existé sans ce projet, seront générés ?

C’est un réel problème car un trafic automobile supplémentaire aurait pour conséquence de congestionner les axes routiers amenant au complexe de Bellevue. Je 
pense notamment au boulevard de la Prairie de Mauves et aux boulevards urbains de Nantes, qui ne sont pas prévus pour une croissance du trafic automobile. 
C’est d’ailleurs en contradiction avec l’objectif affiché de la ville comme de la métropole de diminuer le trafic automobile.

Reconfiguration des bretelles
La reconfiguration des bretelles permet de corriger une erreur de conception, qui permettait des raccourcis parasites de l’A811 vers la RN844 intérieure.

Scénarios bis
Les scénarios bis ne sont pas pertinents. Ils ne font que déplacer le ralentissement RN249 > RN844 extérieure. Pire, cela risque de dégrader la circulation qui vient 
de la RN844 Sud car le ralentissement n’est plus géré en amont du périphérique.

Piste cyclable
Il est important de ne JAMAIS couper la circulation de cette piste. Elle est indispensable pour de nombreux travailleurs. Conformément au schéma directeur des 
aménagements cyclables (SDIC) de Nantes Métropole, il est importance de la relier à ce futur réseau métropolitain dès sa livraison. Une piste cyclable isolée ne peut 
pas remplir pleinement son rôle.

Aussi, le référentiel des aménagements cyclables, conçu en parallèle du SDIC, impose une largeur de 4 m pour les pistes bidirectionnelles des axes magistraux. Les 
documents de la consultation indiquent que cette règle n’est pas respectée.

Voies d’entrecroisement
Les voies d’entrecroisement prévues en amont du complexe n’ont aucun intérêt. En plus d’un trafic automobile beaucoup trop important, les embouteillages sont 
avant tout causés par un volume important de voies (2 RN844, 2 A811 + 1 Prairie de Mauves) arrivant sur un pont de deux voies. Élargir le périphérique en amont 
diminuerait ainsi es bénéfices de l’aménagement en continuant de fait le problème d’entonnoir.

D’ailleurs, quel est le ratio de voitures quittant le périphérique aux portes de Sainte-Luce et d’Anjou ? S’il est faible, alors ces voies ne serviront pas aux voitures 
sortant du périphériques, mais elles favoriseraient les automobilistes voulant tricher dans les embouteillages. C’est un phénomène que j’observe quotidiennement 
sur les portes du périphérique : sortie du périphérique puis nouvelle entrée dans la foulée pour gagner une poignée de seconde. Cela crée une véritable insécurité 
au droit des portes.
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Observation n°349 (Web)
Par Royer Lucas
Déposée le 22 décembre 2021 à 23h03

Bonjour,

Malgré un travail très fourni de la DREAL, la Cerema et le cabinet Arcadis, ainsi que leurs partenaires et de très nombreux documents disponibles et exhaustifs, je reste mitigé vis-à-vis 
des 5 variantes proposées et de ce projet dans son ensemble.

La situation de réchauffement climatique et la nécessité de repenser nos modes de déplacement font de ce projet une vision du passé.

Comme évoqué dans le document 2.3.3 sur la situation socio-économique, une partie majoritaire des bouchons aux heures de pointe (aller et retour du travail) est créée par des 
automobilistes habitant au sud-est et travaillant au nord-est de l'agglomération (Carquefou). Or ce trajet est actuellement impossible en transport en commun (aucun sur le pont, 
passage par la gare SNCF au minimum, 1h40, 4 changements) et compliqué en vélo (distance, dénivelé à St-Luce, aménagements discontinus, traversée dangereuse de zones 
industrielles et route de Paris.) L'automobile est actuellement la seule solution et sans surprise, ça bouchonne.

Si nous avons 125M€ sur la table et les autorisations pour élargir significativement le pont, j'aurais préféré un projet innovant pour endiguer ce phénomène : ligne(s) à haut niveau de 
service avec voie réservée et parking relais de part et d'autre du franchissement, ligne(s) express pour les grandes distances (Vertou-Carquefou ?), cheminement cyclable de haute 
qualité.

Le PDU indique que le covoiturage est le "maillon essentiel des déplacements de demain". 2028, c'est déjà après-demain. Or on remarque que le projet n'a pas du tout été conçu 
autour de cette question. Si les interconnexions nombreuses du complexe de Bellevue rendent évidemment les choses compliquées, pourquoi une troisième voie VR2+ sur le 
périphérique, ou vers/depuis la N249 n'a pas été une priorité, avec réalisation en fonction des bretelles d'entrée/sortie pour maintenir cette voie à gauche comme le demande la 
réglementation et les recommandations de la Cerema ?

La cohérence n'est pas là et on essaye dans le document 4.6.1 de faire rentrer des VR2+ et des VRTC sur un projet qui n'a pas été construit autour de ces exigences. Sans surprise, ça 
ne fonctionne pas quand l'ambition n'est pas là.

Les effets du réchauffement climatique sont déjà visibles en 2021, comment est-il possible de rester sur une solution "automobilo-centrée" quand aucune alternative sérieuse n'est 
actuellement proposée ou même imaginée ? Des alternatives doivent être créées et si ensuite la congestion continue, alors nous pourrons étudier de nouvelles voies. Pas l'inverse.

Je regrette que les deux ronds-points attenants à la N249 ne soient pas pris en compte dans le schéma de restructuration alors qu'ils font pleinement partie du problème et de la 
solution de la congestion du complexe de Beaulieu, notamment pour les riverains de Basse-Goulaine.

Je regrette que seules des variantes autour de la construction d'un nouvel ouvrage soient mises explicitement à la concertation et non la réalisation de l'ouvrage lui-même. Une 
version 0 avec des améliorations en amont et en aval du pont actuel sans construction d'ouvrage aurait été la bienvenue dans un souci de choix démocratique parfaitement éclairé et 
complet.

Dans une vision plus globale, comment défendre honnêtement la fluidification raisonnée du trafic routier quand on voit un projet comme Paridis 21 éclore avec un doublement des 
places de parking ?

Les études sur le trafic induit et au contraire l'évaporation du trafic ont plus de 30 ans. Des exemples concrets et des données sont disponibles pour montrer les limites des grands 
projets d'infrastructures routières. Malgré l'augmentation démographique de Nantes et ses alentours, il faut penser activement les déplacements de demain, avec une rupture forte 
et une ambition à la hauteur de l'enjeu : il est temps d'entamer un changement radical de direction sur des projets à horizon 2028-2030, quand les conséquences seront encore plus 
fortes, visibles et irrémédiables.

Merci
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Observation n°348 (Web)
Par Maxime LEFORT
Déposée le 22 décembre 2021 à 22h34

Avant de construire ce nouveau pont.

Est ce que les solutions alternatives ont été essayées avant comme Rennes tente de le faire?
https://objectifmetropolesdefrance.fr/desaturer-les-heures-de-pointe-la-palette-doutils-rennais/
(horaires décalées pour entreprises, universités, télétravail partiel, forte incitation au covoiturage.....etc......)
J'en doute....
Avec un peu de bonne volonté pourtant... Ne pouvant télétravailler (à mon grand regret), je me suis forcé au covoiturage récemment afin de 
diminuer mon impact carbone. Et je commence à y prendre goût. Comme quoi....

Et les prévisions de tant d'habitants supplémentaires dans les PDDL sont-elles fiables (et donc d'une hausse du trafic)? Car par exemple, celle de 
Cholet à l'aune des années 2000 à été largement sur évaluée (prévision effectuée dans les années 70 avec le taux de natalité de ces années). Certes 
les modèles de calcul se sont améliorés mais ce ne sera peut-être pas le cas....

Bref plutôt que de construire, cherchons des solutions alternatives

Merci

Observation n°347 (Web)
Par BERNARD CHENET
Déposée le 22 décembre 2021 à 22h28

En complément à mon premier post ,je souhaiterais rajouter prévoir une liaison transport en commun Nord/Sud vers les facs & la Beaujoire en particulier 
les jours de match

Observation n°346 (Web)
Par Veronique GIRAUDET
Déposée le 22 décembre 2021 à 22h25

Bonsoir,
Résidente de Basse-Goulaine, je souhaiterais attirer l'attention sur les problématiques de circulation sud-nord et sud-ouest (en arrivant de la route de Cholet pour 
prendre le périph sud) qui me semblent encore insuffisamment prises en compte dans les différents scenarii. A choisir, le scenario 3bis m'apparait plus approprié. 
Nous allons repartir pour 20 ans, alors ce ne doit pas être une question de budget ; en revanche, si la durée des travaux pouvait être réduite, ce serait un vrai plus. 
Et qu'en est-il de l'élargissement du périph de la Métropole ? Franchir la Loire est un vrai problème, mais s'il y a de nouveaux goulots d'étranglement juste après, les 
difficultés de circulation persisteront. Les transports en commun sud-nord par le périph (sans passer par le centre de Nantes) ne sont pas prévus dans les différents 
scenarii ?
Bien cordialement,
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Observation n°345 (Web)
Par BERNARD CHENET
Déposée le 22 décembre 2021 à 22h19

BONSOIR
Pour avoir visualiser les projets en vidéo ,celui qui me semble le plus pertinent et adapté pour le long terme est le 3 bis; toutefois , une réflexion approfondie me 
semble indispensable pour l optimisation des axes Sud /Nord et Sud/ouest
Cordialement

Observation n°344 (Web)
Par Adèle Vidal-Giraud
Déposée le 22 décembre 2021 à 22h00

Je ne comprends pas l’intérêt d’un tel aménagement puisqu’il est prouvé que cela induira une circulation plus élevée (cf. l’autoroute de Strasbourg qui vient d’être 
terminée!). Pourquoi ne pas développer plutôt les alternatives à la voiture ?

Observation n°343 (Web)
Par hortense thomas
Déposée le 22 décembre 2021 à 21h37

Une concertation publique nécessitant l'avis des citoyens, nous nous permettons à ce titre d'adresser plusieurs interrogations et avis sur l'aménagement du pont de 
Bellevue. Cet acte de démocratie participative n'a de sens dès lors que les divers positions sont prises en compte. Nous attendons donc des pouvoirs publics des 
réponses claires et adaptées aux avis des citoyens.

1) Etant riverain aval du pont existant (coté pair de la promenade de Bellevue), nous avons remarqué que nos habitations ne figuraient sur aucunes de vos 
variantes. Est-ce un oubli ou fait-on parti des dommages collatéraux inhérents au projet ?

2) La construction d'une double voie arrivant de l'A811 et devant rejoindre le nouvel ouvrage, amènera automatiquement de nouvelles nuisances (pollution sonore, 
de l'air), ont-elles été prises en compte sur cette portion ? Les murs anti-bruit prévus ne couvrent pas la totalité des nouvelles infrastructures routières 
mentionnées.

3) L'étude d'impact environnemental a-t-elle été réalisée ? Un avis de la commission environnementale a-t-il été émis ?

4) Si la construction de cet ouvrage à lieu, qui décide de la variante adoptée ? La logique de démocratie participative dans laquelle vous semblez êtes engagés 
nécessiterait un vote.

5) Si la construction de cet ouvrage a lieu, comment vont s'organiser les travaux de construction sur 5 ans ? Journée ? Nuit ? Quels impacts pour les riverains et 
mesures pour les limiter ?

6) Si la construction de cet ouvrage n'avait pas lieu, qu'en est-il des impacts actuels du pont sur la vie des riverains ? Quelles réponses à cours termes ? A long terme 
?

7) Peut-on envisagé l'abandon de ce projet (variante 4) au profit de nouveaux enjeux (environnementaux, qualité de vie, nouvelles mobilités...) ?

8) Peut-on envisager la suppression du périphérique ? (variante 4bis)
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Observation n°342 (Web)
Par Jean Loten
Déposée le 22 décembre 2021 à 21h35

Bonjour,
Je traverse le pont depuis 37 ans deux fois par jour dans le sens Nord à Sud le matin et le soir. Je connais donc bien le secteur et j’observe les comportements 
souvent irresponsables des usagers : vitesse excessive, freinage d’urgence, changement intempestif de files ...notamment aux heures de pointe. Cela a des 
conséquences importantes sur la fluidité, et les accidents sont de plus en plus nombreux.
Les techniciens nous assènent de leurs modélisations toutes meilleures les unes que les autres, dont ils sont juges et parties....mais ne peuvent prendre en compte 
cette problématique comportementale.
Vous nous proposez des projets qui ne tiennent pas la route... Incomplets pour résoudre les problèmes actuels qui sont exponentiels, avec une demographie en 
augmentation de plus 100000 habitants en Loire-Atlantique en 10 ans....
Et surtout, pas de prise en compte de l’urgence environnementale!!!!
En l’état ce projet n’est pas acceptable.

Observation n°341 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 21h14

programme difficile à comprendre

Observation n°340 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 20h45

Bonsoir,
Comment auront nous accès aux résultats de cette consultation?
Cordialement

Observation n°339 (Web)
Par Jean Michel Guiheneuf
Déposée le 22 décembre 2021 à 20h20

Relevés des nuisances sonores incomplétes
Bonjour
Je viens de découvrir dans documents de présentation -Fiche 7 -Sujets bruits.
Je ne sais pas quand ce document a été joint au registre car il n'est pas daté, et pourtant je l'ai souvent parcouru.L'association la Bellevusienne a participé à plusieurs relevés des 
nuisances sonores lors des différents travaux du pont et je regrette que l'on n'y est pas été associé.En tant que président , je remets en cause cette méthode , car plusieurs points 
n'ont pas été relevés.Il est très étonnant par exemple, qu'aucun micro n'est été positionné dans la prairie derrière les maisons en amont de l'évacuateur de crue.C'est la première fois 
que cette situation existe, pourtant les riverains sont très impactés par le bruit de l'échangeur de la porte d’Anjou .On retrouve la même situation en aval du pont côté 
prairie.Comment croire dans ce cas aux modélisations, avec des nouveaux ouvrages ? Si c'est volontaire pour réduire les coûts des murs , n'hésitez pas à le préciser.je n'ose même pas 
vous parler des décibels qui frôlent à peine les 60 dB comme par hasard, mais on a déjà connu ça.
En tant que président de l'association La Bellevusienne , je vous demande donc des relevés complémentaires , et je me tiens à votre disposition pour vous accompagner
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Observation n°338 (Web)
Par // Groupe EELV SAVE
Déposée le 22 décembre 2021 à 20h19

Une grande partie de la population a maintenant conscience qu’il faut agir pour le climat et l’environnement. Les gouvernements successifs se sont engagés à lutter 
contre le changement climatique, notamment via la réduction des gaz à effet de serre.

Pour atteindre cet objectif, il nous faut repenser nos modes de transports, notamment diminuer l’usage de la voiture et particulièrement « l’autosolisme ». Dans le 
futur, l’automobile va devenir plus chère. Pour plus d’équité sociale, il est nécessaire de déployer les transports en commun.
Il nous faut donc développer des alternatives à la voiture individuelle par des solutions de transports collectifs et de mobilité douce. Plus d’accès voiture ne fera 
qu’attirer plus de voitures. L’investissement sur un tel projet (100M€) doit être mis en face des dépenses de transitions qui vont être nécessaires.

Dans ce cadre, aucun des scénarios proposés pour l’agrandissement du pont de Bellevue ne répondent à ces exigences et ils doivent être revus et complétés à 
l’aune de ces défis.
Doivent notamment être inclus :
- Une voie spécifique pour les transports en commun dans les deux sens. Permettant aux actifs de rejoindre leurs zones d’activités. Etant habitants du sud-Loire, 
nous y sommes sensibles.
- Une garantie que les accès cyclables verront effectivement leur largeur doublée et raccordés à un réseau complet reliant Basse-Goulaine, Saint-Sébastien et 
Sainte-Luce.
- Garanties réelles que les zones humides seront protégées et non détruites. (La compensation n’est pas solution.)

De nouvelles études intégrant des lignes de Busway sur le périphérique avec un réseau de gares et de parking tout au long de celui-ci permettrait de 
décongestionner le périphérique nantais. Des voies du périphérique pourraient être dédiées au Busway dans un second temps mais dans un premier temps l’ajout 
d’une voie dédiée au transport en commun sur le pont de Bellevue serait l’amorce d’une telle transition.
Enfin, un accès piéton sécurisé et séparé des vélos sur le pont serait souhaitable.

Pour résumer, ce projet en l’état n’est pas à la hauteur des enjeux et doit intégrer en son cœur la prise en compte de la transition énergétique et comportementale.

Groupe Local EELV SAVE (Saint Sébastien, Basse-Goulaine, Vertou, Les Sorinières)

Observation n°337 (Web)
Par Antoine Jamelot
Déposée le 22 décembre 2021 à 19h58

Habitant Sainte-Luce, j’ai eu à franchir quelquefois le pont de Bellevue, par la voie cyclable, sur laquelle je n’ai pas constaté de congestion. Seulement un parcours 
un peu tortueux sur la rive gauche, qui semble être amélioré dans toutes les variantes présentées.
Cependant, étant donné que, pour réduire les émissions que nous savons et ainsi nous épargner quelques désagréments, il nous faudra réduire drastiquement les 
trajets en voiture?; et qu’au contraire, ce projet incitera à emprunter la voiture au lieu de se reporter sur d’autres moyens de transport ou sur rien du tout?; et 
qu’en outre il artificialise encore des sols intéressants écologiquement, comme l’indique le dossier, j’ai le sentiment que ce projet n’est pas en phase avec un avenir 
désirable, et je ne crois guère à son caractère bénéfique à long terme.
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Observation n°336 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 18h10

anomalies à prendre en compte dans l'évolution du pont

venant de la Beaujoire, il faut tourner à droite après la Loire pour aller tout droit vers Cholet...: prévoir d'aller tout droit pour aller vres Cholet et sortie à 2 voies au 
moins pour rejoindre le périphérique sud
venant de la Beaujoire, sortie sur une voie aboutissant sur un rond point pour aller vers le bd de la Prairie aux mauves:: sortie trop étroite et virage trop serré, 
prévoir un accès direct en plus vers le bd
venant de Paris, il faut traverser 2 ronds points avec embouteillages pour rejoindre le bd de la Prairie aux mauves: prévoir une liaison directe à 2 voies pour 
rejoindre le bd
Tout est donc à revoir dans les circuits et leur dimensionnement
l'ajout de deux voies spécifiques pour les bus et les cyclistes serait un + (donc doublement du pont)

Observation n°335 (Web)
Par freddy gilbert
Déposée le 22 décembre 2021 à 17h54

bonjour,

le 2b me parait très intéressant.

Observation n°334 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 17h00

Bonjour,
Il m' a semblé que dans les 3 projets il a été tenté de remédier à une grosse difficulté créée lors du dernier aménagement à l'intersection Boulevard de Mauves 
giratoire de la porte S7.
Néanmoins je dépose la remarque suivante :
Il est impératif de remédier au blocage subi par les véhicules dans le sens prairie de Mauves vers PARIS et le giratoire qui rejoint actuellement le pont de Bellevue. 
En effet lorsque le pont de Bellevue est engorgé, les véhicule s’arrêtent sur le giratoire empêchant les véhicules venant de Nantes de continuer vers Ste Luce et 
Paris. Il n'est pas normal que l'accès sur deux voies au giratoire ne soit pas plus long alors que la largeur de la chaussée le permettrait permettant de fluidifier le 
trafic par le dégagement plus rapide des véhicules désirant emprunter le pont en venant de Nantes, il est fréquent que le non-encombrement du giratoire 
permettrait aux véhicules voulant aller vers Paris de filer alors qu'ils ne peuvent le faire puisque bloqués dans la voie unique par défaut de la mise à deux voies 
évoquée plus avant.
J'espère qu'une solution sera mise en œuvre pour remédier au problème évoqué.
Sincères salutations
J M LEFEUVRE
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Observation n°333 (Web)
Par Antonin Boivin
Déposée le 22 décembre 2021 à 16h29

Forte opposition contre ce projet.

L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports 
est emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains 
mandats.

Observation n°332 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 16h22

Bonjour,
J'opte pour la variante n° 2 bis.
Cordialement
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Observation n°331 (Web)
Par Maëlle Kerneis
Déposée le 22 décembre 2021 à 16h17

Le projet du pont de Bellevue vise à doubler le pont du périphérique nantais en amont de la Loire. La concertation publique du projet est ouverte du 15 novembre 
au 22 décembre 2021. Un groupe de citoyens dont je fais partie a étudié la prise en compte des enjeux énergie-climat dans la présentation de la concertation 
(https://www.pont-bellevue.fr/) et propose ci-dessous un résumé de son avis. J’invite toute personne se sentant concernée à formuler une observation, en s’en 
inspirant librement si voulu (https://www.pont-bellevue.fr/observation, observations déposables jusqu’au mercredi 22 décembre).
Résumé de l’avis :
L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports 
est emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains 
mandats.

Observation n°330 (Web)
Par C LEV
Déposée le 22 décembre 2021 à 15h51

En premier lieu, je remercie le maître d’ouvrage du lancement de cette concertation au stade de la question sur l’opportunité du projet plutôt que d’ouvrir cette question au moment 
de l’enquête publique.
Il paraît important de replacer ce dossier dans une vision stratégique de l’évolution du périphérique nantais ; il manque à ce stade un suivi des actions développées dans le dossier de 
concertation 2016 (un tableau de bord infrastructures et fonctionnement serait bienvenu).
Ce dossier pose question dans la mesure où la fuite en avant vers l’accroissement du nombre de voitures devrait donner d’abord lieu à des évolutions graduelles des usages 
(covoiturage du mardi / transports en commun du mercredi / vélo du jeudi avec incitations, par exemple et pour ceux qui en ont la possibilité).
L’autre question à éclairer pour un projet dans 10 ans est ce qui va se passer d’ici là (cf. le tableau de bord) ??
En conclusion, je suis contre ce projet car cette section est déjà en 2x2 voies et c’est pour moi un calibre suffisant pour maintenir le débit actuel.
Si ce projet devait toutefois voir le jour, il est essentiel qu'il soit frugal (économiquement et environnementalement) et qu’il fasse la part belle au covoiturage y compris dans des 
phases préalables et en phase travaux. Les itinéraires vélos devront être préservés et valorisés y compris en phase travaux. Le village de Bellevue mériterait des mesures de 
compensation au-delà de la réglementation au regard des nuisances subies ne serait-ce que par l’augmentation graduelle du trafic.
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Observation n°329 (Web)
Par marlyse PHILLIPE
Déposée le 22 décembre 2021 à 15h44

NOUS PASSONS LE PONT TOUS LES JOURS DEUX FOIS . LA MEILLEUR SOLUTION EST LA 3 BIS , SANS HÉSITATION ; SURTOUT L INDÉPENDANCE DES DEUX COURANTS 
DE VÉHICULES VENANT DU NORD ET FRANCHISSANT LE PONT VERS LE SUD OU CHOLET ; PAS DE CROISEMENT DE VOIES SUR L OUVRAGE POUR EVITER TT RISQUE D 
ACCROCHAGE ET GARDER LA FLUIDITEE du traffic !!

Observation n°328 (Web)
Par Asso CLEMENTINE
Déposée le 22 décembre 2021 à 14h56

L'association CLEMENTINE de défense de l'environnement de Sainte-Luce est forcément concernée par le projet d'aménagement du complexe de Bellevue.

Force lui est de constater que ce projet d'aménagement ne présente de solution aux problèmes de congestion, à certaines heures, autour du pont de Bellevue 
qu'en proposant de nouvelles voies et un nouveau pont. Ce nouvel aménagement, à l'image de ce qui s'est passé avec le doublement du pont, résoudra peut être 
temporairement les embouteillages mais appellera plus de voitures et dans 15-20 ans le problème se reposera. A l'heure de l'indispensable mobilisation pour 
limiter l'augmentation de la température du globe et de la lutte contre le réchauffement climatique, le projet proposé est en complet décalage. Sachant, comme il 
l'a été dit lors de la réunion à Sainte-Luce, que les utilisateurs réguliers du périphérique (embauche/débauche) l'utilisent en moyenne pour franchir 3 portes, il y a 
urgence de proposer des alternatives au déplacement en voiture en priorisant les transports en commun (bus/car) entre les communes du sud-loire et celles du 
nord-Loire en site propre. On ne peut pas aujourd'hui, comme le fait le dossier d'aménagement, ne pas donner la priorité à ces alternatives.
Pour ce qui est des propositions faites dans le dossier pour les voies réservées aux transports en commun, elles sont notoirement insuffisantes. Seule la liaison sud-
nord est envisagée sur le pont avec utilisation de la bande d'arrêt d'urgence en période de congestion. Aucune solution n'est envisagée dans le sens nord-sud alors 
que les bouchons sont importants en fin d'après midi.

Pour ce qui est des déplacements à vélos, notre association note avec satisfaction le maintien d'une piste cyclable sur le pont. Elle s'inquiète cependant sur les 
jonctions en entrée et sortie de piste et voies de circulation. Elle aimerait que des précisions soient apportées pour la jonction avec le rond-point du Bd de la prairie 
de Mauves. Elle s'étonne qu'avec la création d'une voie supplémentaire entre la porte de Sainte-Luce et la porte d'Anjou le projet ne propose pas la continuation de 
la piste cyclable entre ces deux portes. Elle demande à ce qu'il soit remédié à cet oubli regrettable.

Les enjeux écologiques et de biodiversité sont soulignés dans le dossier. C'est une très bonne chose. Encore faut-il que les bonnes intentions se traduisent en actes. 
Aussi est-il nécessaire de compléter le dossier avec des mesures concrètes pour atteindre les objectifs annoncés. La période de travaux risque de s'accompagner 
d'impacts forts, voire irréversibles, sur la nature. Des mesures fortes de protection de l'environnement devront faire partie du cahier des charges des travaux et une 
surveillance particulière devra être mise en place pour s'assurer de leur respect.
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Observation n°327 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 14h40

Comment est-il encore possible en 2021 de résoudre un problème de congestion routière par la création de davantage d'infrastructures routières ? Il n'est plus à 
démontrer que les projets d'aménagement présentés comme des solutions aux embouteillages ne font qu'augmenter le trafic. Avec ces voies de circulation 
supplémentaires, le trafic va se restructurer, va augmenter grâce à sa facilité, repoussant simplement le problème aux années à venir. Les embouteillages vont se 
recréer et seront encore supérieurs à la situation initiale, en témoignent de nombreux phénomènes observés partout sur la planète. Ce projet, à peine commencé, 
semble déjà obsolète et complètement hors sol d'un point de vue écologique. Comment répondre au défi de la neutralité carbone en 2050 par des projets qui 
facilitent et augmentent l'usage de modes parmi les plus carbonés (voitures, véhicules utilitaires et poids lourds) ? Ce projet soutient directement un modèle 
d'aménagement carboné dans la lignée des politiques d'aménagement des années 70. D'autres solutions existent pour limiter l'impact de nos déplacements et 
décongestionner le pont de bellevue : limiter la vitesse à 70 km/h, réserver une voie aux transports en commun et covoiturage, aménager un véritable réseau 
cyclable en site propre au nord et au sud du pont permettant d'assurer une continuité cyclable, développer l'offre de transport en commun ...
En conclusion, un beau gâchis qui va à l'encontre des enjeux environnementaux. Et pour quel prix ? Plus de 100 millions d'euros ? Soit l'équivalent de deux années 
de plan vélo de l'Etat (350M sur 7 ans).

Observation n°326 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 14h31

Bonjour,

Les bouchons viennent des différentes routes pourquoi ne pas avoir chacun sa route et comme ça ne pas bloquer le périph, en effet même si on veut laisser notre 
voiture ou il faut aller au parking relais et là le début de la galère commence. En effet les parkings relais sont à côté de Nantes donc pour déposer sa voiture il faut 
prendre la même route que tout le monde. Je m'explique si je veux déposer ma voiture à NEUSTRIE je dois emprunter la route pour aller vers rezé et St herblain
donc je suis moi aussi dans les bouchons alors que je veux juste déposer ma voiture, pourquoi les parkings ne sont pas fait avant vers pont saint martin et ensuite on 
prends soit un bus soit vélos trottinettes qui sont de plus en plus dans les coffres de voiture ou autrement chacun sa route, une pour st herblain, une pour rezé
ect....

Observation n°325 (Web)
Par Cedric cerez
Déposée le 22 décembre 2021 à 13h09

j'opte pour la solution 3bis

Observation n°324 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 13h07

Habitante des Vallées Basse-Goulaine
Je pense que le projet 2 bis correspondrait a nos attentes, afin de désengorger les bouchons matinaux.
De plus un mur anti bruit serait a prévoir.
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Observation n°323 (Web)
Par Tamara MILVILLE
Déposée le 22 décembre 2021 à 11h52

Voici la contribution de l'association Goulaine Nature Environnement de Basse Goulaine.

Bien cordialement
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Observation n°322 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 10h45

Bonjour,

Ce projet d'aménagement du Pont de Bellevue nous semble aller à contre-sens de l'urgence climatique, qui exige une diminution du trafic routier.
Vous trouverez ci-joint notre contribution détaillée et nos suggestions d'alternatives à ce projet.

En vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à ce document.

Bien cordialement

Le Collectif du Livre Blanc pour le Climat - Nantes Métropole
lbcmobilite@mailo.com
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Observation n°321 (Web)
Par Réjane SECHER
Déposée le 22 décembre 2021 à 09h58

FAVORABLE A LA VERSION V3BIS

Observation n°320 (Email)
Par Comité pour la Loire de Demain (CLD)
Déposée le 21 décembre 2021 à 22h03

Monsieur le Garant,

Voici la contribution du Comité pour la Loire de Demain dans le cadre de
"la CONCERTATION PRÉALABLE sur le projet d’aménagement du complexe de
Bellevue - RN844 - périphérique de Nantes".

Salutations respectueuses.
Pour le CA du CLD - Jacques Birgand

--
Jacques BIRGAND
217 rue G. Clemenceau
44150 ANCENIS
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Document joint à l’observation n° 320
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Observation n°319 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 décembre 2021 à 05h14

Usager du pont de Bellevue, automibiliste, piéton et cycliste, j'ai pu observé la complexité des fluxs de véhicules quotidiens.

Adoucir nos mobilités pour notre avenir commun pourra permettre de mieux nous déplacer, ni plus vite ni plus nombreux, en laissant une place à chacun dans le 
futur ensemble dit Pont de Bellevue.

Mes déplacements à vélo sont très allongés sur ce secteur. On constate facilement la place prédominante des véhicules de transport de marchandises et 
automobiles individuelles.

Je pense que séparer les flux de véhicules par vitesse et par encombrement / poids peut être un axe de solution pour fluidifier le trafic.

Par ailleurs, cela améliorerait la sécurité et la conduite de chacun.

Observation n°318 (Web)
Par Julian RAVILLY
Déposée le 22 décembre 2021 à 00h58

SUITE OBSERVATION 317 : voir PJ "VARIANTE 4"

Julian RAVILLY.
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Document joint à l’observation n° 318
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Observation n°317 (Web)
Par Julian RAVILLY
Déposée le 22 décembre 2021 à 00h51

Bonjour,

Tout d'abord, je tiens à remercier toutes les équipes impliqués dans ce projet qui travaillent à proposer une reconfiguration de l'infrastructure pour fluidifier le plus possible et de façon 
raisonnable en prenant en compte tous les paramètres multiples d'aujourd'hui et de demain qu'est ce complexe nœud routier à travers cette belle concertation très documentées et de 
qualités.

Est tant intéressé par les problèmes de conception des infrastructures routières et notamment du périphérique nantais, je me permets par le biais de ce registre de participer à la 
concertation en y déposant mon avis et observation étant également utilisateur de l'ouvrage d'art.
De plus, j'ai assisté à la réunion publique de Basse-Goulaine pour entendre les avis et attentes des autres et je me suis exprimé à travers le recueil papier.

Je suis content qu'est lieu cette concertation après celle de 2016 qui a permis de fixer les priorités d’aménagement du périphérique dont le complexe de Bellevue qui s'est retrouvé 
comme à traiter prioritairement avec le pont de Cheviré.

Donc je me suis attelé sérieusement en examinant documents et vidéos afin que je puisses vous exposer une alternative que j'ai nommé "variante 4" car je suis pas satisfait de ce qui est 
proposé à l'heure actuelle.

En effet, on peut dire que vous avez pleinement résolu la congestion du soir et même maintenant du matin du sens int. du périph'. à travers vos 3 variantes intéressantes. On peut 
conclure que vous avez répondu correctement et efficacement à la commande publique qui était de supprimer le bouchon dans ce sens là. Et j'ai été heureux de découvrir que cette 
commande a évoluée depuis 2016 et que la maitrise d'ouvrage à étendue sa demande à résorber le bouchon du matin dans le sens ext.

Et c'est avec les variantes "bis" qu'on constate que vous essayez traiter la problématique du bouchon du matin mais on peut dire que c'est très insatisfaisant, pauvre, timide et pas à la 
hauteur en terme de qualité et d'efficacité de que ce qu'ait suggéré pour le bouchon du soir. Ces variantes de "secours" coûtent chers pour ce qu'elles apportent et perturbent 
énormément le trafic en phase chantier pour au final ne diminuer que de très peu le congestionnement identifié. C'est un ressenti qui est général et unanime.
Vous proposez de repousser au droit de l'insertion sur l'anneau (PH7 bis) le rabattement de 2 à une 1 voie de la RN 249. On peut que se dire que ça va complexifier les insertions et les 
échanges et créer une zone dangereuse voir accidentogène.
Aussi, avec un bouchon peut-être diminué mais persistant, il n'en découragera pas pour autant les automobilistes de continuer à vouloir gagner du temps sur leur trajet un effectuant le 
mouvement parasite du demi-tour au rond point de la "Divatte" et bouchonnant inévitablement ce carrefour et ses accès.

J'ai conscience que ce sens là est plus compliqué à résolver du fait de l'impossibilité de créer un nouvel ouvrage d'art en amont et du coup composer avec uniquement les 3 voies 
existantes.
Mais je pense qu'on peut en réutilisant votre principe de séparer les flux entrant/sortants du périphérique solutionner de manière importante ce bouchon. A défaut d'avoir un troisième 
tablier pour faire une séparation physiques des voies, j'utilise une glissière en béton armée (GBA) pour séparer les 2 voies du périph ext. à la voie auxiliaire d'entrecroisement (qui 
d'ailleurs change de destination et qui n'est plus dès lors une VAE mais une simple voie) avec rétablissement de la BAU en déplaçant la piste cyclable sur le nouvel ouvrage d'art en aval.

Bien sur, cela veut dire qu'en amont de l'ouvrage, les bretelles d'accès sont revues, corrigées et affectées pour une destination bien distinctes. Faire des affectations de voies avant 
d'arriver sur la porte du vignoble est selon moi la seule solution aujourd'hui réalisable et convenable pour répondre à la demande de la population. Les observations n°17 & 47 vont dans le 
même sens (voir leurs pièces jointes).
Petit bémol dans ma solution, le flux directe "Divatte => périph ext. n'est par conséquent plus possible et les usagers devront faire demi-tour au rond-point nord porte d'Anjou pour 
reprendre la bretelle d'insertion...

La configuration que je propose ne permet pas la réalisation d'une VRTC qui au passage n'est plus si utile que ça si le bouchon est résorbé.
Par contre il me semble important afin de lutter contre l'autosolisme de construire de vrai parking de covoiturage aux deux portes d'accès Bellevue nord et sud. Des stationnements 
sauvages sur ces sites aujourd'hui montrent une réelles demande.

Je fais également quelques retouches dans le sens int. sortie porte d'Anjou et entrée porte du vignoble au niveau des ouvrages de délestage créés.

Je vous laisse découvrir en image "ma variante 4" dont j'ai dessiné en retravaillant vos plans. (voir PJ)

En espérant être pris au sérieux, je vous prie d’agréer, Monsieur/Madame l’hommage de mon respectueux dévouement.

JULIAN RAVILLY.
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Observation n°316 (Web)
Par EIMRICH MULLER
Déposée le 22 décembre 2021 à 00h43

après avoir regardé vos 5 variantes , aucune ne sera parfaite , bien sur , mais pour y passer 4 fois par jour , la solution 3 BIS me semble la plus efficace et sure .
un débit maximum le matin pour tous ceux qui monte de Cholet et ceux qui arrive de l'ouest , en direction de paris ou rennes .
et surtout deux flux sécurisés sur le pont double , dans le sens nord vers le sud , pour ne pas avoir de croisement de voies au milieux de l'ouvrage ! super dangereux 
et créateur de bouchons a coup sur !!

Observation n°315 (Web)
Par GUY GEKO
Déposée le 22 décembre 2021 à 00h32

BONJOUR , LA SOLUTION 3 BIS PARAIT LA MEILLEUR , UNE DEUX FOIS DEUX VOIES POUR UN DEBIT IMPORTANT LE MATIN EN PERIPH EXT , POUR TOUS CEUX QUI 
REMONTENT AU NORD .
ET PAS DE CROISEMENT DANGEREUX DE VOIES SUR LE NOUVEAU PONT AVAL ENTRE CEUX QUI DESCENDENT DU NORD ET CEUX QUI ARRIVENT DE PARIS ; UN 
MINIMUM DE CROISEMENT DE DIRECTION POUR UN MINIMUM D ACCIDENT !! SURTOUT SUR UN PONT !!

Observation n°314 (Web)
Par norbert GEKO
Déposée le 22 décembre 2021 à 00h23

la solution 3 bis est la meilleur . deux voies pour ceux qui remontent de vendée vers le nord . et pas de croisement de flux sur le pont , entre ceux qui qui viennent 
du nord et de angers , et qui vont vers le sud ....la solution la plus sure !

Observation n°313 (Web)
Par Michel Teillet
Déposée le 22 décembre 2021 à 00h11

Compte tenu de la saturation provoquée sur la N249, avec un trafic qui ne va qu'augmenter dans les années à venir, les variantes 2bis ou 3bis me semblent à 
retenir.
Elles ne sont cependant pas complètement satisfaisantes pour les véhicules qui venant de la direction de Cholet se résignent à passer le matin par Basse Goulaine 
pour rejoindre le périphérique sud, afin d'éviter les bouchons de Bellevue et les engorgements au niveau des 2 rond points qui relient la Divatte à ce périphérique 
sud.
Il faudrait aussi étudier une connexion directe de la N249 avec le périphérique sud.
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Observation n°312 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 décembre 2021 à 23h40

Tout d'abord, bravo pour le travail réalisé. Les documents sont plutôt clairs et semblent avoir été mis à jour au fil de l'eau.
Je rejoins beaucoup d'utilisateurs sur le fait qu'il est important de fluidifier le trafic du matin provenant de Cholet, il y a un réel encombrement! Espérons que 
l'insertion sur deux voies suffise à fluidifier car je pense malheureusement que le trafic va continuer à s'intensifier surtout à cet endroit...
Penser également à la mise en place de transport en commun pour rejoindre Nantes Est depuis Saint Julien, les Vallées, Basse Goulaine semble également 
important pour améliorer le trafic et aller vers des déplacements plus éco responsables .
Les propositions avec ajout d'ouvrage en aval me semblent suffisantes pour fluidifier ainsi que la voie propre depuis l'A811 pour rejoindre le périph sud. Mais peut-
être que je n'utilise pas ces portions en pleine heure de pointe.
Les ouvrages antibruit sont évidemment indispensables pour la population résidant aux abords de ces points de forte circulation. Là encore espérons que 
suffisamment de distance soit équipée pour améliorer réellement la vie des habitants.

Observation n°311 (Web)
Par Jacques Le paih
Déposée le 21 décembre 2021 à 22h59

Bonjour
J'opte pour la variante 2 bis
Cdlt

Observation n°310 (Web)
Par Chrystelle LOIRET
Déposée le 21 décembre 2021 à 22h20

Bonjour, je vote pour la variante 2 . En arrivant de Carquefou (ou de sucé sur erdre ou je vais habiter d'ici quelques mois), il nous faut 2 voies de bout ne bout vers le 
periph sud. La variante 2 ne le propose pas mais est la mieux tout de même car les deux autres ne propose qu'une simple sortie (vers le periph sud)

Observation n°309 (Web)
Par Gregory FRADIN
Déposée le 21 décembre 2021 à 22h19

Bonjour, je vote pour la variante 2 . En arrivant de Carquefou (ou de sucé sur erdre ou je vais habiter d'ici quelques mois), il nous faut 2 voies de bout ne bout vers le 
periph sud. La variante 2 ne le propose pas mais est la mieux tout de même car les deux autres ne propose qu'une simple sortie (vers le periph sud)

Observation n°308 (Web)
Par alain delaunay
Déposée le 21 décembre 2021 à 22h13

Mon choix se porte sur les variantes 2bis et 3 bis car elles seules permettent d’agir sur les bouchons du matin en sud Loire. Je suis habitant des Vallées depuis 25 
ans, et les nuisances sonores liées au trafic routier ne cessent d’augmenter : un mur anti-bruit le long du des Vallées, est nécessaire. Une bonne qualité du 
revêtement routier pour atténuer le bruit, est également essentielle .L’éclairage et la qualité des pistes cyclables du pont de Bellevue sont à améliorer.
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Observation n°307 (Web)
Par Julien Foussard
Déposée le 21 décembre 2021 à 22h05

Alors que le gouvernement prend des engagements pour réduire les émissions de gaz à effets de serre, pour lutter contre le changement climatique, est-il 
raisonnable de réaliser un aménagement pour favoriser la voiture et donc le mode de transport terrestre le plus émetteur de CO2 ?
Ces travaux seront terminés dans presque 10 ans. Quelle sera la situation dans une décennie ? Y aura-t-il autant de voiture en circulation ? Est-ce que l’essence sera 
encore disponible à un prix abordable ? C’est très difficile à dire, mais les estimations pointent un déclin inexorable de l’approvisionnement.
Ainsi, est-ce raisonnable d’investir plus de 100 millions dans une infrastructure qui sera peut-être obsolète avant même la fin de travaux ? Est-ce raisonnable de 
faire un aménagement qui augmentera les émissions de gaz à effet de serre et donc aggravera le changement climatique ?

Il serait bien plus pertinent de miser sur un développement massif des transports en commun et des modes de déplacements doux. Mais aussi miser sur de 
nouvelles manières de travailler et de se déplacer. L’ère des déplacements très fréquents, lointains et rapides est en passe d’être révolue. Évoluons vers une société 
plus sobre, avec des transports en commun et des modes de déplacements doux plutôt que des voitures individuelles. En ce sens, l’aménagement prévu ne répond 
pas du tout cet impératif et mise sur une société du tout voiture. C’est un non-sens et cela va à l’encontre de l’histoire.

Observation n°306 (Web)
Par Christophe ANDRE
Déposée le 21 décembre 2021 à 20h04

2,4,6 voies où va t-on s’arrêter ?

100 millions d’euros pour un projet des années 90.

60 000, en 2000, 95 000 en 2020, 130 000 en 2030, (véhicules jour sur le pont de Bellevue).

Si je retiens l’intérêt « particulier » des habitants de Bellevue dont je fais partie.
Quelque soit la variante du projet retenu, ce sera plus de bruit, plus de pollution.

Je souhaite une amélioration de notre qualité de vie et non un maintien des nuisances élevées.

Pour cela il faut revoir le linéaire des murs anti-bruits à la hausse, un revêtement de voirie efficace, perenne et entretenu, l’installation de capteurs permanents de 
mesures de la pollution et du bruit, avec les données publiées.

Ces données quotidiennes confirmeront sûrement les résultats obtenus suite à la modélisation des relevés réalisés par vos soins sur le terrain !!

Osons la transparence, osons aussi un autre projet.

Pourquoi le troisième pont ne servirait-il pas aux transports en communs, au co-voiturage, au déplacements doux ?

Je dirais même pourquoi un troisième pont ? Ne doit-on pas penser autrement nos déplacements ?

Je vous invite à consulter la contribution de l’Association la Bellevusienne n° 245 du 19/12/21.

Christophe ANDRE habitant de Bellevue

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 105



Observation n°305 (Web)
Par CHANTAL DAVID
Déposée le 21 décembre 2021 à 19h53

J'habite à Bellevue et je partage totalement la contribution que vous a fait parvenir le président de la Bellevusienne, M. Guiheneuf. Ainsi que ce qu'a écrit M. 
Frédéric Héran, économiste des transports et urbaniste à l’université de Lille, à propos du projet concernant le pont de Bellevue, je cite :
"– Si l’on tient compte du trafic induit, alors le projet augmente les émissions de gaz à effet de serre (et toutes les autres nuisances), et non les réduit comme le 
prétend le dossier de synthèse. C'est donc un projet climaticide.
– A cause de ce trafic induit, la congestion ne sera réduite qu’à court terme, elle reviendra plus tard, sans doute à d’autres endroits du périphérique. C'est donc un 
projet inefficace à long terme."
Chantal David
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Observation n°304 (Web)
Par Lenaick Colin
Déposée le 21 décembre 2021 à 19h37

Travaillant sur Nantes et habitant au Loroux bottereau, je passe régulièrement le matin par la route de la Divatte pour récupérer le Pont de Bellevue. Je suis 
désespérée de voir le nombre de personnes remontant de la 4 voie de Cholet pour faire comme s'ils allaient vers le périph sud or, ils nous coupent la route au 
giratoire car ils sont prioritaires et redescendent sur le Pont de Bellevue.
Pourquoi ne pas dédier une voie pour le covoiturage ?
Je pense qu'un aménagement est nécessaire au bout de la prairie de Mauves
Je ne sais pas si la prairie de Mauves est englobée dans votre aménagement... Mais s'il vous plaît empêcher les voitures de faire demi tour sur cet axe (j'en ai encore 
vue 3 ce soir en rentrant) ... Combien faudra t'il d'accidents de 2 roues pour qu'un aménagement soit réalisé ?
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Observation n°303 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 décembre 2021 à 19h10

Projet 3 bis

Observation n°302 (Web)
Par Régis POINOT
Déposée le 21 décembre 2021 à 18h55

Il manque une voie réserver pour les transports collectifs des réseaux Aléop et TAN. Cela permettrait aux cars existants d'avoir une voie et de créer dans le futur 
une ligne de bus entre Basse Goulaine et le nord-Est de l'agglomération Nantaise. Développons le transport collectif.

Observation n°301 (Web)
Par Thomas Gauthier
Déposée le 21 décembre 2021 à 18h49

Bonsoir,

Nouvel habitant au quartier des Vallées à Basse Goulaine, nous avons beaucoup de bruit de voiture et les véhicules prient dans les embouteillages du matin et 
provenant de Cholet pour aller au périphérique passent devant chez nous.
D’un quartier calme et peu de véhicules, on passent à l’insécurité du matin et pas de transport en commun comme le tram ou le bus pour nous desservir. Seuls mes 
arrêts « Porte de Vertou » et « Bois des Anses » nous permettent d’aller dans le centre de Nantes mais en passant par le périphérique. Merci de vous concerter avec 
Nantes Métropole pour une solution de franchissement de la Loire multimodal et offrant une solution fluide de circulation . Aller au moins sur la solution 2 Bis mais 
il faut aller plus loin et prendre en compte la route de Cholet très circulante que les travaux de 2006 n’ont pas du tout résolu.
Cordialement
M. Gauthier

Observation n°300 (Web)
Par Magali Pauvert
Déposée le 21 décembre 2021 à 18h45

À contre-cœur 2 bis.

Observation n°299 (Web)
Par Magali Pauvert
Déposée le 21 décembre 2021 à 18h38

Nouvelle habitante de Basse Goulaine aux vallées, je ne vois que les inconvénients du périphérique. Bouchon bruits et pas de transport en commun. Les plus près 
son porte de vertou ou bois des anses à porte de saint Luce. L’avenir n’étant plus à la voiture pourquoi agrandir le pont? Ne serait il pas plus judicieux de mettre le 
financement dans des lignes de Tran , des transports en commun qui résoudrait les bouchons et le bruit?
Cordialement
Magali Pauvert
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Observation n°298 (Web)
Par Grégoire Quéré
Déposée le 21 décembre 2021 à 18h35

Bonjour,
Quand il y a un problème de congestion sur une voie, ce n'est pas en rajoutant des voies qu'on règle le problème! Toutes les études montrent un effet positif à très 
court terme, mais ensuite un report modal vers la voiture d'autres usagers préalablement non automobilistes qui vient totalement compenser le gain de fluidité.
Du coup plutôt que dépenser 80 M€ (ou plus) aujourd'hui pour avoir le même problème un ou deux ans après la fin des travaux, il vaudrait mieux investir cette 
somme pour avoir un vrai report modal. Analyse des trajets des différents usagers, développement d'un réseau de pistes cyclables séparées de la chaussée, 
augmentation de la fréquence et du service des transports en commun, investissement dans de nouveaux pôles économiques pour déconcentrer l'activité, etc...
En pleine crise climatique, rajouter des files pour les voitures n'est pas simplement idiot, mais carrément criminel.
Bon courage tout de même

Observation n°297 (Web)
Par Jean Michel Guiheneuf
Déposée le 21 décembre 2021 à 18h31

Bonjour
Un peu d'histoire ça ne peut pas faire de mal, pour la nouvelle génération.
On est en 1999 et l'association la Bellevusienne avait demandé, notamment: la conservation d'une bretelle en cas de crue et d'avantage de murs antibruit;Le projet 
avait été revu et amélioré.
Cordialement
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Observation n°296 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 décembre 2021 à 17h06

J'ai pris connaissance des différents projets et ce qui m'a immédiatement frappé, c'est qu'il n'y ait eu aucune étude réalisée sur "l'arrivée de la route de Cholet sur 
le périphérique intérieur sud" ( et dans le sens retour le soir périphérique extérieur vers la route de Cholet sortie après la station Total. Dans les 2 sens, les trajets 
débouchent sur un rond point). Tout le monde est conscient depuis 2006 que cette réalisation n'a aucun sens et il est donc incompréhensible que cet aspect ait été 
occulté.
J'habite aux vallées depuis 15 ans et la situation en terme de traffic (itinéraire bis pour rejoindre le périphérique) et de nuisance sonore s'est nettement dégradée 
depuis 4/5 ans. Une étude a été effectuée en 2017 sur les nuisances sonores dans les vallées mais ne prend pas en considération la réalité des nuisances en 2021.
Je vote pour la variante 2 bis qui me semble la plus adaptée et la plus favorable à une amélioration de la circulation (y compris dans le bourg de Basse Goulaine).
Je souhaiterais que les nuisances sonores soient réévaluées pour les vallées (le vent d'ouest est celui qui rabat le bruit sur nous) et que soit questionné cet 
aménagement de l'arrivée de la route de Cholet sur le rond point.

Observation n°295 (Web)
Par Jerome Dyon
Déposée le 21 décembre 2021 à 16h33

cf la note jointe
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Observation n°294 (Web)
Par Emmanuel RIVERY
Déposée le 21 décembre 2021 à 16h07

Je suis pour le 3 BIS

Observation n°293 (Web)
Par David Reignier
Déposée le 21 décembre 2021 à 14h23

Les variantes 2bis et 3 bis sont les seules à s'attaquer au problème des bouchons du matin en sud Loire. Si des travaux doivent être fait, il faut donc que ce soient 
des travaux utiles pour chaque moment de la journée.
De plus, habitant aux vallées (Basse-Goulaine), il me parait essentiel d'assurer une fluidification du trafic routier du matin afin que nos petites routes ne soient plus 
utilisées comme un itinéraire bis par WAZ et autres GPS et que nos enfants puissent circuler en sécurité sans risque de se faire renverser par les personnes énervées 
par les bouchons du matin au sud de la Loire.
Encore une remarque, il est bien de mettre un mur antibruit au nord du pont mais il faudrait aussi en mettre un au sud pour les habitants des Vallées car nous nous 
supportons exactement le même bruit et je vous assure que ce n'est pas agréable au quotidien.
Mon choix se porte donc vers les variantes 2bis et 3bis. Merci à vous pour la prise en compte des retours de la population.

Observation n°292 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 décembre 2021 à 14h04

Je vote pour variante 2 bis

Observation n°291 (Web)
Par Elu.e.s écologistes et citoyens
Déposée le 21 décembre 2021 à 13h42

Scénarios d’élargissement du complexe routier de Bellevue : un projet en contradiction avec les orientations de Nantes Métropole pour le climat

Le projet ouvert à la concertation consiste à intégrer de nouvelles voies de circulation en aval du pont dans le sens nord/sud. Il est proposé 5 scénarios différents 
consistant essentiellement dans la création de nouveaux échangeurs afin de fluidifier le trafic des voitures sans réelle prise en compte d’alternatives reposant sur 
les modes actifs et les transports en commun.

L’aggravation de la crise climatique, l’effondrement de la biodiversité, la tension extrême sur les ressources, mais aussi la meilleure connaissance de l’impact sur la 
santé des polluants issus de la circulation - tous ces paramètres nous imposent de revoir ce projet daté et focalisé sur la voiture individuelle.

Faire évoluer nos pratiques de déplacement vers des modes moins carbonés nécessite des changements de comportement de la part des usager.e.s, mais surtout 
d’inciter ces changements en proposant une offre de transports sécurisée, efficace et confortable. Nous sommes conscient.e.s que l’offre de déplacements actuelle 
ne permet pas encore aux habitant.e.s concerné.e.s de faire évoluer leurs pratiques. C’est pourquoi les investissements de ce projet devraient être réorientés vers 
les transports en commun et les modes actifs.
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Décidé il y a cinq ans, instruit par les services de l’Etat (DREAL), ce projet est anachronique après l’évolution toujours plus inquiétante des rapports du GIEC, et alors qu’il faudrait investir dans les modes 
décarbonés. Nous, élu·e·s écologistes et citoyens de la ville de Nantes, de Nantes Métropole et de la Région Pays de la Loire, considérons que ce projet n‘est pas souhaitable dans l’état actuel et qu’il doit être 
revu.

1- UN PROJET A CONTRE-SENS DES OBJECTIFS CLIMAT DU TERRITOIRE

Mais où est le bilan carbone ?
Comment est-il encore possible en 2021 de demander aux citoyen.ne.s de se prononcer sur un projet de nouvelles infrastructures routières qui n’affiche ni le bilan carbone du trafic généré, ni le bilan carbone 
de la construction de l’ouvrage ? Les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) sont aujourd'hui une donnée fondamentale pour la bonne gestion des politiques publiques et l'intérêt général, dont tout un chacun 
doit pouvoir disposer pour juger de la pertinence d'un projet pour le territoire où il.elle réside.

Le transport routier représente encore la principale source d’émission de GES du territoire métropolitain (45 %), mais aussi de sa consommation d’énergie (38 %). Il dépend encore à 96,5 % du pétrole et la 
transition vers le tout l’électrique n’est ni une solution réaliste, ni une solution viable à long terme.

Le projet ouvert à la concertation propose 5 scénarios différents, mais tous au service du seul développement du mode routier et sans prise en compte d’alternatives reposant sur les modes actifs et les 
transports en commun, qui seront réellement efficaces pour réduire la congestion routière.

Non respect des objectifs climat

Même si l’on peut se féliciter que les émissions de GES décroissent depuis une dizaine d’années sur le territoire (-24% par habitant) du fait de choix locaux moins carbonés (production d’énergies renouvelables, 
réseau de chaleur, rénovation des logements, offre de transports en commun…), ces mesures qualitatives risquent de ne pas être suffisantes pour atteindre le cap fixé par la Métropole de -50% par habitant à 
l’horizon 2030, d'autant que la population, elle, continue d’augmenter (+22%).

D’ici à 2030 la métropole prévoit d’atteindre 67% de ses déplacements par des modes alternatifs à la voiture individuelle, et le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 2018-2027 prévoit une diminution de -14% 
de la part du volume de véhicules en circulation. La question à se poser est donc de savoir si ce projet contribuera aux objectifs de lutte contre le dérèglement climatique et de report modal des déplacements, à 
savoir faire passer la part de la voiture individuelle de 43% actuellement à 15% d’ici 2030 et celle des transports en commun de 15% à 26% ? A l’évidence non.

Ce projet est également en contradiction avec des stratégies supra-communales de transition écologique :
la stratégie nationale bas carbone (SNBC), feuille de route de la France pour lutter contre le réchauffement climatique, qui entend « accélérer la transition énergétique, la diminution des GES et la lutte contre la 
pollution et la congestion routière en favorisant le rééquilibrage modal… » ;
le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) des Pays de la Loire, pour toute une série de règles et d’objectifs - dont la construction d’une mobilité 
durable et alternative au routier, l’atténuation et l’adaptation du territoire au changement climatique, la lutte contre la pollution de l’air, tendre vers le zéro artificialisation nette, préserver les espaces naturels, 
les zones humides et la biodiversité, conjuguer préservation de la Loire et la gestion des risques…

2- UN PROJET QUI NE PRENDS PAS EN COMPTE LES EFFETS PERVERS DU TRAFIC INDUIT

En une phrase dans le dossier de synthèse, il est précisé que le projet engendrerait “une diminution des émissions de GES, par rapport à la situation de référence, liée au report des véhicules du réseau routier 
intra-périphérique vers la RN844”, sans présenter d’étude ou de chiffres à l'appui.

Surtout, les prévisions proposées ne tiennent pas compte des dernières avancées scientifiques en matière de trafic induit. Le constat général fait à propos des aménagements routiers veut que la nouvelle 
infrastructure finit par attirer un trafic supérieur à ce qu’avait prévu le modèle, de l’ordre de +10 à +20 %. Ce qui à terme ne résoudra ni les problèmes de bouchons, ni les problèmes de report sur la voirie 
locale.

Il est illusoire d'imaginer que cette tentative de fluidification du trafic sur le pont de Bellevue va décongestionner l'intra-périphérique. Les gains seront très faibles au regard du coût de l'opération. Et surtout, 
c'est là aussi la politique de transfert modal et de partage de la rue au profit des bus et vélos qui doit être privilégiée, seule efficace pour réduire le trafic automobile.

3- UN IMPACT ENVIRONNEMENTAL ÉVIDENT MAIS PEU DÉTAILLÉ

Quels risques sur la santé ?

Le document de concertation, sans chiffres à l’appui, prévoit qu’il n’y ait pas de “dégradation de la qualité de l’air par rapport à la situation de référence”. Même si la fréquence des pics de pollution en Pays-de-
la-Loire est en diminution depuis près de dix ans, la relation entre trafic automobile et concentration de la pollution atmosphérique dans les grandes villes reste bien réelle.

A Nantes le trafic routier est responsable de 68% de la pollution en oxydes d’azote et de 35% en particules fines de l’air. L’impact est tel que la pollution au dioxyde d’azote dans l’agglomération nantaise a 
diminué de plus de 50 % pendant le confinement.

La carte des émissions annuelles moyennes de polluants permet de constater que les plus fortes concentrations se situent autour des grands axes de circulation de l’agglomération, dont fait partie le complexe 
de Bellevue. Avec une augmentation du trafic générée par ces aménagements, on se demande donc comment la qualité de l’air autour de cette zone pourrait rester la même, sauf en misant sur un trafic 
totalement décongestionné avec beaucoup moins de voitures à l’arrêt comme semble le faire le maître d’ouvrage. Nous doutons de la viabilité de cette hypothèse, comme évoqué précédemment (voir section 
sur le trafic induit).
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Pour rappel, les polluants et les particules sont responsables de 630 000 décès par an en Europe selon l’Agence Européenne de l’environnement. A elles seules les plus petites des particules seraient
responsables de de 48 000 décès en France. A minima il faudrait que les riverains en proximité de la zone impactée puissent être associés à ce projet.

Quels impacts pour la biodiversité et les sols ?

Alors que notre collectivité affiche des objectifs ambitieux de zéro artificialisation nette et de protection et réparation de la biodiversité, on ne peut plus indéfiniment bétonner sans se poser la question des 
impacts environnementaux. Les chiffres fournis dans le cadre de la concertation sont insuffisants et il serait nécessaire de pouvoir recueillir les avis complets de l’autorité environnementale et du CEREMA sur 
les risques potentiels pour le fleuve et la biodiversité.

D’autant que les travaux vont se situer dans une zone faunistique et floristique à enjeux majeurs, et que l’élargissement des voies, la création de nouvelles bretelles, la construction d’un nouveau pont vont 
considérablement détériorer et perturber les écosystèmes présents sur place :

En plus de la mortalité liée à la circulation routière, le projet va considérablement dégrader des surfaces d’habitats à fort enjeu faunistique et d’espèces protégées (4 100 à 4 300 m²). Il y a un risque fort de 
rupture des corridors écologiques déjà mal en point.
De manière jugée “plus limitée”, il impactera tout de même la flore et les zones humides existantes en bordure du périphérique, dont des espaces classés (un Espace Boisé Classé (EBC), un Espace Paysager à 
Protéger (EPP) et des zones humides inscrites au PLU).
Même si des dispositifs d’assainissement sont prévus, l'augmentation du trafic contribuera de fait à une augmentation du risque de dégradation de la qualité des eaux. En Loire-Atlantique, les eaux en surface 
jugées de bonne qualité ne dépassent pas les 1%. Aucune information n’est apportée de façon concrète sur les impacts des aménagements (piles et remblais) sur la Loire.
Si l’impact sur les surfaces de foncier privé est variable selon les variantes et reste “faible”, faut-il rappeler que tout sauvetage de foncier est devenu crucial à l’heure du zéro artificialisation nette, objectif qui 
fait consensus au sein de chaque collectivité ?

4- UN BUDGET PUBLIC CONSÉQUENT QUI SERAIT UTILE AILLEURS

Le coût financier est chiffré entre 85 et 115 M€, mais les financeurs ne sont pas encore déclarés : évidemment l’Etat et Nantes Métropole, avec une participation probable de la Région et du Département. Un 
détail des contributions financières est à fournir.

A l’heure où les finances des collectivités sont de plus en plus contraintes, qu’elles peinent à boucler leurs budgets pour assurer le maillage d’un service public sur leur territoire et à rendre effective la transition 
écologique, est-il judicieux de continuer d'investir dans des projets coûteux qui vont à contre-pied des objectifs affichés ?

A noter que la labellisation européenne “Cit’ergie Gold” obtenue par Nantes Métropole pour sa politique ambitieuse en matière de lutte contre le réchauffement climatique, a tout de même souligné les 
manques de la collectivité dans le domaine des mobilités et l’a appelée à “identifier les dépenses avec un impact environnemental positif et celles avec un impact négatif” et à “réorienter le cas échéant les 
dépenses à impact négatif vers d’autres projets”.

5- DES ALTERNATIVES EXISTENT : D’AUTRES VILLES FONT AUTREMENT

Plutôt que de miser sur l'élargissement des infrastructures routières pour répondre aux problèmes de congestion, des collectivités choisissent une autre politique : donner moins d’importance à la voiture 
individuelle et privilégier un investissement sur les modes décarbonés (modes actifs et transports en commun).

Au Pays de Galles, le gouvernement travailliste a annoncé que tous les projets d’axes routiers seraient interrompus, le temps d’examiner des alternatives plus écologiques qui n’entravent pas les ambitions 
climatiques de neutralité carbone d’ici 2050.

En Ille et Vilaine, le nouveau Conseil Départemental socialiste et écologiste a acté l’arrêt des projets actuels de contournements routiers de Fougères, Vitré et Châteaubourg et ainsi privilégié des “projets de 
substitutions”. Une “instance d’évaluation” des impacts de tous nouveaux aménagements routiers sera également mise en place.

La ville de Tours est la seule ville où la situation s'améliore, avec 1h42 de bouchons en moins en septembre 2021, alors que des voies ont été réservées aux circulations douces. A Paris, la limitation à 30 km/h n’a 
pas engendré plus de bouchons. Au contraire, d'ici 3 ou 4 ans, il est prévu plus de déplacements en vélo qu'en voitures ! La démolition de l'autopont Mermoz Pinel sur l’A43 à Lyon, la fermeture du pont 
Mathilde à Rouen ou plus proche d’ici le remplacement de l’A801 par le boulevard de la Vendée à Nantes ont quant à eux permis une évaporation du trafic.

Nantes Métropole a déjà initié un plan vélo ambitieux, il faut maintenant agir sur d’autres leviers : mise en place d’un bureau des temps avec horaires décalées, aménagement du territoire qui permet un 
rapprochement entre lieu de travail et domicile, télétravail…

L’offre de transports en commun reste un levier majeur. Les millions d’euros disponibles pour le projet du complexe de Bellevue devraient plutôt servir à améliorer la desserte ferroviaire de la métropole via le 
développement d’un véritable train du quotidien (horaires élargies et cadencées), à finaliser la connexion tram entre la future Ligne 6 et la ligne 2, et à développer des lignes de bus alimentant le périurbain. Ce 
sont des investissements nécessaires mais lourds qui ne pourront pas se faire sur un seul mandat.

Concernant le franchissement de la Loire à Bellevue, le pont est utilisé par une majorité d’habitant.e.s de la zone sud, dont des territoires au-delà de Nantes Métropole comme ceux du vignoble nantais, qui se 
rendent au travail dans la zone nord-est, or aucune ligne de transports en commun n’existe à ce jour pour connecter ces zones sans passer par le centre de Nantes. Il serait par conséquent judicieux de mettre 
en place une ligne de bus à haut niveau de service permettant de répondre à cette demande et de mieux relier les périphéries de la métropole, avec des projets à penser avec ces territoires pour les mobilités 
du quotidien.
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*****
Ainsi,
compte tenu des contraintes budgétaires qui pèsent sur les collectivités, qui impliquent de faire des choix les plus vertueux possibles,
parce que les conséquences environnementales et de santé publique d’un tel projet sont largement sous-estimées, et en tout cas peu détaillées,
parce que le projet se focalise sur des solutions essentiellement routières, dépourvu de scénario alternatif tenant compte des modes actifs et des transports en commun,
parce que le projet ne prend pas en compte un bilan carbone permettant de mesurer les nouvelles émissions de GES générées,
parce que nous constatons qu’un tel projet est contraire aux orientations des collectivités et de l’État pour une transition écologique et la lutte contre le dérèglement climatique,
nous, élu·e·s écologistes et citoyens de la ville de Nantes, de la Métropole et de la Région Pays de la Loire, considérons que la participation de nos collectivités à ce projet n‘est pas 
souhaitable dans l’état actuel et qu’il doit être revu.

Groupe écologiste et citoyen de la ville de Nantes et de Nantes Métropole
Groupe L’écologie ensemble, solidaire et citoyenne, du Conseil régional des Pays de la Loire
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Observation n°290 (Web)
Par Emilie Piou
Déposée le 21 décembre 2021 à 13h24

Je souhaite que la variante 2 bis soit retenue.

Si possible, mettre en place l'installation de murs anti bruit.

Cordialement,

Emilie PIOU
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Observation n°289 (Web)
Par FNTR FNTR Pays de la Loire
Déposée le 21 décembre 2021 à 12h42

Madame, Monsieur,
Je vous prie de trouver en pièce jointe la contribution de la FNTR Pays de la Loire.

Jean-Christophe LIMOUSIN
Délégué Régional

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 116



Observation n°288 (Web)
Par Marie Bouguer
Déposée le 21 décembre 2021 à 11h21

Bonjour,
Je ne comprends pas ce choix de créer une nouvelle voie au pont de Bellevue. Sans remettre en cause les bouchons qui existent, ils se traversent très bien, il suffit 
de prévoir 15 à 20 minutes grands maximum de ralentissement (et je parle en connaissance de cause habitante de Ste Luce). Ceci est un choix pour tout les 
automobilistes qui empruntent chaque jour ce passage sans remettre en question leur habitude d'autosolisme dévastatrice pour eux-mêmes et les autres.
Tous les scénarios proposés font fi du dérèglement climatique et de la transition des mobilités qui doit être amorcée. Toutes les études mondiales le disent et le 
prouvent : créer plus de route = créer forcément plus de trafic. C'est un fait.
L'Autriche et le Pays de Galles se sont accordés pour ne plus créer de nouvelles routes. Faciliter l'accès au périphérique renforcera le nombre de voitures tout en 
détruisant des zones humides sans compensions (quoi que vous dites dans le dossier sur le sujet). Je rejoins l'analyse d'un autre observateur : Il y a 20 ans, face à la 
saturation du pont de Bellevue, le doublement du pont a été effectué. Et 20 ans plus tard, face de nouveau à la saturation, on propose le triplement... et dans 20 
ans n’aurons nous pas le même problème puissance X ? Et bien si !!!
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. Aucune mention d'un parking de 
covoiturage à l'entrée de la porte du vignoble par exemple, ni de proposition de navette pour relier les zones d'activités de Carquefou et Ste Luce... les personnes 
venant de Cholet ne sont même pas inciter à prendre le train alors que la liaison Nantes-Cholet a été rénovée cette année... désolant.
Les coûts pour la société de ce projet avec l’accroissement à prévoir de l’utilisation de la voiture encore une fois seront :
la pollution de l'air,
la sédentarité et problèmes de santés liés
l’usure de la route,
la congestion,
les accidents de la route,
les émissions de gaz à effet de serre
le bruit
…
Alors que les solutions à la congestion existent déjà et ont prouvé leur efficacité en plus d'être moins coûteuse pour la société :
encourager l’usage du vélo et financer des aménagements cyclables (entre Ste Luce et BG / St Sébastien par exemple)
déployer des lignes de transports en commun autour du périphérique
favoriser l’installation des habitations à proximité des lieux de travail ou réduire la quantité des déplacements nécessaires avec le commerce de proximité, le 
télétravail, etc.
En conclusion, ma réponse est :
NON à l'élargissement de l'échangeur de Bellevue et AUCUN des scénarios proposés.
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Observation n°287 (Web)
Par Daniel Daoulas
Déposée le 21 décembre 2021 à 11h09

Bonjour,
Voici en pièce jointe la contribution de l'association Place au vélo qui sera mieux lisible que le lien précédemment donné.
Cordialement
Daniel Daoulas
vice président de Place au vélo Nantes
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Observation n°286 (Email)
Par Jean-Pierre Dautais
Déposée le 20 décembre 2021 à 14h26

Bonjour
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint cette contribution :
- qui reprend une communication au dernier Conseil Municipal de Basse Goulaine (Environnement trop absent)
- et en complément des questionnements habituels pour ce type de projet en espérant qu'en 2022 des études complémentaires et accès aux dossiers publics 
aboutiront à une meilleure protection des milieux fragiles...situés dans cette emprise et à proximité.
Cordialement
Jean Pierre DAUTAIS
Conseiller Municipal BG

PS merci d'accuser réception
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Observation n°285 (Email)
Par Michel AUBE
Déposée le 20 décembre 2021 à 11h11

Michel AUBE, Goulainais depuis 1992

Conseiller municipal du groupe « Basse-Goulaine Autrement »

Doublement du pont de Bellevue, ses voies d’entrées et de sorties

Mardi 14 décembre s‘est tenue à Basse-Goulaine une réunion publique pour aider les Goulainais à mieux visualiser ce projet de doublement du Pont de Bellevue, 
étude complexe dans ses différentes dimensions, en particulier pour le choix d’un scenario idéal et équilibré. Participaient à ce débat, la DREAL c’est-à-dire l’Etat, 
des représentants de la Préfecture, de Nantes Métropole et de la Commission Nationale du Débat Public (C.N.D.P.).
Le public goulainais s’attendait naturellement à une étude complète, englobant tous les besoins de désengorgement routier en adéquation avec la situation en 
2021 et future dès le moyen terme. Nous avons été stupéfaits d’apprendre que le traitement des énormes flux de circulation en provenance de la RN 249 - axe 
régional majeur - allant vers le périphérique sud ne faisaient partie d’aucun des cinq projets présentés : une anomalie incompréhensible.
Actuellement, juste avant le périphérique, le raccordement bute sur un rond-point recevant d’autres flux et non par une bretelle directe, d’où des kilomètres de 
bouchons à déplorer chaque jour, le matin en particulier.
En font les frais les habitants des communes alentour ayant dû opter pour un logement plus abordable du fait de l’éloignement et se rendant quotidiennement vers 
le bassin d’emploi de l’agglo nantaise. Des heures perdues aussi pour les transporteurs routiers venant de diverses régions de France pour accéder au MIN. Sans 
oublier les habitants de Basse-Goulaine pour les nuisances de transit induites car, pour éviter les bouchons, nombre de véhicules passent par certaines voies de la 
commune auparavant préservées de ce type de circulation intérieure.
Je souhaite donc qu’une version améliorée du projet « complexe Bellevue » intègre au minimum une bretelle de liaison à Basse-Goulaine entre le débouché de la 
RN 249 et le périphérique sud. Cela devrait avoir aussi pour effet de décongestionner la circulation des véhicules devant traverser la Loire vers le nord et l’est de 
l’agglomération nantaise.
Michel Aubé

Observation n°284 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 décembre 2021 à 10h46

Il apparait nécessaire de privilégier les variantes 2bis et 3bis pour avoir une réelle amélioration à moyen terme. La variante 2bis parait plus intéressante car elle 
permet d'avoir 3 nouvelles voies de circulation et supprime la courte sortie vers Cholet qui fait toujours ralentir la file de droite. Par ailleurs il serait très pertinent 
d'éviter le ralentissement à 50 km/h des nouvelles voies crées dans le virage avant la traversée de la loire. Une modification du rayon des voies serait nécessaire car 
ralentir à 50km/h sur une courte distance est ici contre productif et occasionnerait sans doute des ralentissements. Surtout quand on voit dans les documents que 
la vitesse maximale est de 68 km/h il serait dommage d'appliquer d'aussi sévères restrictions plutôt que de chercher à l'augmenter de 2km/h.
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Observation n°283 (Web)
Par Yann Leclercq
Déposée le 21 décembre 2021 à 08h57

Trafic induit
Le phénomène du trafic induit sera le résultat de ce projet, et ne résoudra pas la fluidité de circulation convoitée. Plus la capacité routière augmente en relation avec les centres urbains, 
plus il y a de trafic car les utilisateurs font soit le choix de voyager en voiture plutôt que par un autre mode de transport, soit ils créent un voyage un plus. En effet, résoudre le problème 
de congestion demande une stratégie plus globale d'aménagement de territoire : finir l'étalement urbain, densifier les espaces urbains existants, renforcer l'accessibilité au logement à 
prix accessible, renforcer l'accessibilité aux transports en commun, et renforcer l'utilisation des modes de transport doux. C’est un enjeu que toutes les collectivités doivent adopter, que 
ce soit au niveau de la commune, métropole, département, région ou national.

Favoriser les modes de déplacement doux
Les villes autour du monde qui ont su réduire la dépendance à la voiture sont celles ou la qualité de la vie est la meilleure. La Métropole de Nantes a une opportunité de voir une réelle 
amélioration de son cadre de vie en appliquant ces principes. Le plan cyclable de la métropole va dans la bonne direction, mais à regarder le budget : 115m Euros pour le plan cyclable 
d'ici 2026 avec 50km de voies nouvelles cyclables sécurisées contre 117m Euros pour l'élargissement du Pont de Bellevue (option 2b). Il faut rappeler qu’une partie de la population plus 
large peut voyager en vélo que ne peut conduire une voiture, donc l'investissement dans les modes doux touche une plus grande partie de la population.

Urgence climatique
Dans l'ère de l'urgence climatique, ce projet va à contre sens de toute stratégie d'aménagement réaliste. Nous devons changer nos habitudes drastiquement, et réduire notre emprunte 
carbone à tous. Réduire notre dépendance à la voiture en essentiel. La voiture, même électrique, a un impact carbone trop important quand l’on considère l'impact collectif.

Accès cyclable
Le projet tel que présenté n'est pas aux normes du Référentiel des aménagements cyclables adoptés par Nantes Métropole en janvier 2021. La norme standard est d'une piste 
bidirectionnelle de 4m de large, ce qui est essentiel pour permettre une aisance de la circulation à vélo. Adopter cette norme est nécessaire afin de favoriser la qualité de ce mode de 
transport.

Sécurité cyclable
L’actuelle proposition termine la piste cyclable aux ronds-points sur la Prairie de Mauves, une route à haute fréquentation automobile. Mélanger ces deux modes de transport sur un axe 
à haute fréquentation automobile crée nécessairement des conflits et met en danger les usages les plus vulnérables. Soit des rond-point sécurisés (tel qu’inscrit dans le Référentiel des 
Aménagements Cyclables de Nantes Métropole, ou tel que préconisé par le CEREMA), soit un ouvrage cycliste (et piéton) tel une passerelle ou tunnel permettant une traversée sans 
conflit est nécessaire afin d’assurer le confort et la sécurité des cyclistes. Sur le coté sud, un meilleur raccordement avec les voies cyclables (nord et est en particulier) doit être considéré.
La piste cyclable telle que présentée est bordée par une séparation de béton de 50cm de large sur le coté de la route. Un tel aménagement manque de qualité, et ne permettra pas la 
sensation de sécurité du cycliste, qui est de tous les âges. Afin de bénéficier au maximum du plaisir de la traversée, qui permettra aussi une perspective nouvelle et unique sur la ville de 
Nantes, un mur de séparation de 2m de haut est nécessaire, ce qui permettra aussi de limiter les nuisances sonores aux modes doux.
Du coté du fleuve, la séparation doit aussi permettre au cycliste de se sentir en sécurité, celui-ci étant assis sur un vélo, plus haut qu’une voiture, et donc doit être à l’aise pendant le 
franchissement de la Loire. La bordure doit donc être d’une hauteur haute pour permettre une sensation de sécurité, tout en permettant de s’arrêter le long du pont, de s’arrêter, et de 
profiter de la vue nouvelle et unique sur Nantes, que cette traversée permettra.

Accès piéton
Le Pont de Bellevue est utilisé par les piétons, qui empruntent actuellement la piste cyclable. Un aménagement qualitatif spécifiquement orienté pour le piéton doit être considéré dans 
le projet afin de favoriser ce mode de déplacement. Un alignement confortable d’une largeur suffisante le long de l’ouvrage (2m), des points de vue permettant de s’arrêter, avec bancs 
et table d’orientation regardant sur la ville de Nantes, doivent être inclus afin de s’assurer que le pont puisse être utilisé équitablement par tous.
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Observation n°282 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 décembre 2021 à 04h11

Empruntant cet axe en arrivant de Cholet tous les matins, les variantes 2bis et 3bis me semblent les plus adaptées à décongestionner le flux des voitures. 
Effectivement travaux plus long mais indispensables

Observation n°281 (Web)
Par Gabriel LEJEUNE
Déposée le 20 décembre 2021 à 23h46

Le projet cyclable sous-dimensionné :

Actuellement : une voie de 3 mètres est prévue sur le pont ne permettant pas à un cycliste d'être dépassé (si le flux est important), de plus deux cyclistes ne 
peuvent pas discuter côte à côte et un piéton ne peut marcher sur l'ouvrage sans être frôlé
De plus la piste cyclable fini en étant chicané au niveau du rond-point Est de la porte d'Anjou, ce qui ralentit fortement le cycliste rends son voyage plus désagréable 
et n'empêche pas qu'il croise une circulation importante

Ma proposition pour améliorer le confort et donc donner envie à la population de prendre son vélo : Sachant que le gabarit dynamique en sécurité d'un vélo est de 
1,2 mètre de large minimum
- élargir la voie cyclable magistrale à 5 mètres sur le pont et le long du périphérique
- construire un pont métallique au-dessus du carrefour Est (en PJ deux exemples au Pays-Bas), cela permet d'éviter le trafic routier (sécurité routière pour les 
enfants) et de plus éviter les dénivelés entre la Loire et la voie ferré
- par un carrefour arien avec un rayon de courbure de 5 mètres crée une connections via le PI16ter de 3,6 mètres de large (plan ci-joint)
- élargir le PI16ter de 2,5 mètres pour permettre l'insertion d'une piste cyclable côté Sainte-Luce de l’A811,
- Construire une piste cyclable de 3,6 mètres le long de l'A811, et la connecter à la rue de la Loire
- Construire des connections de 2,5 mètres aux aires d'accueils, aux voies partagées sur les berges, et à la piste cyclable de la prairie de Mauves (vers la Z.I., le Pont 
des Américains)
DANS CE CAS LES TRANSPORTS DOUX SONT COMPLETEMENT SEPARES DU TRAFIC ROUTIER
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Documents joints à l’observation n°281
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Observation n°280 (Web)
Par Gabriel LEJEUNE
Déposée le 20 décembre 2021 à 23h07

Améliorer la capacité et la sécurité à la porte d'ANJOU :

Remplacement du rond-point ouest par un turbo-rond-point :
- proposition ci-jointe
- en bleu : ilots infranchissable
- en rouge : séparateurs de voie franchissable (exemple en photo)
- en vert : ligne et signalisation (non conforme)
- proposition non géométrique et sans prise en compte des TC

Avantage : suppressions des nombreux conflits / gain de capacité (usage de toutes les voies)
Thèse et dessins technique : https://www.verkeersmaatregelen.nl/Info/Bibliotheek/Wegontwerp/Turborotondeenturboplein.aspx
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Suite des documents joints à l’observation n°280
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Suite des documents joints à l’observation n°280
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Suite des documents joints à l’observation n°280
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Suite des documents joints à l’observation n°280
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Observation n°279 (Web)
Par Jean-Michel Morand
Déposée le 20 décembre 2021 à 22h55

L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports 
est emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains 
mandats.

Observation n°278 (Web)
Par Julien ROUSSIN
Déposée le 20 décembre 2021 à 22h16

Bonjour,
Les variantes 1 et deux sont les plus intéressantes pour les trajets du Nord vers le Sud,
Je me permets d'ajouter que les 3 propositions ne prennent pas en compte le rond point de la Divatte, près du bord de Loire et de l'exploitation maraîchère. Le 
trafic en heure de pointe, le matin est catastrophique, pour cause de véhicules en provenance de l'axe Cholet - Nantes. La bretelle d'insertion pour retourné sur le 
périphérique est donc de nouveau saturée.
Il faudra m'expliquer le choix de ronds points pour faire communiquer l'axe Nantes - Cholet avec le périphérique. (Pour les deux sens, bien sûr !)
Ceci amène des ralentissements obligatoirement et empêche une fluidité du trafic, qui est en constante augmentation, pour ne pas dire exponentiel.
Je terminerais par dire qu'il faudrait deux voies de sortie en direction de l'autoroute A11, via la portion de l'A811.

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 133



Observation n°277 (Web)
Par Patrick COTREL
Déposée le 20 décembre 2021 à 21h59

Contribution au débat sur le projet de triplement du pont de Bellevue

Le problème qui est posé :
Chaque jour, l’échangeur de Bellevue et le pont sont saturés dans le sens Sud-Nord le matin et Nord-Sud le soir. En effet, deux axes importants se croisent à cet 
endroit :
- vers Cholet et vers le périphérique Sud le soir (et inversement le matin) ;
- de l’Est vers l’Ouest (Nantes) et inversement le soir par la pénétrante et l’autoroute.
En conséquence, le trafic en centre-ville de Sainte-Luce, très chargé aux heures de pointe, est accru par les voitures qui cherchent à échapper à cet embouteillage de 
l’échangeur. Nous sommes donc très concernés par ce projet.

La solution proposée :
Elle consiste à construire un troisième pont à Bellevue permettant de fluidifier cette circulation dans les deux sens, et de reconstituer une bande d’arrêt d’urgence 
sur le pont dans le sens Sud-Nord.
Les variantes présentées devraient éventuellement permettre une meilleure fluidité, mais allongerait la durée des travaux de 3 à 5 ans, et donc les nuisances pour les 
habitants du village de Bellevue. ( voir le site officiel [https://www.pont-bellevue.fr].)
Les habitants de Bellevue sont également très attentifs aux risques d’inondation éventuellement accrus par l’augmentation de l’emprise en rive : les inondations ne 
viennent pas en premier lieu du lit de la Loire, mais de la prairie en arrière du village de Bellevue.

Les question débattues au sein de la majorité municipale de Ste-Luce :
- Il y a 20 ans, face à la saturation du pont de Bellevue, le doublement du pont a été effectué. Et 20 ans plus tard, face à la saturation, on propose le triplement. Dans 
20 ans n’aurons nous pas le même problème puissance X ? Est-ce qu’on n’est pas en train de construire un aspirateur à voitures ? Mais avec des nuisance puissance X 
pour les habitant du village de Bellevue (bruit, circulation, pollution), un grignotage des espaces agricoles et naturels, avec une masse énorme de béton coulé (très 
producteur de CO2) ?
A ce propos, est-ce du béton « vert » qui va être utilisé sur ce chantier ?
- Un des grands changements avec la situation d’il y a 20 ans, c’est qu’aujourd’hui tout le monde sait la grave menace climatique qui nous guette, si nous ne 
changeons pas notre façon de faire dans les 10 ou 15 prochaines années. Et on sait qu’on ne peut pas indéfiniment augmenter les flux de circulation d’automobiles 
qui ne transportent qu’une personne, que leur motorisation soit à essence ou même électrique.
- En conséquence, il semble indispensable que ce nouveau pont comprenne des voies réservées aux cyclistes et aux transports collectifs (bus, cars ou co-voiturage), 
ainsi qu’un parking-relai et de co-voiturage.

Les réponses de l’État, promoteur des travaux :
Face à ces questions, les responsables du projet représentants de l’État répondent qu’ils ne sont responsables que des voiries, pas des transports collectifs qui sont 
sous la responsabilité des régions et des intercommunalités. Cependant, les pistes cyclables seront assurées dans les deux sens et certains couloirs de circulation 
peuvent être dédiés aux transports collectifs (à vérifier). Et dans le sens Sud-Nord, la voie d’arrêt d’urgence peut même être utilisée par des car ou des bus, en cas 
d’embouteillages aux heures de pointe.
Bien entendu, cette réponse n’est pas satisfaisante. Mais la question doit être posée d’urgence, conjointement à l’État et à Nantes métropole : avant que les travaux 
ne soient fixés définitivement, il est nécessaire que Nantes Métropole fasse des avant-projets de transports collectifs et de co-voiturage autour de l’échangeur pour 
en vérifier la compatibilité avec le projet d’ouvrage.
Patrick Cotrel, Conseiller municipal de Sainte-Luce/Loire
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Document joint à l’observation n°277
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Observation n°276 (Web)
Par Antonin Caillet
Déposée le 20 décembre 2021 à 20h50

Bonjour,
Ce projet vise malheureusement à fluidifier le trafic automobile sur le périphérique nantais.
Comme c'est déjà le cas pour le grand contournement ouest de Strasbourg, ces fluidifications entraîneront plus de trafic induit, puisque les premières semaines de 
fluidité amèneront les automobilistes qui empruntaient des itinéraires alternatifs ou des modes alternatifs à user de ce nouvel outil à 100 millions. La fluidité finira 
par s'équilibrer vers des bouchons en aillant déplacé du trafic mais aussi crée du trafic, de l'étalement urbain, de la dépendance aux hydrocarbures tout en 
artificialisant les sols, augmentant des nuisances sonores, la pollution de l'air et poussant à ne jamais trouver d'alternative à la voiture automobile individuelle de 1.7 
tonnes occupée par 1.1 passager de 70kg...

Gabegie que nous ne pouvons plus tenir, et la politique de la métropole est de faire baisser la part modale de la voiture.
Pour rappel, les transport représente 15% des émissions mondiales de GES et un français moyen dépense plus de 2t de CO2e dans ses transports annuels, alors que 
l'objectif est atteindre 2t toutes sources confondues au lieu de 11tCO2e actuellement. On ne divisera pas par 6 nos émissions en facilitant l'usage de la voiture.

Ce projet doit à minima intégrer une bande cyclable en accord avec le Référentiel des Aménagements Cyclables voté par la metropole soit 4m minimum pour un axe 
Magistral. Avec des séparations confortables pour rendre cette traversée possible au quotidien sans être gêné ou mis en danger par le flux auto.

Il doit aussi permettre de traverser la Loire à pieds sur un voie dédiée

Dans ces condition, nous pouvons espérer que cet investissement colossal dans un projet du passé puisse à minima donner des opportunités et outils de 
déplacement aux futurs usagers des mobilités alternatives.

Merci de votre écoute

Observation n°275 (Web)
Par Agnès Delaunay
Déposée le 20 décembre 2021 à 20h32

Ce projet est destiné à résorber les embouteillages du périphérique intérieur Est, notamment le bouchon au nord de la Loire, le soir.
Or le matin les embouteillages sont tout aussi importants sur le périphérique sud extérieur et la RN 249, et ces bouchons génèrent des itinéraires bis par notre village 
des Vallées.
Comme remonté par plusieurs habitants des Vallées dans cette concertation, les rues de notre village ne sont absolument pas calibrées pour supporter un tel trafic et 
cela engendre beaucoup de nuisances. Aussi je suis également favorable aux itinéraires 2 bis (ou 3bis), qui seuls peuvent améliorer la situation. Par ailleurs, un mur 
anti-bruit côté sud-est proche des Vallées serait un vrai plus pour le projet, et améliorait les conditions de vie des riverains.
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Observation n°274 (Web)
Par Florent Fontaine
Déposée le 20 décembre 2021 à 19h19

L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports est 
emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats.

Observation n°273 (Web)
Par Xavier Poillot
Déposée le 20 décembre 2021 à 18h50

L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports est 
emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats.
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Observation n°272 (Web)
Par Frédéric LE PELTIER
Déposée le 20 décembre 2021 à 17h25

L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports est 
emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats..

Observation n°271 (Web)
Par Renaud Monnin
Déposée le 20 décembre 2021 à 15h29

Dans la mesure où il est documenté désormais depuis les années 1980 (dans différents pays) que l’augmentation des infrastructures routières saturées conduit à une 
augmentation de la circulation automobile qui re sature les nouvelles infrastructures, je ne comprends pas ce projet. Cet argent serait mieux utilisé dans les 
transports en commun.
Bonne utilisation de l'argent public, pollution, santé, lutte contre le réchauffement climatique... aucun des enjeux actuels n'est respecté par ce projet. Et quand on 
sait que les budgets de ces projets sont largement dépassés à chaque fois, ce n'est même pas rassurant sur ce projet.
NON à l'élargissement de l'échangeur de Bellevue.

Observation n°270 (Web)
Anonyme
Déposée le 20 décembre 2021 à 15h20

La remarque de compléter la continuité depuis Ste Luce en construisant une bretelle cyclable remontant de la promenade des bords de Loire vers la piste surl e pont 
aval semble une amélioration pertinente.
Le début de la piste au ronde point de la Prairie de Mauves pourrait cependant être conservé pour s'inscrire dans le projet de continuité cyclable venant de la piste 
de terminant rue Paul Beaupère.
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Observation n°269 (Web)
Anonyme
Déposée le 20 décembre 2021 à 15h06

J'opte pour la version 2 bis.
franchement pour une telle concertation, des vidéos de cette qualité, c'est vraiment décevant!
> Ayons pour une fois quelques années d'avance sur l'évolution du trafic et osons des doubles voies sur chaque axe.
> Par pitié, faite que les travaux soient plus rapides que ceux de l'échangeur de Viais; 2 ans pour un malheureux pont. A cette vitesse là on n'est pas près de voir des 
nouvelles autoroutes.

Observation n°268 (Web)
Par Jean-Claude GUIMARD
Déposée le 20 décembre 2021 à 15h05

La variante 2 bis me paraît la plus adaptée pour décongestionner la circulation importante de la RN 249 dans le sens sud/nord le matin ainsi que la circulation dans le 
village des Vallées. Un mur anti-bruit côté sud-est proche des Vallées améliorait les conditions de vie des riverains.

Observation n°267 (Web)
Par Daniel Daoulas
Déposée le 20 décembre 2021 à 14h21

Bonjour ,
Pour Place au vélo, association pour l'agglomération nantaise en faveur des déplacements à vélo, voici notre contribution.
https://docs.google.com/document/d/1e6o-H-MNRLVEwv2Zx66Nv9UkXG0bcHi9iYYmjO-6L2c/edit?usp=sharing
En espérant que le lien fonctionne correctement. Je vous en souhaite bonne réception.
Cordialement
Daniel Daoulas
vice président de Place au vélo

Observation n°266 (Web)
Par Didier REMY
Déposée le 20 décembre 2021 à 14h20

Il est important que la continuité cyclable soit garantie pendant tout le temps des travaux car de nombreux vélos et trottinettes empruntent tous les jours l'itinéraire 
de la loire a vélo avec passage sous le pont de Bellevue pour aller travailler à Nantes.
Il me semble que quelque soit le projet la garantie acoustique est insuffisance. Depuis près de 5 ans environ avec l'augmentation du trafic, nous avons un bruit de 
fond constant que nous n'avions pas avant. Il est nécessaire que la protection acoustique soit étendue.
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Observation n°265 (Web)
Par Matthieu SPECQUE
Déposée le 20 décembre 2021 à 13h52

La variante V2 est la plus intéressante pour les circulations sur le périphérique et le habitants de l'EST de Nantes, ce qui est mon cas.
Je suis prêt à soutenir aussi la V2Bis en solidarité avec les automobilistes de la RN249 pour améliorer leur entrée sur le périphérique.
Merci

Observation n°264 (Web)
Par Matthieu SPECQUE
Déposée le 20 décembre 2021 à 13h25

Bonjour,
La variante 1 ne me semble pas satisfaisante pour réduire les embouteillages le soir pour la traversée de la loire vers le SUD. En effet le périphérique interieur EST est
toujours bouché lors de la pointe du soir àcause des circulation vers la RN249 (Poitiers Cholet). Une troisième voie est indispensable pour atteindre le périphérique 
SUD.
De plus une bretelle vers la prairie de mauve est aussi importante pour relier le périphérique EST avec le centre de Nantes.
Merci

Observation n°263 (Web)
Anonyme
Déposée le 20 décembre 2021 à 12h41

Malgré de nombreuses demandes, aucun affichage de cette concertation dans le village de Bellevue ( si, une affichette sur un panneau "affichage libre" vite illisible et 
recouverte), contrairement à d'autres lieux moins impactés par les nuisances de ce projet ( rue de la Papotière, route de sainte Luce...)
Y a t il une volonté de garder à distance les riverains du pont de Bellevue, ou les nombreux usagers des bords de Loire ?

Observation n°262 (Web)
Par andré charrier
Déposée le 20 décembre 2021 à 11h46

Manifestement ce projet est destiné à améliorer le trafic du soir, Nord/Sud, et résorber les embouteillages du périphérique intérieur Est, alors que le matin les 
embouteillages sont tout aussi important sur le périphérique sud extérieur et la RN 249. Ces bouchons génèrent des itinéraires bis par notre village des Vallées.
Les rues de notre village ne sont absolument pas calibrées pour supporter un tel trafic et cela engendre beaucoup de nuisances.
Ce trafic s'ajoute aux passages des camions, pourtant interdit, qui vont dans la vallée maraîchère, par la rue du taillis queneau et la rue des vallées.
Cela dit, je ne peux qu'être favorable aux itinéraires bis, qui sont sensés améliorer, un tant soit peu, la situation.
Cordialement
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Observation n°261 (Web)
Par Jean Bernard LUGADET
Déposée le 20 décembre 2021 à 11h19

Alors que les politiques publiques liées à la crise climatique s’interrogent sur les modalités du transfert modal en matière de mobilité le projet d’extension du pont de 
Bellevue et des accès du boulevard dit « périphérique » dans le secteur sud-est de l’agglomération nantaise me semble singulièrement dépassé.

Si vous voulez empêcher les embouteillages sur le boulevard improprement appelé périphérique supprimez d’abord le boulevard périphérique sans chercher à élargir 
sans fin le goulot de la bouteille ! Cette proposition n’a rien d’utopique des villes toute aussi « intelligentes » que la notre s’y attellent  comme Séoul qui rase des 
autoroutes, comme ces cités de la Megalopolis américaines qui commencent à imposer le co-voiturage sur leurs « subways » qui nous servirent à moment donné de 
modèle. Et des trafics au lieu de contourner le nouvel obstacle se diluent et même s’amoindrissent

Ce qui n’est pas une vue de l’esprit s’est réalisé même à Nantes où le cours des Cinquante otages était il y a trente ans la « deux fois trois voies » que l’on nous 
présente ici . Où aussi depuis 2006 la pénétrante sud divisée en deux partage la place avec un « busway » qui doit transporter à vue de nez quatre fois plus de « 
commuters » par jour que les autos qui venaient alors des Sorinières ou de Vertou.

D’autres militants de mon association et du collectif transport ont respectueusement rempli votre cahier des charges et assuré une critique plus constructive et plus 
circonstanciée. Je pense que l’on a du aussi faire des propositions en matière de nécessité d’extension du co-voiturage qui permettrait de descendre sans 
investissement en dessous de l’effarant taux d’occupation donné en réunion publique

Mais je persiste à dire que la traversée de la Loire reste à à penser surtout au niveau du transport public et dans la globalité du bassin de vie nantais de Savenay à 
Ancenis et qu’elle mérite mieux que des travaux de génie civil coûteux et liés au seul trafic automobile.

Ne pourrait-on étudier en urgence ce qu’apporteraient
- des trams-trains diamétralisés entre Clisson et Nort sur Erdre dans le cadre du service express métropolitain que Nantes Métropole et la région des Pays de la Loire 
continuent de méconnaître ,
- l’extension de la ligne Semitan 60 figée à Basse Goulaine et qui pourrait aller vers le nord à Doulon ou mieux Haluchère ou Chantrerie) sur une bande qui lui serait 
réservée ainsi qu’aux autocars Aleop.

Les automobilistes du boulevard périphérique habitant et travaillant pour la qusai totalité dans la zone d’emploi de Nantes, englués passivement dans les 
embouteillages méritent mieux .

Jean Bernard Lugadet (Saint Sébastien sur Loire)
adhérent à des associations de défense du transport public (FNAUT,ANDE)
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Observation n°260 (Web)
Par François PEYRET
Déposée le 20 décembre 2021 à 11h12

Ce projet de création d'une nouvelle infrastructure de transport routier n'est pas du tout raisonnable dans le contexte actuel de décarbonation de l'économie. Le 
secteur des transports routiers est un secteur d'émissions majeur qu'il convient de décarboner en urgence et l'évolution du parc automobile vers l'électrique ne sera 
pas suffisante et surtout pas assez rapide pour relever le défi. Il est absolument indispensable de favoriser et de se préparer à absorber une baisse du trafic routier en 
général. Un bon rythme serait une baisse de 5 % par an, qui est la trajectoire à avoir en tête pour respecter les accords de Paris.
L'augmentation de capacité d'une infrastructure routière peut conduire dans les quelques années qui suivent la construction à une fluidification du trafic, mais 
l'expérience montre que rapidement cette fluidification est effacée par l'augmentation du trafic qui se fait naturellement suite aux évolutions sociales crées par cette 
augmentation de capacité. Ce phénomène, bien connu, s'appelle le "trafic induit" et, non seulement il ne résout pas à terme le problème des bouchons, mais surtout 
il créé mécaniquement une augmentation de trafic significative qui est, aujourd'hui, inacceptable. Le dossier, tel qu'il est présenté, ne tient pas du tout compte de ce 
phénomène et s'avère en contradiction avec toutes les directives en vigueur en matière de réduction des émissions de GES, qu'elles soient européennes ou 
nationales.

Observation n°259 (Web)
Anonyme
Déposée le 20 décembre 2021 à 11h06

Quelque soit la solution globale retenue, pour prendre la piste cyclable sur le pont aval, en venant de Ste Luce ce qui est le cas de loin le plus fréquent actuellement, 
il faudrait aller jusqu'au rond-point de la Prairie de Mauves , et traverser le flux sortant de la route de Cholet qui va vers la Prairie de Mauves. Ce flux est très élevé à 
certaines heures.

Assurer la continuité cyclable depuis Ste Luce en faisant continuer les vélos vers Bellevue, leur faire prendre la ballade à droite pour passer sous les ponts et 
construire une remontée cyclable sur le pont aval.

Observation n°258 (Web)
Par Céline GUILLOIT
Déposée le 20 décembre 2021 à 10h04

Bonjour,
Je suis très défavorable à ce projet, qui ne présente aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure. Ce projet ne 
semble pas s'inscrire dans Stratégie nationale bas carbone (SNBC), qui vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’ordre de 5% par an.
D'autant plus que la SNBC, l’ADEME, le CEREMA, le SRADDET et l’Autorité Environnementale insistent toutes sur les émissions induites par les projets d’infrastructure 
routière. Leur prise en compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire 
même à une augmentation en valeur absolue de ces émissions.
De plus, les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le 
climat, celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix. La sobriété doit primer avant tout développement 
d'infrastructures : l'urgence est réelle comme le souligne le dernier rapport du GIEC.
Par avance merci pour votre bonne considération de mon observation, déterminante pour les générations futures.
Cordialement
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Observation n°257 (Web)
Par Lossouarn Aurélien
Déposée le 20 décembre 2021 à 08h45

Bonjour,

L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports est 
emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats.
Vous remerciant de la prise en compte de mon message
Cordialement,

Observation n°256 (Web)
Par M Odz
Déposée le 20 décembre 2021 à 00h11

En fin de COP26, le président Alok Sharma a présenté ses excuses au monde, les larmes aux yeux. Comment peut-on encore proposer la construction 
d'infrastructures routières ? Notre possible survie dépend de nos engagements forts maintenant. Les citoyens en prennent conscience de plus en plus et de plus en 
plus rapidement. Pour s'en convaincre il suffit de voir dix ans en arrière comment cette question était absente des débats. Elle ne l'est plus. Nous ne sommes plus 
dans les années 70. Meadows est passé par là. Désormais nous savons que nous allons dans le mur si nous continuons. Désormais nous connaissons l'effet rebond. 
Désormais nous sommes de plus en plus nombreux à être conscient des enjeux. Et ce projet est l'expression de la continuité d'une voiture reine, symbole d'une 
course vers la mort. Le temps nous manque, il y va de notre survie de changer immédiatement de direction. Il y aura des grognes à court terme sûrement, des 
agacements à moyen terme peut-être. Mais mourir avec une jolie concertation reste mourir... et je veux vivre.
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Observation n°255 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 décembre 2021 à 22h21

Le projet présenté n'est pas à la hauteur de l'urgence climatique. Offrir aux utilisateurs d'infrastructures routières un trajet sécurisé et rapide, est important, mais 
accompagner les changements de comportement vers les modes de transports alternatifs à la voiture individuelle l'est davantage.
L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports est 
emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet 
pourtant d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats.

Observation n°254 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 décembre 2021 à 22h08

Il me semble que le projet présenté ne propose pas d'analyse sur les émissions de gaz à effet de serre de la construction et de l'utilisation de ce projet. Ceci est 
inacceptable dans le contexte des engagements nationaux pris lors de l'accord de Paris et transcrit dans la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC).
Comment affirmer alors que "Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence » ?
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en 
compte conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une 
augmentation en valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous 
conduit à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats.
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Observation n°253 (Web)
Par Daniel Galliou
Déposée le 19 décembre 2021 à 21h56

Je préconise la variante 2 bis

Observation n°252 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 décembre 2021 à 21h16

il faut absolument privilégier l'insertion de cholet sur le périph donc version 2 bis ou 3 bis et 1 préférence pour la 3 bis

Observation n°251 (Web)
Par Vianette Landais
Déposée le 19 décembre 2021 à 21h14

Bonsoir
Je viens de regarder les 5 variantes. Il y a que la dernière variante qui m'a interpellée de façon "négative". Le faite de ne pas créer de 3ème "spéciale" Poitiers/Cholet 
serait une erreur je pense.
Et par contre faire que la 4 voies de cholet reste en 2x 2 voies jusqu'au périphérique EST ça c'est très pertinent.
Idem pour la route qui arrive de Ste Luce pour récupérer le périphérique SUD je trouve ça très bien que ce soit en 2 voies.
Très beau projet en perspective !!! Mais alors pendant les travaux ça risque d'être bien le bazard... il faudra qu'on prenne notre mal en patience !

Observation n°250 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 décembre 2021 à 21h13

Quel intérêt de dépenser autant d'argent sur un projet qui va mettre 10 ans à être construit et qui sera alors obsolète. L'emprunte carbone dans 10 ans devra être au 
plus bas. C'est une aberration de prévoir un doublement de voies pour la circulation de voitures. Le pont ne devrait permettre qu'aux transports en commun ainsi 
qu'aux cyclistes et piétons d'y accéder et de traverser la Loire. Plus vous augmentez la circulation des voitures plus les gens prendront leurs voitures. ce projet est en 
contradiction avec les perspectives avenir.

Observation n°249 (Web)
Par Dalma Chegnimonhan Peter
Déposée le 19 décembre 2021 à 19h53

Je suis entièrement contre le remplacement de la piste cyclable par une voie de bus à Bellevue.

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 145



Observation n°248 (Web)
Par Guillaume Arnaud
Déposée le 19 décembre 2021 à 19h40

Bonjour,
Pour éviter de refaire des travaux tous les 10 ans au même endroit (dernier travaux en 2008) et sachant que les franchissements de la Loire sont des points de 
passages obligés dans l’agglomération Nantaise, j’opte pour les variantes 2 ou 2bis qui sont les options avec le plus de voies dans le sens Nord Sud (le plus 
embouteillé actuellement).
Il ne faut pas négliger le périphérique extérieure et notamment la porte du vignoble non repris dans les variantes qui nécessite un reaménagement avec la création 
d’un évitement du rond point car celui ci engendre de nombreux bouchons/ralentissements très accidentogène au niveau de la station service totale.

Observation n°247 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 décembre 2021 à 19h13

Tout ça pour ça ! exemple de la vallée du sens..... après des années de travaux et l'élargissement des voies dans la vallée du sens la descente et la remontée est 
devenue fluide (pour combien de temps) mais tout de suite après l'embranchement vers la route de vannes la voie qui remonte vers le forum d'orvault, la route de 
vannes etc qui auparavant n'était jamais embouteillée l'est quasi tous les matins avec un grand risque d'accident car la voie de dégagement est toute petite et 
souvent il y a des voitures jusque sur la bande d'arrêt d'urgence. Donc il n'y a plus de bouchon sur le périph' dans la vallée du sens mais après... et donc le temps de 
trajet est le même CQFD
Projet vraiment d'un autre temps !
bien cordialement

Observation n°246 (Web)
Par Patrick EADE
Déposée le 19 décembre 2021 à 18h49

ASSOCIATION VEILLE ÉCOLOGISTE ET CITOYENNE
L’ÉLARGISSEMENT DU PONT DE BELLEVUE, UN PROJET ANACHRONIQUE
Le pont de Bellevue a été construit à l’est de Nantes en 1970, doublé en 1990 et réaménagé en 2008 pour assurer la jonction avec le périphérique qui décharge le 
centre-ville d'un trafic routier d’environ 100 000 véhicules/jour. Répondre aujourd’hui à la congestion automobile par un doublement des voies de circulation est 
contradictoire à tous les signaux d’alertes environnementaux relevé par les experts du GIEC. Des rapports qui nous obligent à revoir les solutions basées sur 
l’utilisation de la voiture individuelle au profit d’investissements vers des modes décarbonés tels que les transports en commun et les modes de déplacements doux.
Alors qu’intégrant les critères environnementaux aux conditions de faisabilité d’un projet, le budget vert devient indispensable pour la bonne gestion des politiques 
publiques et l'intérêt général. Ce projet ne présente aucun bilan carbone et pourtant une concertation est ouverte pour demander l’avis des citoyen.ne.s.
Le projet ouvert à la concertation consiste à intégrer une troisième voie de circulation en aval du pont dans le sens nord/sudpour. Il est donc proposé 5 scénarios 
différents consistant essentiellement dans la création de nouveaux échangeurs afin de fluidifier le trafic des voitures sans réelle prise en compte d’alternatives 
reposant sur les modes actifs et les transports en commun.
Partant des données connues, la principale source d’émission de GES du territoire métropolitain (45 %) est bien le transport routier avec une consommation 
d’énergie de 38%. Il est beaucoup trop dépendant de ressources fossiles (96,5 % du pétrole). la transition vers l’électrique n’est pas la solution idéale et encore moins 
viable sur le long terme.
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L’ÉTAT PASSE SES OBJECTIFS CLIMAT AUX ABONNÉS ABSENTS
Pour autant, si les émissions de GES décroissent depuis plusieurs années (-24% par habitant) du fait des politiques publiques menées sur notre territoire, au regard 
de l’augmentation de la population (+22%), de tels projets entrepris pour améliorer la circulation sur le périphérique nantais risquent très fortement de remettre en 
cause le cap de réduction de GES fixé par Nantes Métropole de -50% par habitant. En tout état de cause, ce projet ne permettra pas de diminuer la part modale de la 
voiture individuelle de 43% à 15% d’ici 2030 ni de faire progresser celle des transports en commun de 15% à 26%.
EN CONTRADICTION AVEC LES STRATÉGIES RÉGIONALES ET NATIONALES
Ce projet est également en contradiction avec La stratégie nationale bas carbone qui entend accélérer la transition énergétique en luttant contre la pollution et la 
congestion routière pour favoriser le rééquilibrage modal. Idem pour le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires 
(SRADDET) des Pays de la Loire, concernant toute une série de règles et d’objectifs fixées régionalement.
LES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX
Un projet aspirateur à voitures
Nantes métropole a le sens du verbe, élargir les échangeurs de la porte de Gesvres, le triplement du pont de Bellevue ce n'est pas augmenter le flux de circulation 
des automobiles, c'est seulement un effet d'optimisation pour l'équipement routier. Ce n’est pas tenir compte des études menées à propos des aménagements 
routiers. Elles ont relevé que ce type d’infrastructure ne fait qu’attirer un trafic supérieur d’environ 20% à ce qui avait été prévu et ne fait que repousser 
l’engorgement du trafic routier. Sans compter que dans la présentation des vidéos des 5 solutions, nous souhaitons bien du courage à celles et ceux qui 
emprunterons la piste cyclable. La voie réservée aux transports en commun sur laquelle il est prévu de faire passer les car Aléop et les bus de la sémitan, le 
covoiturage n’est pas matérialisée d’autant qu’aucune voie est en continu, obligeant le changement de files en permanence, motif bien souvent de ralentissements 
et d’embouteillages à terme. Dans certains cas, les sorties débouchent sur des ronds-points dont on sait pertinemment que c’est aussi une source de grandes 
difficultés de circulation. Quant à la voie d’urgence, elle sera installée uniquement dans la partie amont du pont en remplacement de la piste cyclable existante. Les 
études du projet montrent que le pont est utilisé majoritairement du sud pour se rendre au travail dans la zone nord. Alors pourquoi ce projet ne traite que le sens 
de la circulation nord/sud et d’autre part aucune ligne de transports en commun n’existe à ce jour pour connecter ces deux zones. Il serait par conséquent judicieux 
de mettre en place une ligne de busway permettant de répondre à cette demande. La Sémitan n’ayant jamais intégré le pont de Bellevue dans son réseau et au 
regard de l’éloignement géographique du pont, il est difficile d’imaginer l’intérêt d’une telle intégration sans ajout de nouvelles ou modification d’anciennes lignes.
Sur la santé
La relation entre trafic automobile et concentration de la pollution atmosphérique dans les grandes villes n’est depuis longtemps plus à démontrer. Le trafic routier 
est responsable de 68% de la pollution en oxydes d’azote et 35% en particules fines terminent dans l’atmosphère de la ville..
Le pont de Bellevue fait partie des axes nantais le plus pollués, la carte des émissions annuelles moyennes de polluants le montre clairement. Or cet effet 
d'optimisation pour l'équipement routier sera la conséquence directe de l’augmentation du trafic, entrainant irrémédiablement la dégradation de la qualité de l’air 
autour de cette zone sans oublier la pollution sonore engendrée.
Et la biodiversité
L’état affichent un objectif zéro artificialisation ainsi que la réparation de la biodiversité. Or la fluidification du trafic va entrainer la création de nouveaux échangeurs 
et l’élargissement des anciens. Ces travaux vont détruire une zone de faunistique à forts enjeux perturbant les écosystèmes à proximité. Par ailleurs, Ce projet 
impactera tout de même la flore et les zones humides existantes en bordure du périphérique, dont des espaces classés (un Espace Boisé Classé (EBC), un Espace 
Paysager à Protéger (EPP) et des zones humides inscrites au PLU).
Alors que vient d’être voté en conseil métropolitain la taxe GEMAPI permettant d’assurer entre autres une certaine qualité de l’eau, l'augmentation du trafic généré 
par ce projet contribuera de fait à une augmentation du risque de dégradation de la qualité des eaux.
DE L’ARGENT PUBLIC BIEN DÉPENSÉ ?
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Ce projet piloté par l’état devrait coûter environ de 115 M€ à la collectivité nationale. Pourtant alerté par la chambre régionale des comptes, Nantes métropole peine 
à boucler son budget, fait appel de plus en plus à l’emprunt et dépasse les seuils d’alerte de bonne santé. Dans cette situation est-il raisonnable d’investir dans des 
projets coûteux dont l’obsolescence est programmée par avance et qui vont à l’encontre des objectifs affichés.
“Cit’ergie Gold” obtenue par Nantes Métropole pour sa politique ambitieuse en matière de lutte contre le réchauffement climatique, a tout de même souligné les 
manques de la collectivité sur le secteur des mobilités et l’a appelé à réorienter le cas échéant les dépenses à impact négatif vers d’autres projets.
POURQUOI NE PAS S’INSPIRER DES EXPÉRIENCES EXISTANTES
Plutôt que de reproduire des schémas désuets et passéistes, pour répondre aux problèmes de congestion automobile, il faut plutôt s’orienter vers des solutions 
innovantes et déjà expérimentées dans d’autres collectivités : Diminution de l’usage de la voiture individuelle pour privilégier un investissement sur les modes 
décarbonés tels que les transports en commun et les modes actifs.
Pourquoi ne pas prendre le temps d’examiner des alternatives plus écologiques qui n’entravent pas les ambitions climatiques de neutralité carbone d’ici 2050.
Nantes métropole a déjà entamé une démarche ambitieuse concernant les modes de déplacements doux avec son plan vélo et son schéma stratégique piéton. 
D’autres leviers sont à activer pour limiter la circulation tels que l’aménagement des horaires de travail, le télétravail, politique d’aménagement du territoire avec un 
urbanisme qui permet un rapprochement entre lieu de travail et le domicile… Mais qu’il soit intra ou inter communal, le principal levier est le développement massif 
de l’offre de transports en commun. Un réel réseau de maillage doit favoriser les échanges inter quartiers ou inter communes, investissements nécessaires mais 
lourds qui ne pourront pas se faire sur un seul mandat.
Sans oublier le réseau ferroviaire de la métropole via le développement d’un véritable train exprès du quotidien qui viendrait appuyer le réseau de bus.
Favoriser les connexions inter modales, est un facteur important incitant à l’abandon de l’usage quotidien de la voiture.
Ainsi parce que :
- Ce projet ne tient pas compte des conséquences environnementales et de santé,
- Ce projet fait une nouvelle fois la part belle au tout voiture sans tenir compte des modes de déplacements alternatifs,
- Ce projet est contraire aux objectifs de la transition écologique et la lutte contre le dérèglement climatique,
- Ce projet ne présente pas de bilan carbone à une époque où le budget vert devrait être la règle,
- Compte tenu des alertes budgétaires de la chambre régionale des comptes et de l’organisme Cit’ergie gold, concernant les projets peu vertueux,
Nous considérons que la participation de Nantes métropole à ce projet n‘est pas judicieuse dans l’état actuel et qu’il doit être transformé voire abandonné par l’état
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Par Jean Michel Guiheneuf
Déposée le 19 décembre 2021 à 18h00

LE 19 DECEMBRE 2021

Association La BELLEVUSIENNE
SAINTE LUCE SUR LOIRE

CONTRIBUTION DANS LE CADRE DE LA CONCERTATION DE L’AMENAGEMENT DU COMPEXE DE BELLEVUE - ECHEANCE 2030

L’association La BELLEVUSIENNE a son siège sociale dans le village de BELLEVUE qui compte aujourd’hui un peu plus de 350 habitants.
Un groupe de travail a participé à plusieurs rencontres et a étudié avec intérêt le dossier de concertation.
Par chapitre , nous allons décliner nos observations, vous pourrez prendre connaissance de nos commentaires mais aussi de nos interrogations.

1-Sur le projet global :
-Nous notons que la voie de desserte du village va être supprimée, et pourtant elle avait été maintenue après la commission d’enquête de 1999, car, servant d’échappatoire lors 
d’éventuelles inondations du village. Il est donc difficile de comprendre comment l’on pourra utiliser la nouvelle piste cyclable pour la circulation et le stationnement des véhicules 
.Cette nouvelle piste cyclable, en épingle à cheveux sera-t-elle suffisamment large pour stocker des véhicules ? Comment sortir sur le périphérique , sachant que dans la partie 
supérieure , il devrait y avoir des murs anti-bruit ?
-Les nouveaux aménagements ont pour but de sécuriser le pont dans le sens sud/nord , avec aménagement d’une bande d’arrêt d’urgence, par contre, on ne distingue pas de bande 
d’arrêt d’urgence en aval ,dans le sens nord/sud, sur le nouvel ouvrage !
-Sur le boulevard de la Prairie de Mauves, les usagers qui arrivent de Nantes et qui se retrouvent dans les ralentissements, devront passer par le giratoire actuel pour remonter sur le 
pont de Bellevue ,il n’y a pas de bretelle dédiée pour l’éviter.
-Accès par la RN 249 ( Cholet) : Quelle amélioration, puisque de deux voies , selon les variantes , les véhicules s’engageront sur le pont avec une voie .A aucun moment il n’est tenu 
compte de tous les usagers qui arrivent par la divatte et qui viennent s’insérer dans la deux voies de la RN249.On pourrait dire qu’en heure de pointe , on est pas loin de la 3 voies , puis 
2, puis une , en moins de 100 mètres linéaire.
-La bande d’arrêt d’urgence réaménagée sur le pont en amont dans le sens sud / Nord deviendra-t-elle à terme une bande d’arrêt d’urgence dynamique ?
- Le bassin de rétention situé à l’emplacement da la futur piste cyclable accédant au village de Bellevue, doit être déplacé, sa futur position sera-t-elle plus haute que le terrain naturel ?

2- Murs anti bruit :
- Il a été acté à la réunion publique du 10 décembre 2021, à sainte Luce sur Loire , que des compléments devaient être ajoutés sur le site ,aux dossiers de présentation, lieux des relevés, 
horaires , conditions météorologiques , relevés des décibels par site, au 16 décembre 2021 , pas de compléments d’information.
-Quelles valeurs donner aux modélisations , quand les porteurs du projet sont juges et parties ?
-Toutes les études, des différentes variantes, nous montrent que le nombre de mur antibruit est insuffisant par rapport aux besoins. Si une législation existe , elle oblige pour des seuils 
de nuisance sonore élevés , mais n’interdit pas de faire mieux pour la qualité de vie des riverains .Il est reconnu aujourd’hui que le bruit a un effet néfaste sur la santé.
-Un mur anti bruit à hauteur du hameau du PETIT ROCHER, mais pas de mur parallèle à l’opposé, côte village , le risque est que le bruit soit renvoyé sur l’arrière du village.
-Il serait intéressant de connaitre le coût des murs anti bruit par rapport au budget global.
-Nous vous demandons d’améliorer les équipements pour diminuer les nuisances sonores , en déployant des écrans de la porte du vignoble au hameau du Linot , jonction avec les 
existants. De déployer aussi des écrans anti bruit du nouvel ouvrage( PS16 BIS), au giratoire de la porte du vignoble.
-Nous demandons que les revêtements routiers prévus répondent aux plus hautes exigences concernant leurs capacités a atténuer le bruit, que la qualité et l’entretient de ces 
revêtements soit suivis régulièrement, entretenus et changés quand leurs performances seront diminués.
-Un financement demandé ,pour une étude indépendante auprès des collectivités permettraient de comparer avec vos relevés effectués en 2018 ,toutes les données que nous 
possédons, depuis la dernière phase des travaux .
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3- Qualité de l’air :
-Nous sommes en attente du rapport , comprenant les lieux des mesures , le temps et les noms des particules analysées.
-Quelles valeurs donner aux modélisations , quand les porteurs du projet sont juges et parties ?
-Les particules PM2.5 , ont-elles été prises en compte ?
-Les mesures ont-elles été enregistrées lors des pics de circulation ?
-Un relevé permanent avec informations aux riverains semble nécessaire aujourd’hui.
4- Évacuateur de crue :
- Coté village, à l’entrée de la rue des Roches, cet évacuateur n’a pas été entretenu depuis sa création , malgré ce qui est écrit dans le document joint aux dossiers de présentation.
- La demande d’entretien et de suivi régulier de l’évacuateur de crue est la même côté sud , sinon en cas de crue , cela aura une incidence sur le village. Aujourd’hui, son évacuation est 
obstruée en aval , du pont, par des matériaux et chemin bitumé qui feront un effet barrage.

5-Autorité environnementale :
Suite à un article paru dans « Ouest France » (30/11/21), tiré du média en ligne « The Conversation » (29/11/21) :
https://theconversation.com/pourquoi-supprimer-des-autoroutes-peut-reduire-les-embouteillages-171562
Nous avons contacté l’un des auteurs, Mr Frédéric Héran, économiste des transports et urbaniste à l’université de Lille afin de lui demander son avis sur ce projet, nous vous soumettons 
ci-dessous sa réponse :
« Merci de m'informer de ce projet. Une fois de plus, l’étude ne tient pas compte du trafic induit, ce qui est contraire aux recommandations de l’Autorité environnementale (pour les 
références, voir l’article original paru sur le site de The Conversation). Deux conséquences :
– Si l’on tient compte du trafic induit, alors le projet augmente les émissions de gaz à effet de serre (et toutes les autres nuisances), et non les réduit comme le prétend le dossier de 
synthèse. C'est donc un projet climaticide.
– A cause de ce trafic induit, la congestion ne sera réduite qu’à court terme, elle reviendra plus tard, sans doute à d’autres endroits du périphérique. C'est donc un projet inefficace à 
long terme.

Pour supprimer la congestion sur le pont tout en évitant tout trafic induit, il faudrait réduire la capacité du périphérique (et des voies rapides qui y mènent) en amont du pont et non 
agrandir la capacité du pont. »
Le projet de construction du pont de Bellevue-périphérique nantais ne prend pas en compte "les trafics induits (…) ni les reports modaux possibles" et n'est donc pas conforme aux 
recommandations de l'AE "autorité de l'État compétente en matière d'environnement". S'il le faisait, les résultats seraient carrément inverses : hausse (et non pas baisse) "de nombreux 
impacts comme le bruit, la pollution atmosphérique ou [surtout] les émissions de gaz à effet de serre".
Voici la note de l’autorité environnementale sur les projets d’infrastructures de transport routières, N°Ae :2019-N-06
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190206_-_note_infrastructures_routieres_-_delibere_cle7d21bf.pdf
Vous pouvez noter notamment page 3 :
« Les études de trafic sont très importantes car elles alimentent la justification du projet et conditionnent le calcul de nombreux impacts comme le bruit, la pollution atmosphérique ou 
les émissions de gaz à effet de serre. Or, leurs résultats sont présentés de manière trop succincte et les études elles-mêmes ne prennent presque jamais en compte les trafics induits par 
la création ou la
transformation de l’infrastructure, ni les reports modaux possibles. »
Nous nous posons par conséquent la question de la prise en compte du trafic induit lors des études d’impacts et de ses conséquences sur les résultats présentés, et nous demandons 
que le maître d’ouvrage saisisse l’autorité environnementale.
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autorit%C3%A9_environnementale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trafic_induit

.
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6-VRTC
-En option et en pointillé , le projet d’une voie qui arriverait Rue des Roches .Il faut noter que ce secteur est le plus exposé sur les conséquences des débordements.
Il n’est pas possible d’empierrer et de rehausser le terrain naturel par la création d’une voie VRTC. Cela créerait un effet barrage avec comme conséquence de faire monter l’eau dans la 
prairie , et aussi un effet retenue d’eau lorsque celle-ci vient à se retirer.
Il est aussi écrit dans le projet « Le secteur de Bellevue dans le sens sud-nord, et principalement la RN249, est vu comme prioritaire par le Département pour le covoiturage et par la 
Région pour les transports en commun, même si les fréquences sont très faibles. Nantes Métropole est intéressée par l’aménagement de voies réservées pour les transports en 
commun en traversée des échangeurs du périphérique Pore d’Anjou, Porte de Sainte Luce, Porte de Carquefou »
Nous tenons à signaler que l’actuelle piste cyclable prévue pour être utilisée comme la voie de VRTC et de co-voiturage est située devant le mur anti bruit à hauteur des fenêtres des 
habitations. Nous demandons expressément que toutes les voies de véhicules à moteurs passent derrière le mur anti-bruit afin de préserver au mieux la qualité de vie des habitants de 
la rue des Roches.

En conclusion :
Le choix qui nous est donné est de choisir entre les variantes proposées.
Nous avons fait le choix d’analyser , les différentes propositions en détaillant tous nos questionnements. Nous sommes des riverains , et aussi des utilisateurs du périphérique. Les 
encombrements du périphérique créent, par détournement, une surcharge de circulation dans le village de Bellevue , comme ce que l’on a pu lire en face du village dans le secteur des 
Vallées. Sans aménagement de voirie et de mesures contraignantes , nous les subirons jusqu’en 2030, voir 2035.
Notre lecture attentive nous montre que pour faire un choix dans les variantes proposées il manque beaucoup d’éléments. Murs anti bruit, pollution, inondation , et propositions de 
nouveaux franchissements et d’accès routiers vont-ils simplifier la vie des usagers du périphérique d’ici 2030 ?Nous avons connu l’aménagement du pont de Bellevue tous les 15-20 ans 
et le résultat quelques années suivante est toujours le même : secteur saturé.
Nous demandons à ce que le trafic induit et les reports modaux soient pris en compte dans les études d’impact

Le dossier de concertation prend il en compte l’évolution du changement climatique, les gaz à effet de serre, l’évolution des déplacements du monde du travail, et les modifications des 
moyens de déplacements ?
Tous ces travaux réalisés ne vont-ils pas déplacer ensuite, les problèmes de congestion sur un autre secteur du périphérique ?

En conclusion , nous considérons , qu’il manque une variante :
Celle qui consisterait à créer un nouveau franchissement sur la Loire , réservée à tous types de transports en commun , au covoiturage , aux circulations douces, piste cyclable 
bidirectionnelle digne de ce nom et déplacements piétons. Ensuite on pourrait définir la place de la voiture particulière. Cela correspondrait mieux aux échéances de réchauffement 
climatique , et de la diminution drastique des gaz à effet de serre imposée pour l’avenir.
Des études et propositions complémentaires semblent souhaitables.

Cordialement,

Jean Michel Guiheneuf
Président de l’association La Bellevusienne.
Représentant l’ensemble des habitants du village.
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Par Nos Rues Demain Association
Déposée le 19 décembre 2021 à 17h51

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.
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Par Serge Zeis
Déposée le 19 décembre 2021 à 17h31

Dans les différentes variante, pour prendre la piste cyclable côté nord, en venant de Ste Luce par exemple, il faudrait aller jusqu'au rond-point de la Prairie de Mauves , 
et traverser le flux sortant de la route de Paris.

Il parait plus judicieux et sécurisé d'assurer la continuité cyclable depuis Ste Luce, avec la solution suivante : faire continuer les vélos vers Bellevue, leur faire prendre la 
ballade à droite pour passer sous les ponts et construire une remontée cyclable sur le pont aval.

Observation n°242 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 décembre 2021 à 16h29

La solution 2bis semble la plus pertinente pour fluidifier le traffic dans le sens sud-nord et nord-sud.
Je m'interroge cependant sur l'influence des travaux sur la fluidité du traffic, surtout pendant le laps de temps évoqué. Des itineraries bis seront-ils mis en place?

Observation n°241 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 décembre 2021 à 16h22

La variante 2bis est mieux.
Moins complexe dans les embranchements, plus efficace dans les deux sens du périphérique, et permet d'accéder plus facilement à la RN249 depuis nord Loire.

Observation n°240 (Web)
Par Cyril Lumineau
Déposée le 19 décembre 2021 à 15h09

Il faudrait prévoir des murs anti bruit jusqu'au niveau de L'île Chaland.

Observation n°239 (Web)
Par Fabien Lunel
Déposée le 19 décembre 2021 à 14h45

Bonjour
Comment peut on réfléchir à un tel projet alors que nous devons décarbonner ? Ou est votre projet de développement des transports en commun, doux ou favorisant 
le covoiturage. Ce travail devrait être aussi mené en parallèle au niveau de Cheviré et sur l'ensemble du périphérique Nantais. Nous avons le privilège d'être la ville la 
plus embouteillée...
Seule une telle réflexion s'inscrit pour un avenir "soutenable" et serait à la hauteur d'une ville qui se targue de vouloir avoir un développement durable. On peut à ce 
titre s'interroger sur le projet de méga centre de Paridis....
Je pense qu'il est temps d'avoir un peu de courage et de commencer à penser à prendre de vrai décision pour sauver notre avenir et nos enfants .
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Observation n°238 (Web)
Par Maurice Liscouët
Déposée le 19 décembre 2021 à 12h23

J'ai participé à la réunion publique à ste-Luce-sur-Loire le 10 décembre et y ai demandé en vain la parole. Je souhaitais intervenir sur divers points que je reprends ici.
Je me joins aux diverses interventions qui interrogeaient sur la pertinence du projet. Le pont de Bellevue a été doublé, la circulation est devenue plus fluide et petit à 
petit la congestion s'est à nouveau installée en particulier aux heures d'embauche et de débauche. La projet soumis à concertation s'inscrit dans la même logique. Il y 
a congestion donc on augment le nombre de voies. La congestion s'améliorera puis les bouchons réapparaitront et on envisagera un 4ème pont... Le 3ème pont 
contribuera à augmenter la circulation automobile. Il faut changer de logique et s'interroger sur comment réduire la circulation automobile et offrir des alternatives à 
la voiture. Il a été indiqué au cours de la réunion, qu'aux heures de pointe (et de bouchons!) les automobilistes "habituels" effectuaient un trajet sur le périphérique 
entre 3 et 4 portes. Ces usagers habituels habitent pour une bonne part sud-Loire (St-Sébastien, Haute/basse Goulaine, Vertou) et viennent travailler au nord-est 
(Carquefou). Il serait dès lors nécessaire de voir quelles solutions de transport en commun doivent être mis en place pour limiter le flux pendulaire du matin et du soir. 
Aujourd'hui il n'existe aucune solution. Il est urgent de mettre en oeuvre une offre bus et cars. Pour que ces moyens alternatifs soient efficaces ils ne doivent bien sûr 
pas être pris dans les embouteillages et bénéficier d'une voie en site propre.
La possibilité, présentée dans le dossier, d'une voie réservée aux transports en commun est insuffisante. Au mieux il est question de la possibilité d'une circulation bus 
et cars dans le sens sud-nord avec utilisation en période de saturation de la bande d'arrêt d'urgence. Cela n'apporte pas de solution dans le sens nord-sud en 
particulier le soir où se forment les bouchons.
Une autre alternative à la voiture et le vélo. Le projet d'aménagement maintient, heureusement, la possibilité de franchissement du pont de Bellevue à vélo. Une 
attention particulière devra être apportée à l'insertion des cyclistes sur le rond-pont du Bd de la Prairie de Mauves. Puisqu'une voie supplémentaire est prévue entre 
la porte de ste-Luce et la porte d'Anjou, il faut intégrer au projet le prolongement de la piste cyclable entre les portes de ste-Luce et le franchissement du pont de 
Bellevue.
Autre point qu'il me paraît important de souligner, c'est celui de la protection de la nature. Le dossier souligne, à juste titre, la nécessité de la conservation et de 
l'amélioration des zones d'enjeux écologique et de biodiversité avec la prise en compte des couloirs de déplacement de la faune. Ces préoccupations ne doivent pas 
rester au seul niveau des bonnes intentions. Il est nécessaire de préciser comment elles seront effectivement mises en oeuvre. Des mesures particulières devront être 
prises durant les travaux pour garantir la préservation des enjeux écologiques et de biodiversité.
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Observation n°237 (Web)
Par Jocelyn Le Jeune
Déposée le 18 décembre 2021 à 22h03

L'Accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 5% par an. Avant chaque décision engageant le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions 
induites et évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports est 
emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet pourtant 
d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en compte 
conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire même à une augmentation en 
valeur absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous conduit 
à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueux pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats.

Observation n°236 (Web)
Par Pascal Richier
Déposée le 18 décembre 2021 à 18h10

L'accord de Paris sur le climat, retranscrit dans la loi par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), fixe comme objectif à la France de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre de l’ordre de 6% par an. Avant chaque décision sur le long terme, il est donc impératif de procéder à une analyse comparée des émissions induites et 
évitées. Avec 31 % des émissions de gaz à effet de serre territoriales de 2019, et des infrastructures qui sont là pour le siècle, le secteur des transports est 
emblématique de ce besoin.
La présentation de la concertation n’expose aucun bilan d’émission de gaz à effet de serre de la construction et de l’usage de l’infrastructure, mais se permet pourtant 
d’affirmer que : « Le projet engendre une diminution des émissions de gaz à effet de serre, par rapport à la situation de référence ».
Les recommandations de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), du Centre d'études et 
d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET), et de l’Autorité Environnementale, insistent toutes sur les émissions induites par un tel projet d’infrastructure routière. Leur prise en compte 
conduirait très certainement à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par rapport à l’infrastructure actuelle, voire à une augmentation en valeur 
absolue de ces émissions.
Si nous avons l'objectif partagé de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-ce alors raisonnable de mettre en chantier une infrastructure qui nous conduit 
à l'exact inverse ?
Les alternatives à la voiture individuelle (transports en commun, vélo, covoiturage, etc.) sont les grandes oubliées du projet. En plus d’être vertueuses pour le climat, 
celles-ci protègent des incertitudes sur l’approvisionnement futur en pétrole et sur la volatilité de son prix.
Le projet de la concertation est donc incompatible avec le défi de la sobriété des transports auquel il est urgent de s’atteler, sans le remettre aux prochains mandats.
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Observation n°235 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 décembre 2021 à 17h34

Agrandir des routes est une aberration alors qu'il faut réduire nos émissions de gaz carbonique et économiser les ressources (ce qui réduit nettement d'ailleurs les 
bienfaits des voitures électriques). Le pétrole arrive en Europe parce que nous soutenons des régimes autocratiques, sexistes et intégristes.
Il vaudrait mieux développer les offres de covoiturage, développer des lignes de bus alimentant le périurbain, améliorer la desserte ferroviaire de la Métropole 
(pourquoi pas un RER : le projet pourrait au minimum être étudié). Et planifier l'évolution des modes de transports à l'échelle de la Région voire inter-régionale avec 
une concertation de tous les acteurs y compris les usagers dont les cyclistes.

Observation n°234 (Web)
Par Philippe ARNAUD
Déposée le 18 décembre 2021 à 14h28

Je pense que les variantes 3 et 3bis ont un point négatif dans le sens Nord Sud car elles conservent la sortie RN249 actuelle. Cette sortie très courte oblige les 
véhicules à fortement ralentir sur la file de droite créant des bouchons en cascade.
Je pense également que les variantes 2bis et 3 bis n'ont pas d'intérêt: le passage à 2 voies de la RN249 ne se prolongeant pas sur le pont.
Je pense que la variante 2 est un bon compromis: elle permettra un meilleur écoulement dans le sens Nord Sud.

Observation n°233 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 décembre 2021 à 13h41

si les 5 videos pouvaient être commentées on y comprendrait peut être queiquechose!

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 160



Observation n°232 (Web)
Par Laurent TURQUOIS
Déposée le 18 décembre 2021 à 11h22

Concertation publique pour l’aménagement du pont de Bellevue
Avis unanime des élus de la majorité du conseil municipal
de Saint-Sébastien-sur-Loire
L’Etat et Nantes Métropole ont ouvert une concertation concernant le projet d’élargissement du pont de Bellevue.
Dans ce cadre, les élus de la majorité du conseil municipal de Saint-Sébastien-sur-Loire émettent l’avis suivant.
D’une façon générale et avec le prisme des habitants de Saint Sébastien on peut retenir du dossier les éléments suivants :
- Il n’est pas à ce stade retenu de voie réservée pour les transports en commun (VRTC). Selon les variantes retenues une VRTC pourrait à terme être envisagée entre la 
porte du Vignoble et la porte d’Anjou (coût de l’ordre de 2,6 M €).
- quelle que soit la variante retenue, une piste cyclable bidirectionnelle est prévue en aval du nouveau pont, ce dispositif est satisfaisant.
- il n’est pas envisagé de cheminement piéton.
- la quasi-totalité du projet a pour unique finalité de désengorger le périphérique Nantais dans le sens Nord-Sud. Pratiquement rien n’est prévu pour remédier aux 
engorgements récurrents en matinée dans le sens Sud-Nord au niveau de la porte du vignoble.
Les constantes du projet :
- une voie d’entrecroisement ou la création d’une troisième voie entre la porte de Carquefou et la porte d’Anjou (donc dans le sens Nord-Sud).
- la réalisation d’un troisième ouvrage de franchissement de la Loire, à 2 ou 3 voies à l’aval immédiat du pont existant.
- la création d’une bretelle d’accès à 2 voies permettant de relier l’A811 au futur pont (périphérique intérieur).
- la création d’une bretelle directe d’accès entre le Boulevard de la prairie de Mauves et le nouveau pont.
- la création d’une bande d’arrêt d’urgence sur l’actuelle piste cyclable transférée sur le nouvel ouvrage.
Il est observé que toutes ces constantes concernent le sens de circulation Nord-Sud et ont donc pour unique objectif le désengorgement de Nantes.
Les variantes du projet :
5 variantes sont proposées.
La variante la plus à même de fluidifier le trafic semble la variante 2 bis : trois voies nouvelles de circulation seraient créées sur le nouveau pont, deux permettant de 
rejoindre directement la RN 249 (en direction de Poitiers), la troisième permettant de rejoindre le périphérique sud, en plus des voies existantes qui seraient 
maintenues. (Les trois nouvelles voies sont ainsi dédiées à la circulation Nord-Sud).
En outre, dans cette version 2 bis serait prévu un aménagement à 2 voies, sur une courte distance, de l’entrée de la RN 249 sur le périphérique extérieur. Il s’agit là du 
seul aménagement susceptible d’améliorer de façon très marginale (selon les auteurs du document) la circulation dans le sens Sud-Nord.
L’étude de cette variante permet de fixer les enjeux financiers : la variante 2 bis est chiffrée à 117 M€ dont 17 M€ pour l’unique aménagement Sud-Nord.
L’objectif de limiter la pollution et les encombrements au niveau du périphérique Nantais parait légitime. Pour autant il semble que cet important projet délaisse de 
trop les problèmes rencontrés par les habitants du sud Loire.
Dans ces conditions, les élus de la majorité du conseil municipal de Saint-Sébastien-sur-Loire, à l’unanimité :
- préconisent le schéma 2bis, ou à défaut la 3bis,
- regrettent globalement le manque de prise en compte des problèmes de mobilité des habitants du sud Loire.
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Observation n°231 (Web)
Par Pierre DROUET
Déposée le 18 décembre 2021 à 09h28

Bonjour,
avant tout merci pour la qualité de la concertation et des documents partagés.
Résidant sur Basse Goulaine, j'emprunte régulièrement le pont de Bellevue en voiture (Basse Goulaine <=> Carquefou, Basse Goulaine <=> Angers) mais également en 
vélo. Concernant l'usage du vélo, il est important d'améliorer les accès et pistes cyclables (ce qui semble être le cas sur les différentes simulations que j'ai aperçu).
En revanche, sauf erreur de ma part, je n'ai pas vu de voies de circulations prioritaires pour les transports en communs et le covoiturage. Ces aménagements seront il 
prévus ? afin de diminuer l'autosolisme.
Vous remerciant par avance.
Bien cordialement.

Observation n°230 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 décembre 2021 à 22h04

Bonjour, le choix de la solution 2bis me parait plus judicieux. Encore est il qu elle me parait légère pour le trafic venant du sud vers le nord sur le périphérique 
extérieur qui occasionne régulièrement des bouchons avec l arrive constant des véhicules par la porte du vignoble.
Je constate beaucoup de cafouillages de véhicules venant du sud sur le périphérique extérieur au un niveau du pont de Bellevue souhaitant rejoindre carquefou, 
gênée par le flux de véhicules venant de la porte du vignoble. Cette zone est actuellement dangereuse et provoque régulièrement des accrochages.

Observation n°229 (Web)
Par Séverine GAGNOL
Déposée le 17 décembre 2021 à 18h54

Veuillez trouver ci-joint la contribution de Voies navigables de France à la concertation publique sur l'aménagement du complexe de Bellevue.
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Document joint à l’observation n°229 (Web)
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Observation n°228 (Web)
Par Paul QUILLIOU
Déposée le 17 décembre 2021 à 18h17

Bonjour,
En procédant par élimination, il me semble que les variantes 3 et 3 bis présentent un gros inconvénient en matière de sécurité routière en raison du maintien de la 
sortie actuelle vers la RN 249 notamment et ce pour les usagers se dirigeant vers la Divatte. Ces usagers vont devoir sur une courte distance s'insérer sur la voie 
nouvelle par la gauche .Or, sur cette nouvelle voie ,les usagers de la RN249 seront en forte accélération ,
En ce qui concerne la variante 2 bis , l'arrivée à 2 voies sur le périphérique extérieur ne me semble pas présenter beaucoup d'intérêt . La situation actuelle contribue à 
un fort ralentissement avant l'arrivée sur le périphérique ce qui est intéressant pour la sécurité des usagers; par ailleurs, je n'ai jamais vu de gros problèmes dans ce 
sens de circulation.
De ce fait, la solution 2 me parait être la meilleure à condition que soit pris en compte un point que je n'ai pas vu évoqué dans le dossier: il conviendra de s'assurer que 
la double insertion sur le périphérique sud ne conduise pas à générer un bouchon à l'aval de ce nouvel échangeur.

Observation n°227 (Web)
Par Luc St Yo
Déposée le 17 décembre 2021 à 18h02

Le moins que l'on puisse dire est que ce projet d'amélioration du fonctionnement du périphérique à Belle-Vue est très attendu par les usagers qui franchissent la Loire 
sur ce secteur quotidiennement. La situation s'est considérablement dégradée c'est dernières années et ne devrait pas s'améliorer notamment du fait du 
réaménagement de la porte de Gesvre qui va, du fait de la suppression des bouchons sur ce secteur, faire monter la pression sur Belle-Vue. Il ne faut donc pas jouer 
petit bras dans le cadre de ce projet et viser le plus plutôt que le moins. Les variantes 2 bis et 3 bis semblent être les plus adaptées de mon point de vue avec une 
préférence pour la solution 2bis qui permet un accès plus lisible à la Divatte par les usagers en provenance de la Beaujoire. Elles permettent aussi de résoudre, au 
moins partiellement, le problème de bouchons en provenance de Cholet, c'est derniers n'étant pas moins importants que ceux constatés dans le sens Nord-Sud.
Bravo pour la qualité des présentations et les vidéos qui permettent de mieux comprendre le fonctionnement des aménagements

Observation n°226 (Web)
Anonyme
Déposée le 16 décembre 2021 à 20h33

Je trouve que l'insertion pour rejoindre la 2x2 voies vers Poitiers depuis le périphérique Est est plus pertinente après le pont de bellevue que avant c'est à dire à 
l'emplacement actuel.
Le fait d'insérer le trafic en provenance de l'A811 et de la Prairie de Mauves uniquement après le pont de bellevue et la porte du vignoble est une très bonne idée.
(Je suis un simple usager quotidien du pont de bellevue)
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Observation n°225 (Web)
Anonyme
Déposée le 16 décembre 2021 à 14h18

Depuis 30 ans je franchis le pont de Bellevue le matin et le soir. Pendant 20 ans de la RN249 vers le périphérique Est (extérieur) et retour le soir et depuis 10 ans de la 
RN249 vers l'A811 et retour le soir.
Je pense que la variante 2bis sera la plus efficace mais surtout pas la 3. Pour autant, aucune des solutions ne règle le problème de la sortie du périphérique extérieur 
vers l'A811 le matin, où les véhicules sont à l'arrêt sur le pont à cause d'une fluidité ralentie liée à la présence du rond point pour accéder au centre de Nantes, à une 
hésitation quant à la direction et au fait qu'il n'y a qu'une seule voie. Donc pour avoir les félicitations des Ligériens il faut améliorer la variante 2 bis en ce sens. Sinon 
ce ne sera que des critiques.

Observation n°224 (Web)
Par Damien PELE
Déposée le 16 décembre 2021 à 13h46

Il faudrait se poser la question du "pourquoi avons-nous besoin d'agrandir le pont". Ce projet ne va pas dans le sens d'une réduction de l'utilisation de la voiture et va 
même provoquer l'inverse.
En s'intéressant à l'histoire de ce pont, on remarque qu'il a déjà été agrandi (1990) après sa construction (1970). Ce qui était compréhensible de part l'augmentation 
de la population dans l'agglomération et le "tout voiture". En revanche aujourd'hui, même si la population continue d'augmenter, les moyens de se déplacer doivent 
s'orienter vers une diminution de l'utilisation de la voiture.
Une nouvelle piste cyclable est importante et nécessaire, mais il y a ensuite un pb de continuité de piste cyclable entre la porte d'Anjou et la porte de ste Luce.

Observation n°223 (Web)
Par Patrick NEVEU
Déposée le 16 décembre 2021 à 11h45

Bonjour,
Utilisateur habituel de la N249 pour rejoindre le périphérique Est, l'aménagement du complexe de Bellevue doit répondre aux besoins actuels et surtout futurs qui 
devront couvrir l'augmentation des flux résultant d'un accroissement des populations en 2ème et 3ème couronnes Sud Est. Il me semble indispensable de prévoir les 
aménagements suivants pour plus de fluidité :
1) sens N249 vers périphérique Est : entrée à 2 voies
2) sens périphérique Est vers N249 : sortie à 2 voies
Cordialement

Observation n°222 (Web)
Anonyme
Déposée le 15 décembre 2021 à 22h44

Les solutions V2Bis et V3bis semblent les plus pertinentes pour désengorger le trafic venant de la N249 vers l'A811.
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Observation n°221 (Web)
Anonyme
Déposée le 15 décembre 2021 à 22h05

*Bonjour.
*Après avoir attentivement regardé les différentes versions du projet d’agrandissement du pont de *Bellevue, J'ai trouvé que les transports en commun étaient peu 
évoqué. Il serait par exemple *intéressant de réserver une voie pour une hypothétique fusion entre les lignes TAN 60 et 80 afin de *créer de nouveaux franchissements 
nord - sud et permettre une liaison Vertou - Carquefou. Cela *pourrait contribuer à désengorger ledit pont.
*En espérant que ma doléance sera entendue.
*Bonne journée.

Observation n°220 (Web)
Par Franck Patarin
Déposée le 15 décembre 2021 à 21h16

Bonjour,
J'emprunte régulièrement le pont de Bellevue en allant travailler : Boulevard de la prairie de Mauves, Pont de Bellevue, puis direction le vignoble le matin (RN249), le 
soir en sens inverse.
Le projet est une bonne chose, la circulation aux environs du pont de Bellevue étant, aux heures de pointe, absolument catastrophique.
Il y a notamment plusieurs kilomètres d'embouteillage en provenance du vignoble le matin (RN249). Le fait de ne pas prévoir l'élargissement du pont coté périphérique 
extérieur ne résoudra en rien ce problème.
Il aurait fallu doubler le pont, quitte à créer des "HOV lanes", comme cela se pratique aux USA ( files d'autoroute réservées aux véhicules avec au moins 2 personnes à 
l'intérieur et aux transports en commun).
Par ailleurs, le boulevard de la prairie de Mauves est de plus en plus encombré, même en circulant dans le bon sens (en sortant de Nantes le matin). Ceci étant dû aux 
ronds-points de la porte d'Anjou qui créent d'autres embouteillages.
Je regrette que ne soit pas prévu la suppression de ces ronds-points au niveau de la porte d'Anjou ainsi que ceux de la porte du Vignoble. Il aurai fallu prévoir de 
véritables échangeurs façon "stacks", avec plusieurs niveaux de voierie, comme c'est de plus en plus fréquent aux Etats-Unis qui évitent de trop ralentir la circulation et 
d'absorber plus de véhicules.
Voilà les remarques que m'inspire ce projet qui ne résoudra que très partiellement les problèmes existants depuis de nombreuses années sur ce site.
Franck Patarin

Observation n°219 (Web)
Par Ludovic Lenoir
Déposée le 15 décembre 2021 à 18h58

Bonjour,
Pratiquant à multiples reprises par jour ce secteur routier depuis de nombreuses années ( chauffeurs PL Dans le TP depuis 25ans et habitants le secteur depuis 28 ans ) , 
le système d échangeur que vous oeuvré devrait en partie fonctionné si'on attend pas 20 ans ! ( vous savez comme le périphérique extérieur qu'on attend toujours ! ) . 
Et j ai vraiment envie de y croire.
EN Retour il y a mon avis en gros point noir ! J arrive pas a croire que vous allez garder ce rond poind celui qui ce trouve apres la total périphérique extérieur en direction 
de Cholet qui es la cause de nombreuses accrochage au tamponnage comme vous voulez ! Mes depuis sa création ces devenu très accidentogene du au bouchon créé au 
heures de pointe ! De plus tu sort du 4x4 voue pour rentrer sur une 4x4 voie et on te fou un giratoire ! Rassuré moi ces pour faire marcher lesassurances ???????? , si ces 
pour de servir la divatte au tant que les véhicules ratrappe la route de la vallée beaucoup moins dangereuse pour la même destination. ..et je suis concellois.
Merci à vous
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Observation n°218 (Web)
Par Audrey Pernis
Déposée le 15 décembre 2021 à 09h29

De mon point de vue c'est une erreur historique d'accroitre la capacité à circuler en voiture aux abords d'une grande métropole. Cela favorise l'étalement urbain, 
génère du trafic induit, favorise donc l'apparition de bouchons à moyen terme, ce qui pérennise la situation de précarité mentale des personnes enfermées dans leur 
voiture.
L'argent public pourrait-il être investi dans la mobilité durable, plutôt ?

Observation n°217 (Web)
Anonyme
Déposée le 14 décembre 2021 à 18h59

Bonjour
Il ne reste plus que 8 jours et depuis hier nous n'avons plus accès aux pièces jointes des différentes contributions!

Observation n°216 (Web)
Par Ghislain Smal
Déposée le 14 décembre 2021 à 14h49

Bonjour
Pour résoudre les ralentissements et les bouchons du périphérique nantais, pourquoi ne pas essayer de passer tout le périphérique à 80km/h même le pont de 
Cheviré ainsi qu'au niveau de la Beaujoire, ça éviterait les coups de frein liés aux radars et donc de provoquer ralentissements et bouchons et donc, de fait la pollution 
et les nuisances sonores, la vitesse constante à mon avis fluidifiera le flot de véhicules. A tester non ?

Observation n°215 (Web)
Par Charlotte NICAISE
Déposée le 14 décembre 2021 à 14h00

Bonjour
Après avoir étudier les schémas je trouve que la variante 2bis est la plus logique car c'est la seule des variante qui prend un peu en compte le problème du trafic dans 
le sens route du vignoble/périphérique nantais.
Toutes les autres option ne travaille que le sens nord/sud et pas le sens sud/nord qui lui aussi pose soucis le matin.
A voir si les distances sont suffisante pour permettre à tous de se mettre sur la bonne voie en sécurité.
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Observation n°214 (Email)
Par Yves Bourse
Déposée le 13 décembre 2021 à 11h53

Bonjour,
Merci d'avoir porté à notre connaissance le dossier de concertation en vue de l'amélioration de l'échangeur de Bellevue.
Les propositions sont intéressantes et la variante 3 bis intègre l'ensemble des moyens permettant d'aboutir à une solution optimale. Son coût est forcément le plus 
élevé ; c'est sans doute le prix à payer pour avoir à remettre une nouvelle fois cet ouvrage sur le métier en évitant les mauvais choix des années 90.
Est-il besoin de souligner l'ardente nécessité de supprimer les entonnoirs... ; je note en ce sens que l'intérêt des voies d'entrecroisement est désormais mis en évidence.
Je vous remercie de votre attention, avec tous mes encouragements.
Yves H. Bourse
389 rue de Chantermine
La Barre
44470 Mauves sur Loire

Observation n°213 (Email)
Par Anne CLAUDE
Déposée le 13 décembre 2021 à 10h36

Bonjour,
Dans ce projet, avez-vous, un seul instant, pensé à l'impact écologique, à la nuisance sonore notamment, à la pollution atmosphérique qui va augmenter fortement QUE 
VONT SUBIR LES HABITANTS DU VILLAGE DE BELLEVUE ?
Nous sommes déjà confrontés à toutes ces nuisances depuis plusieurs années : on peut se faire peur avec ce type de projet qui va vraiment à contre-courant de notre 
système qui se veut plus écologique.
Contrairement à ce qu'indique, aujourd'hui, la Ville de Sainte Luce sur Loire sur sa page d'accueil "Bellevue, un village en bord de Loire : C'est un petit coin de paradis, à 
deux pas de Nantes et de son périphérique".
Je vous confirme que ce n'est plus un "Coin de Paradis", en fonction du sens du vent (Sud), il est difficile de travailler les fenêtres ouvertes, tellement le bruit des 
voitures et l'odeur d'essence sont insupportables.
Il va falloir prévoir des systèmes, des murs ANTI-BRUITS, en amont du Pont de Bellevue, côté SUD, le bruit provient des échangeurs et de l'accès de la Route de Cholet 
notamment.
J'invite tous les ingénieurs, les penseurs, en fait toutes les personnes qui réfléchissent à la création de ce nouveau pont à venir passer une journée et une nuit dans un 
jardin sur la promenade de Bellevue quand les vents sont SUD-OUEST pour qu'ils puissent se rendre compte de la situation aujourd'hui et de l'impact que pourra avoir 
ce nouveau projet pour notre soit-disant "PETIT COIN DE PARADIS !
Anne CLAUDE

Observation n°212 (Web)
Par Enzo Laroche
Déposée le 14 décembre 2021 à 10h14

Ça va être génial une bidirectionnelle de 3m par grand vent ! Un festival de collisions frontales de cyclistes !
Merci aux bons princes d'avoir prévu le minimum légal sur un axe de transit majeur.
A vomir.
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Observation n°211 (Web)
Anonyme
Déposée le 14 décembre 2021 à 08h35

Il faut faire plus de place aux usagers faibles : vélo , piétons. Le tout voiture n’est pas la solution !

Observation n°210 (Web)
Par Damien Le Roux
Déposée le 13 décembre 2021 à 22h57

Afin de garantir le développement des mobilités douces il semble normal d'attendre une piste cyclable et un cheminement piéton dignes de ce nom, sécurisés, 
conforme aux bonnes pratiques et aux attentes des acteurs du secteur, soit plus large que 3m en bi directionnel partagé avec les piétons ou sans chemin piétonnier

Observation n°209 (Web)
Par claire le goff
Déposée le 13 décembre 2021 à 21h42

Bonjour, je suis inquiète du projet de transformation de la piste cyclable en voie de bus. Actuellement celle ci après avoir passée le pont , passe devant le mur anti 
bruit derrière les jardins de la rue des roches et descend rejoindre la rue de la loire.
j'ai posé la question le soir de la réunion du 10 décembre s'il était envisagé sérieusement de faire cela et donc d'ajouter une voie supplémentaire de circulation..... en 
dehors du mur anti-bruit donc.
Je me suis sentie bête car les gens de la DREAL m'ont assuré que non..... et bien SI ! je suis retournée voir les doc de la présentation du projet et il est bien question 
d'élargir l'emprise de la piste cyclable pour permettre aux bus, car, co-voiturage de passer derrière les jardins en dehors de la protection du mur anti-bruit.
Je suis contre cet aménagement qui va pourrir un peu plus notre cadre de vie.
ET je remarque en passant qu'il y a une voie de bus prévue dans le sens sud-nord mais pas nord-sud ?? une piste cyclable noyée dans la circulation avec un grand flou 
au niveau des ronds points coté porte d'anjou (trop bien pour les poumons des cyclistes) et pas de trajet piéton.
Donc un grand et cher projet tout au service de la voiture. un projet d'AVENIR !!
Lors de cette réunion nous avons eu beaucoup de paroles rassurantes a coup de modélisation , d'ambiance sonore, d'objectif de ne pas faire plus de bruit ni plus de 
pollution (mais surtout pas de faire moins, ce n'est pas dans la réglementation sic!)
Ces messieurs/dame oublient que nous avons déja eu un projet de "complexe de Bellevue" il y a 20 ans super modélisé aussi et on nous promettait, nous 
rassurait....tout comme aujourd'hui...... on voit le résultat 20 plus tard

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 169



Document joint à l’observation n°209 (Web)
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Observation n°208 (Web)
Par Baptiste Dixneuf
Déposée le 13 décembre 2021 à 21h26

Le projet d’élargissement du pont de Bellevue prévoit une piste cyclable bidirectionnelle de seulement 3 mètres de large (soit le « plancher » et non le « standard » du 
référentiel de Nantes Métropole) et aucun cheminement piéton.
Le pont de Bellevue est une "voie magistrale" du futur réseau vélo métropolitain, merci de prévoir en conséquence l'équipement nécessaire.
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Observation n°207 (Web)
Par Dimitri Suacot
Déposée le 13 décembre 2021 à 20h52

Bonjour, dans le document 3 il est indiqué que la voie cyclable bidirectionnelle sera d’une largeur de 3m. Cette largeur représente le seuil plancher minimum 
d’aménagement ; pour une voie qui se veut magistrale dans les plans d’un nouvel aménagement, il est très étonnant pour tel projet que le seuil standard, sous 
entendu réellement adapté, qui est de 4m, ne soit pas retenu.
Le report modal vers une mobilité active tel que le vélo ne se fait pas sans aménagement de qualité, ce qui doit avoir pour bénéfice la réduction des motorisés et donc 
correspondant à l’objectif d’amélioration du traffic sur cette zone.
En espérant que ce commentaire sera porté à la connaissance des décideurs.
Cordialement, Dimitri Suacot.

Observation n°206 (Web)
Par Gautier de Saint Martin Lacaze
Déposée le 13 décembre 2021 à 20h21

J'ai plusieurs remarques vis-à-vis de l'aménagement prévu pour les mobilités actives.
- Où est prévu l'aménagement pour les piétons ? La tendance actuelle à l'augmentation des usagers de la bicyclette et à la marche / course à pied fait qu'il ne me paraît 
pas opportun de mélanger les usagers des différents mode sur une même voie de circulation.
- La largeur de la double piste cyclable me parait trop réduite. Elle correspond effectivement aux plancher de ce type d'aménagement comme lu dans le Référentiel 
d’Aménagements Cyclables. Néanmoins cela ne semble pas en adéquation avec le caractère de "voies magistrales" comme indiqué ici : 
https://metropole.nantes.fr/actualites/2021/institutions/conseil-metropolitain-12-02-21/velometropolitain
Il me semble opportun d'avoir une largeur de 4,00 m pour la bidirectionnelle permettant ainsi de garantir aux cyclistes des dépassements aisés. Le projet actuel n'ayant 
pas de voies piétonnes, il m'apparaît que la largeur de 3,00m sera bien insuffisante pour permettre la traversée en toute sécurité pour les piétons et les cyclistes 
notamment lors de la période estivale.
Je vous remercie par avance pour la lecture de mes observations.

Observation n°205 (Web)
Par Jean Michel Guiheneuf
Déposée le 13 décembre 2021 à 20h03

Bonjour
RISQUE INONDATION
Suite à la réunion publique dans le cadre de la concertation du vendredi 10 décembre à sainte luce sur Loire, je tenais à vous apporter quelques précisions.
Sur votre site :Documents de présentations-Sujet fosse de surcreusement:
Dans le document , entretien courant de la fosse, il est indiqué que la DIRouest à fait une intervention en octobre 2020 pour du débroussaillage et broyage pour un 
coût de 50 K€ TTC,et une fréquence d'entretien de 5 ans.
Effectivement la suppression totale des végétaux, de nombreux arbres en particulier, a été effectué , mais cela concerne un talus(au minimum 300 mètres linéaire) qui 
n'avait aucune incidence sur le risque d'inondation, sauf peut être à la hauteur du PH 12, mais comme il reste des végétaux dans la prairie , cela ne changera rien au 
risque de surcharge en eau.
Par contre à l'entrée du village , rue des roches , en amont du pont , aucun entretien n'a été effectué depuis sa création( voir photos)Aujourd'hui l"évacuateur de crue 
ne fonctionnera pas comme prévu , et les maisons à proximité risque de se trouver rapidement inondées.
Cordialement
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Documents joints à l’observation n°205 (Web)
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Observation n°204 (Web)
Par PIERRE FORET
Déposée le 13 décembre 2021 à 18h17

Habitant Nantes Métropole depuis plusieurs années, je constate que le trafic routier ne diminue pas. Cela est dommageable à la fois pour notre santé (pollution de l'air 
et sonore) et le climat (1er secteur émetteur de gaz à effet de serre).
Je considère ce projet d'aménagement du pont de Bellevue d'un autre temps, car nous connaissons les impacts négatifs du trafic routier sur le plan sanitaire et 
climatique, et donc sur notre qualité de vie.
Ayant régulièrement à emprunter le pont de Bellevue dans le cadre de mes déplacements professionnels, je considère que les priorités devraient être les suivantes :
- une meilleure desserte ferroviaire via un RER métropolitain, améliorant les connexions entre les villes de la Métropole et du département,
- l'augmentation des lignes de bus alimentant le périurbain,
- l'aménagement des axes cyclables avant et après le pont,
- le développement du covoiturage.
Pour résumer, je suis contre la construction d'un nouveau pont, il ne fera en réalité qu'augmenter le trafic routier, des alternatives existent.

Observation n°203 (Web)
Par VINCENT GIRAUDET
Déposée le 13 décembre 2021 à 17h37

Bonjour, je n'ai pas vu de proposition pour la sortie de Nantes (Prairie de Mauves) vers Paris ou vers le pont de Bellevue.

Observation n°202 (Web)
Par Nicolas Bugel
Déposée le 13 décembre 2021 à 14h39

Est-ce le moment de dépenser énormément d'argent public pour favoriser le trafic routier individuel et donc à terme accroître ce trafic ? Pourquoi ne pas réserver cet 
argent à des investissements permettant de renforcer de manière conséquente l'offre de transports en communs et créer une véritable alternatives aux véhicules 
individuels : création d'une véritable boucle inter-urbaine de transports collectifs et, de nouveaux parking relais. L'offre du "toujours plus d'infrastructure routières" a 
toujours mené a "toujours plus de voitures". Même quand ils seront électriques ou à l'hydrogène (dans longtemps), on ne peut continuer à augmenter le nombre de 
voies réservées aux voitures au détriment du reste. L'espace public est rare. Voulons-nous vraiment une ville avec des milliers et des milliers de véhicules en circulation 
(ou en stationnement) dans les rues de la métropole ? Il faut anticiper pour créer la métropole du future.
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Observation n°201 (Web)
Par olivier jarret
Déposée le 13 décembre 2021 à 13h13

Bonjour,
J'emprunte le pont de Bellevue tous les jours entre la porte de Saint-Luce et Cholet.
Les saturations sont très importantes en heure de pointe.
A la lecture du dossier de synthèse, il apparaît que l'aménagement de la RN249, depuis Cholet, n'est pas un invariant du projet.
Effectivement, cette perspective ne semble pas commun à toutes les variantes.
Je pense que vous faites une erreur car les remontées de files sont très significatives sur la RN249... et votre aménagement, amputé de ces aménagements, ne serait 
que partiel.
Par ailleurs, au sein des variantes 2 bis et 3 bis, une meilleure fluidité pourrait être trouvée par la réalisation d'une voie complémentaire, au Nord du Pont de Bellevue.
Effectivement, cette offre complémentaire permettrait de limiter les interfaces entre les usagers souhaitant rejoindre l'A811 depuis le périphérique intérieur et les 
automobilistes souhaitant s'insérer sur le périphérique intérieur depuis la RN249 réaménagée.
A votre disposition pour en discuter.

Observation n°200 (Web)
Par Mathieu Guiheneuf
Déposée le 13 décembre 2021 à 12h55

Bonjour,
En complément de mon observation d'hier veuillez trouver ci dessous l'avis de Mr Frédéric Héran,
économiste des transports et urbaniste à l'Université de Lille ( avec son autorisation):
"Merci de m'informer de ce projet. Une fois de plus, l’étude ne tient pas compte du trafic induit, ce qui est contraire aux recommandations de l’Autorité 
environnementale (pour les références, voir l’article original paru sur le site de The Conversation). Deux conséquences :
– Si l’on tient compte du trafic induit, alors le projet augmente les émissions de gaz à effet de serre (et toutes les autres nuisances), et non les réduit comme le prétend 
le dossier de synthèse. C'est donc un projet climaticide.
– A cause de ce trafic induit, la congestion ne sera réduite qu’à court terme, elle reviendra plus tard, sans doute à d’autres endroits du périphérique. C'est donc un 
projet inefficace à long terme.
Pour supprimer la congestion sur le pont tout en évitant tout trafic induit, il faudrait réduire la capacité du périphérique (et des voies rapides qui y mènent) en amont 
du pont et non agrandir la capacité du pont. "
Le projet de construction du pont de Bellevue-périphérique nantais ne prend pas en compte "les trafics induits (…) ni les reports modaux possibles" et n'est donc pas 
conforme aux recommandations de l'AE "autorité de l'État compétente en matière d'environnement". S'il le faisait, les résultats seraient carrément inverses : hausse 
(et non pas baisse) "de nombreux impacts comme le bruit, la pollution atmosphérique ou [surtout] les émissions de gaz à effet de serre".
Dans son note sur les projets d'infrastructures des transport routières, l'autorité environnementale déplore page 3:
"Les études de trafic sont très importantes car elles alimentent la justification du projet et conditionnent le calcul de nombreux impacts comme le bruit, la pollution 
atmosphérique ou les émissions de gaz à effet de serre. Or, leurs résultats sont présentés de manière trop succincte et les études elles-mêmes ne prennent presque 
jamais en compte les trafics induits par la création ou la transformation de l’infrastructure, ni les reports modaux possibles."
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190206_-_note_infrastructures_routieres_-_delibere_cle7d21bf.pdf
Merci de prendre en compte cette contribution,
Cordialement,,
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Observation n°199 (Web)
Anonyme
Déposée le 13 décembre 2021 à 10h18

Bonjour,
Dans ce projet, avez-vous, un seul instant, pensé à l'impact écologique, à la nuisance sonore notamment, à la pollution atmosphérique qui va augmenter fortement 
QUE VONT SUBIR LES HABITANTS DU VILLAGE DE BELLEVUE ?
Nous sommes déjà confrontés à toutes ces nuisances depuis plusieurs années : on peut se faire peur avec ce type de projet qui va vraiment à contre-courant de notre 
système qui se veut plus écologique.
Contrairement à ce qu'indique, aujourd'hui, la Ville de Sainte Luce sur Loire sur sa page d'accueil "Bellevue, un village en bord de Loire : C’est un petit coin de paradis, à 
deux pas de Nantes et de son périphérique".
Je vous confirme que ce n'est plus un "Coin de Paradis", en fonction du sens du vent (Sud), il est difficile de travailler les fenêtres ouvertes, tellement le bruit des 
voitures et l'odeur d'essence sont insupportables.
Il va falloir prévoir des systèmes, des murs ANTI-BRUITS, en amont du Pont de Bellevue, côté SUD, le bruit provient des échangeurs et de l'accès de la Route de Cholet 
notamment.
J'invite tous les ingénieurs, les penseurs, en fait toutes les personnes qui réfléchissent à la création de ce nouveau pont à venir passer une journée et une nuit dans un 
jardin sur la promenade de Bellevue quand les vents sont SUD-OUEST pour qu'ils puissent se rendre compte de la situation aujourd'hui et de l'impact que pourra avoir 
ce nouveau projet pour notre soit-disant "PETIT COIN DE PARADIS !

Observation n°198 (Web)
Par alain keroyant
Déposée le 12 décembre 2021 à 20h57

Bonjour,
Je me suis intéressé sur les 2 projections variante 2 (bis) 3(bis), pourquoi n'y a t'il aucun projet en ce qui concerne le franchissement du pont, sur une voie réservée ,par 
une navette de transport en commun , permettant du coup de réduire le nombre de voitures aux heures de pointe, avec une création de parking relais en amont au 
niveau de la RN 249, ce bus pourrait se greffer ensuite sur le réseau TAN .Connaissez vous le nombre d'étudiants, salariés,,,,qui au lieu de se retrouver dans les 
embouteillages ou perdre 1h30 de transport en commun pour se rendre à leur université, travail , seraient heureux d'adopter cette proposition , leur permettant de 
gagner du temps et de l'argent.
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Observation n°197 (Web)
Par mthieu G
Déposée le 12 décembre 2021 à 20h49

Pour ce qui doutent!

Bonjour,
Je me questionne fortement sur les études d’impacts et la pertinence des modélisations, en effet vous trouverez ci dessous des informations sur l'utilité de d’agrandir , 
d’élargir ou d'ajouter des voies afin de résorber les difficultés de circulation.
La circulation induite a-elle bien été prise en compte comme le recommande l'autorité environnementale dans sa note sur les projets d'infrastructure de transport 
routières ( lien ci dessous)?
Comment est il possible en 2021 de prévoir de tels travaux sans mettre en priorité des voies réservées au transport en commun/covoiturage/déplacements 
doux/...(une seule voie sud/nord en option pour l'instant)
Pourquoi des zones de parking co voiturage avec des relais transports en commun ne sont ils pas prévus porte d'Anjou et porte du vignoble afin de permettre des accès 
sans voiture à Nantes?
Les pistes cyclables doivent être pratiques, et le plus direct possible, les propositions sont trop floues et pas assez détaillées
Comment peux ton faire des modélisation en 2050 sachant les changements majeurs qui nous attendent les prochaines décennies ( fin de la voiture thermique, 
neutralité carbone ...)
Il me parait indispensable que l'autorité environnementale soit saisie , notamment sur toutes les études d'impact ( bruit, pollution de l'air,crues,impacts
environnementaux ...) et surtout sur la non prise en compte du trafic induit
1-L'article complet de Mr Héran dans "Theconversation":
https://theconversation.com/pourquoi-supprimer-des-autoroutes-peut-reduire-les-embouteillages-171562
2-Note de l'autorité environnementale:
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190206_-_note_infrastructures_routieres_-_delibere_cle7d21bf.pdf
3-Modalité des saisines de l’autorité environnementale (Ae):
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/presentation-r169.html
4-Définition du trafic induit (Wikipédia):
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trafic_induit
Ce projet où toute la priorité est donnée aux voitures me semble complètement dépassé, et très éloigné des objectifs de lutte contre le changement climatique.

Observation n°196 (Web)
Anonyme
Déposée le 12 décembre 2021 à 20h45

Je suis commerciale et emprunte le secteur de Bellevue à toutes heures.
Le projet 3bis me parait la meilleure solution pour la fluidité et sécurisation de la circulation à moyen et long terme. Ce serait dommage de devoir refaire des travaux 
dans qlq années.
Les pistes cyclables doivent être sécurisées et le plus long possible pour être utilisées.
Des murs anti bruit doivent absolument être très efficaces pour préserver la tranquillité des habitants de Bellevue.
Peut être prévoir avec la SEMITAN des transports en communs pour franchir la Loire.
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Observation n°195 (Web)
Anonyme
Déposée le 12 décembre 2021 à 19h51

J’ai vu les travaux d’agrandissement du pont qui devaient déjà tout résoudre à l’époque. Ce projet va fonctionner encore comme un aspirateur à voitures, appelant 
toujours plus de trafic, d’étalement urbain et donc un problème sans fin... Avec les accords de Paris, il y a urgence à développer des alternatives durables en transport 
en commun, en particulier ferroviaire pour les dessertes dans l’aire urbaine nantaise et entre les grandes agglomérations qui utilisent ce pont. Rien n’est fait ou si peu : 
projet de RER absent, liaison directe Nantes Rennes à l’étude depuis plus de 5 ans, ligne Nantes Poitiers fermée, saturation de la ligne Nantes Angers entre les ter et 
tgv, Nantes Bordeaux à seulement 3 aller-retours par jour. L’argent public devient rare et il n’est pas possible d’augmenter les impôts déjà élevés. Il ne faut pas faire ce 
projet et réalouer l’argent à d’autres solutions de déplacements. Si les travaux se font quand même, pourquoi ne pas instaurer un péage ou une éco taxe pour que 
ceux qui utiliseront beaucoup ces infrastructures routières payent le vrai coût d’usage (sans parler des coûts sur la santé) et non ceux qui font un effort pour limiter 
leur déplacement automobile. Enfin, dans l’intra périphérique (zone dense) pourquoi ne pas envisager des franchissements de Loire à taille humaine pour des 
déplacements de proximité évitant de passer par bellevue : pont urbain dans le prolongement du boulevard de Doulon avec une place aux bus et transports doux. De 
même côté Chantenay on pourrait envisager un téléphérique pour désaturer le pont de Cheviré, ce qui aurait un impact indirect sur le report de trafic sur le pont de 
Bellevue.
Merci,

Observation n°194 (Web)
Anonyme
Déposée le 12 décembre 2021 à 17h43

Bonjour,
Habitant de Basse Goulaine aux vallées, j opté pour le choix 2 bis.
A noter, équiper de murs pare bruits et anticiper le flux de déviation de circulation via les vallées pendant la phase de travaux, à interdire sauf pour les riverains.
Cordialement
R.L

Observation n°193 (Web)
Anonyme
Déposée le 12 décembre 2021 à 11h27

Pourquoi pas un Bac comme c'est le cas à indre, Couëron ? Cela peut concerner tout type de déplacement (vélo, piéton, voiture), il peut être à l'hydrogène et cela 
ferait moins de bruit et de pollution.
Un échangeur comme à Biais se montre utile mais il faut un bon éclairage pour les motos, vélos...et une signalétique compréhensible car avec la multiplication des 
voies, on ne s'en sort plus entre feu de tram, de voie vélo, de feu, de priorité à droite.
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Observation n°192 (Web)
Par Marc Lefebvre
Déposée le 11 décembre 2021 à 18h23

« Triplement » du pont de Bellevue
Contribution du Collectif Transport *

Peut-on raisonnablement envisager de construire un troisième pont de Bellevue pour la circulation automobile sans interroger d’autres alternatives face à l’implacable 
logique de ce nouvel espace routier offert à la circulation qui engendrera, parallèlement à une amélioration provisoire du trafic, une nouvelle augmentation des flux 
motorisés.

Une étude exclusivement centrée sur le trafic auto.

Si les techniciens de la DREAL ont fourni un travail d’analyse détaillé sur le trafic automobile du boulevard périphérique en vue de proposer plusieurs scenarios pour y 
limiter son lot d’encombrements quotidiens, la question du franchissement amont de la Loire par le réseau urbain n’est que furtivement évoquée dans le dossier 
d’aménagement du pont de Bellevue. L’offre alternative du transport en commun se cantonne à l’évocation de la traversée prioritaire de différentes portes du 
périphérique (au demeurant nécessaire) et l’éventualité de l’utilisation de bandes d’arrêt d’urgence, mais sans déclinaisons concrètes.

Une occasion de corriger les lacunes du réseau urbain

Au-delà de l’impact sur le trafic du périphérique, il nous est difficile de croire qu’une partie des flux intra-métropolitains ne pourraient potentiellement être captés par 
des bus. Ne serait-ce que pour éviter aux usagers, en amont de la Loire, le long détour avec deux correspondances par le centre de Nantes pour passer d’une rive à 
l’autre. Il faut toutefois souligner que, jusqu’à présent, la Semitan était loin de se préoccuper de l’utilisation du pont de Bellevue pour l’intégrer dans son réseau.
Il en va désormais de la cohérence entre les annonces de Nantes Métropole concernant le maillage du réseau, et les facilités d’intégration de bus urbains dans le projet 
d’aménagement.

Quelles autres alternatives à la voiture ?

Dans tous les scenarios, un aménagement cyclable séparé et bidirectionnel pour la traversée de la Loire viendra remplacer la piste existante. Si on espère que ses accès 
feront l’objet d’un soin particulier par rapport à la situation actuelle, c’est toutefois, dans le projet présenté, la seule alternative qui semble devoir bénéficier d’une 
amélioration qualitative par rapport au trafic automobile.
Celui-ci n’est pourtant pas l’apanage des franchissements de la Loire en amont. Trains et cars régionaux, qui en prennent déjà leur part, ne demandent qu’à en faire 
davantage. A l’instar d’autres métropoles dont les projets sont déjà lancés, celle de Nantes ainsi que la Région, doivent désormais se pencher sur les déplacements 
dans leur « bassin de mobilité », et travailler de concert pour améliorer la fréquence des dessertes et en augmenter ainsi leur attractivité.
Les navetteurs du quotidien qui empruntent le pont de Bellevue ne doivent pas être condamnés à l’usage quasi exclusif de la voiture. Ceux qui le peuvent doivent 
pouvoir compter sur des alternatives attractives leur permettant de modifier leur mode de déplacements.

A travers les études des techniciens de la DREAL, les objectifs de franchissements de la Loire doivent être en cohérence avec les orientations fixées démocratiquement, 
à tous les niveaux politiques : nationaux, régionaux et locaux en vue de limiter la part des déplacements motorisés.

*Collectif Transport : Adapei, ANDE, CFDT, CLCV, Clementine, CSF, FNAUT, Place Au Vélo, Rue de l’Avenir, 60 millions de piétons
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Observation n°191 (Web)
Anonyme
Déposée le 11 décembre 2021 à 14h34

La construction d'un nouveau pont est la seule solution viable ai vu de l'augmentation du nombre de véhicules en périphérie nantaise...les autres propositions ne 
feront que reporter le problème

Observation n°190 (Web)
Par Magali Berquier
Déposée le 11 décembre 2021 à 12h26

Bonjour
Il manque un parking relais juste avant le pont. Il y a des parking relais "sauvages". Un transport depuis le pont vers le centre et un vers Haluchère seraient un plus.

Observation n°189 (Web)
Par GERARD BOULLE
Déposée le 11 décembre 2021 à 01h07

Je viens de participer à la réunion publique de ce jour 10/12/2021 et je n'ai pas pu poser ma question. Je vous la soumets donc - La question n'a pas non plus été 
abordée.
Pour décider de ce projet a-t-on bien identifié les causes? la question des 5 pourquoi peut-être utile
1 - pourquoi un tel projet : pour absorber un trafic auto important (goulet d'étranglement)
2 - pourquoi un goulet d'étranglement : A certaines heures trop de voitures
3 - pourquoi à certaines heures : trop de voitures avec un seul chauffeur, pic d'affluence
4 - pourquoi des voitures à un chauffeur seul : Pas de co voiturage et pas de transport en commun pour traverser le pont
5 - pourquoi des voitures sans plusieurs passagers : parce que les horaires des entreprises ne sont pas aménagés ou les postes de travail ne permettent pas au salariés 
de voyager ensemble
Ah Voilà j'y viens ! Le problème n'est pas que le pont ou la structure routière n'est pas assez grand(e) mais le problème est plus structurel et sociétale
Ma question est ce que les acteurs économiques ont invité ou concerté afin qu'on leurs pose la question : pouvez-vous aménager les horaires ou les conditions de 
travail de vos salariés pour qu'il puissent covoiturer ou êtes vous prêt à envisager des transports en commun pour vos salariés.
Par le passé les grandes entreprises Nantaises avait leurs cars La SNIAS maintenant Airbus déposait leurs ouvriers à la gare de Nantes et dans différents endroits de la 
ville.
Au vu du montant des travaux je pense que certaines entreprises joueraient le jeu surtout si une participation les aidaient. Et je ne vois pas pourquoi ce serait l'argent 
public qui viendrait au secours d'un problème générer par les acteurs économiques qui font sortir tous leurs salariés à la même heure
Alors ça vaut peut-être le coup d'en parler, En plus si j'ai chef d'entreprise je préférerai voir mes salariés arriver plus serein au travail que les savoir dans les bouchons
Cette remarque fait suite à une de vos réflexions : comme quoi la plus part des automobilistes aux heures de pointe sont des personnes qui vont d'une porte à une 
autre en traversant la Loire (donc du travail au domicile et vice versa)
Donc en conclusion :
1 - invitons les acteurs économique (ça vaut peut-être le coup pour des centaines de millions)
2 - Et entièrement pour le transport en commun et tablons sur la fréquentation qui ira en augmentant (aujourd'hui combien pouvait penser que beaucoup de gens 
prendrait le train ou le tram pour aller travailler
3 - j'ai l'impression que reconstruire un réseau routier est la solution de facilite (surtout quan c'est tout le monde qui paye)
Merci de prendre en compte mes remarques et j'attends une réponse pas personnellement mais sur le collectif
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Observation n°188 (Web)
Anonyme
Déposée le 11 décembre 2021 à 00h13

La variante1 nous semble équilibrée avec voies dédiées et des alternatives ( vélo pietons) plus sécurisées.
C’est notre choix

Observation n°187 (Web)
Par Loire-Atlantique FNTV
Déposée le 10 décembre 2021 à 15h34

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.
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Observation n°186 (Web)
Par Samy Guyet
Déposée le 10 décembre 2021 à 15h07

Ce projet fera peut-être gagner quelques minutes de temps de trajet mais dans quelques années il faudra de nouveau élargir, construire, ajouter des voies. Le 
paradoxe de Braess est connu depuis longtemps, vérifié dans les faits (cf. article de Frédéric Héran de novembre 2021) et pourtant la puissance publique continue 
d'encourager le trafic routier et l'étalement urbain, investissant des sommes colossales comparativement aux budgets pour les modes actifs et organisant la 
concurrence de la voiture avec les transports en commun.
Il est indispensable qu'une piste cyclable soit reconstruite et que son aménagement soit conforme au référentiel voté par Nantes Métropole. Une protection contre le 
vent et le bruit me paraît nécessaire. A cette piste doit être ajouté un cheminement piéton bien séparé. Et la traversée cyclable doit être maintenue pendant les 
travaux. Enfin, cette future piste doit être connecté à un réseau cyclable de part et d'autre, avec des giratoires sécurisés (là encore le référentiel de Nantes Métropole 
doit être respecté, pour éviter de reproduire des ratés comme porte de Vertou où la piste cyclable du boulevard Auguste Priou s'échoue sur des giratoires 
accidentogènes et non aménagés).

Observation n°185 (Web)
Anonyme
Déposée le 10 décembre 2021 à 10h44

Page 13 du dossier de synthèse est envisagé une voie réservée au transports en commun...... à la place de l'actuelle piste cyclable. C'est une blague ? C'est pour 
terminer de gâcher la vie des habitants du village de Bellevue ?
Des bus, des cars, des ambulances, des taxis passeraient a hauteur de fenêtres des maisons de la rue des roches ? Devant donc le fameux mur antibruit (mais pas anti 
pollution)
C'est non
Mais oui au développement des VRTC (tram, chronobus, busway etc) en lieu et place des actuelles voies de véhicule perso, des poids lourds.
117 M€ au service de la réduction des GES plutôt qu'un 3'ieme projet saturé avant même que d'être construit comme les projets précédents.
Par ailleurs vous décrivez la création de BAU.... elles y étaient sur le précédent projet mais elles se sont transformées en voies véhiculées en cours de réalisation... 
comment vous croire donc !
Peut importe la version choisi, c'est un projet au service des entreprises de BTP, des gens à courte vue sans imagination, sans volonté de préservation du bien commun 
et du futur.
Les mêmes solutions dans toutes les métropoles qui au final ne change rien, c'est affligeant et désespérant.

Observation n°184 (Web)
Par Thomas Lacour
Déposée le 10 décembre 2021 à 10h01

Augmenter encore le nombre de voies automobiles me parait vraiment pas raisonable. Toutes les études, partout dans le monde, montrent que c'est une fuite en 
avant (cf. le trafic induit). Nous devons nous débarrasser d'une grande partie des voitures à court terme (réchauffement climatique, engorgement de Nantes 
métropole). Je suis très déçu par ce manque d'anticipation criminel.
Je suis contre toute augmentation du nombre de voie automobile.
Cordialement,

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 182



Observation n°183 (Web)
Anonyme
Déposée le 10 décembre 2021 à 09h18

Bonjour,
Vous proposez des alternatives entre 5 solutions qui ne fonctionnent pas, puisqu'il est maintenant bien établi que ce n'est pas en ajoutant des voies de circulation que 
l'on résorbe la congestion routière, mais bien en proposant des alternatives à la voiture individuelle (seul le covoiturage va un tout petit peu dans ce sens dans vos 
propositions).
Nous sommes à une époque où certains pays progressivement s'engagent à l'arrêt complet des infrastructures routières (Pays de Galles, Autriche dernièrement), et je 
regrette que Nantes Métropole dépense des fortunes dans des infrastructures archaïques avant même leur construction. Il y aurait tellement mieux à faire avec une 
telle somme d'argent public...
Cordialement
Olivier

Observation n°182 (Web)
Anonyme
Déposée le 9 décembre 2021 à 21h31

ça pose vraiment question de voir un tel projet absolument non lié à des réflexions plus globales sur les modes d'accès à la ville pour ceux qui habitent loin... et qui vont 
continuer à habiter toujours plus loin. Alors dans 5 ans, on refait un pont quand la moitié de Paris est descendue ?
Certes on peut noter qu'il y a un semblant d'évaluation d'impact environnemental, mais dire qu'il n'y aura pas plus de GeS n'a aucun sens vu qu'il est certain que le 
traffic va augmenter...
A quand un tel projet lié à des voies de bus et des parkings relais (sinon le bus n'est pris par personne), à des modes de covoiturage, etc, etc ?
Sinon, s'il faut choisir, ben je choisis le 1), au moins on fait des travaux a minima, ce qui nous force à aller chercher des solutions plus pertinentes que de se retrouver 
comme au Texas où, devant une autoroute à 8 voix, ils se disent qu'il faut la doubler...

Observation n°181 (Web)
Anonyme
Déposée le 9 décembre 2021 à 11h52

Bonjour,
A l'instar de nbx projets routiers, ce projet ne fera qu'augmenter le nb de véhicules individuels et l'étalement urbain. Ce n'est pas dans l'intérêt commun de dépenser 
autant d'argent public pour un mode de transport qui pèse plus d'une tonne pour ne transporter en moyenne qu'1,2 personne à bord. Ce n'est pas avec ce type 
d'infrastructure que l'on réduira nos dépenses d'énergie (pétrole aujourd'hui, électricité demain) et que l'on sera moins dépendant de la voiture individuelle.
je vous invite à taper "one more lane will fix it" dans google image...

Observation n°180 (Web)
Anonyme
Déposée le 8 décembre 2021 à 17h52

A nouveau pour réfléchir aux différents modes de déplacement de demain, je fais suivre un deuxième lien. A titre personnel je suis incapable de choisir un projet ou on 
ne parle pas de covoiturage, de parking relais, de transport en commun , de murs anti bruit de pollution de l'air ou de réchauffement climatique. C'est pour un projet 
des années 1980,
https://www.ouest-france.fr/leditiondusoir/2021-11-30/pourquoi-supprimer-des-autoroutes-peut-reduire-les-embouteillages-591402ae-a95d-4c77-9c84-
ee1cf1614078
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Observation n°179 (Web)
Anonyme
Déposée le 8 décembre 2021 à 17h41

Pour tous ceux qui comme moi se posent de opportunité d'un tel projet pour 2030 , voir 2035 , je vous fais suivre un lien qui pour moi est intéressant : 
http://heran.univ-lille1.fr/wp-content/uploads/Trafic-e%CC%81vapore%CC%81-Rouen-18.pdf

Observation n°178 (Web)
Anonyme
Déposée le 8 décembre 2021 à 15h49

Bonjour,
La solution variante 02 Bis semble la plus favorable pour fluidifier et délester le périphérique intérieur et améliorer la circulation entre la RN249 et le périphérique 
extérieur.

Observation n°177 (Web)
Par Jules PERRIN
Déposée le 8 décembre 2021 à 14h26

Quelles solutions possibles pour les usagers du nord (Carquefou, saint mars, sucé..)qui n'empruntent pas le périphérique mais qui souhaitent rejoindre Nantes par la 
prairie de Mauve le matin et qui subissent de plus en plus d'embouteillages et de plus en plus tôt ? Ne peut-on prévoir un passage qui n'aurait pas de lien avec le 
périphérique afin de préserver une circulation fluide ?
Le problème se retrouve au retour lorsqu'il s'agit de quitter Nantes pour rejoindre notre domicile au nord, la circulation est saturée par les conducteurs qui 
empruntent le périf.
Prévoir une voie spéciale aurait un fort impact sur la fluidité. et permettrait d'endiguer ce phénomène de congestion que nous subissons alors que nous souhaitons 
simplement passer sous le périphérique à l'aller et au retour.
Merci de ne pas oublier ces usagers là ! Personnellement, mon trajet domicile travail a plus que doublé en deux ans.

Observation n°176 (Email)
Par Jacques BIRGAND
Déposée le 7 décembre 2021 à 20h58

Madame, Monsieur,
Devant les annulations en cascade de nombreuses réunions, pouvez-vous nous donner des précisions sur la tenue des réunions de concertation à :
- Ste Luce sur Loire le vendredi 10 décembre ? - Basse Goulaine le mardi 14 décembre ?

Remerciements
Jacques Birgand
Comité pour la Loire de Demain
--
Jacques BIRGAND
217 rue G. Clemenceau
44150 ANCENIS
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Observation n°175 (Web)
Par yannick granger
Déposée le 7 décembre 2021 à 21h08

je suis habitant de basse goulaine car mon métier m’emmène partout dans les pays de la Loire ce qui fait de moi un ulta utilisateur des pont et du periph à toutes 
heures depuis 27 ans plusieurs fois par jour
mon diagnostique : il y a trop de camions qui passe nord loire. il faut "penser en sortant du cadre" faire une francilienne a la nantaise !!! le périph comme il est n'est 
pas le problème majeur mais il peut sûrement être améliorer à la marge .il faut prévoir un contournement nord de Nantes qui rejoindrait l a11 et la voie rapide de st 
nazaire et la route de rennes .
l y a une contournante de nord sur erdre en construction pourquoi ne pas l adapter dans ce projet de désengorger Nantes pour finir ,comme d'autres je ne comprends 
pas les vidéos qui sont pas explicite des changements :faite un plan

Observation n°174 (Web)
Par DAVID MARTIN
Déposée le 7 décembre 2021 à 20h49

Bonjour, les variantes 3 et 3bis sont très contraignantes pour les habitants des villages de la Divatte (Sud Loire) comme le village des vallées. En effet, ces variantes vont 
entrainer un allongement du trajet lorsque l'on vient de la "Beaujoire" ou on ne pourra plus utiliser la route actuelle et faire un détour par un rond point avec risque 
d'arriver dans un bouchon à certaines périodes de la journée.
Ces variantes sont vraiment surprenantes au vue la contrainte ci-dessus et sachant qu'elles n'apportent pas vraiment de plus pour les autres types de trajets.
La variante 2bis est celle la plus pertinente car elle n'a pas l'inconvénient des variantes 3 et 3bis et en plus elle devrait permettre une meilleure fluidité de la circulation 
dans le sens Cholet vers la Beaujoire qui est très saturée le matin et qui génère beaucoup de circulation dans le village "des vallées" en pleine heure du ramassage 
scolaire --> donc un problème de sécurité de nos enfants.
Le délestage du sens de circulation Cholet vers La Beaujoire est donc indispensable

Observation n°173 (Web)
Par JEAN PASCAL EMERIAU
Déposée le 7 décembre 2021 à 18h19

JE TRAVAILLE DEPUIS 10 ANS SUR NANTES ET JE VIS UNE VÉRITABLE GALÈRE AU QUOTIDIEN,
SVP FAITES LES TRAVAUX DE DOUBLEMENT DU PONT DE BELLEVUE AU PLUS VITE .....
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Observation n°172 (Web)
Anonyme
Déposée le 7 décembre 2021 à 17h41

Il est dommage que l'Etat finance ce genre de projet complètement déconnecté de l'urgence climatique et énergétique dans laquelle nous sommes. Au lieu d'adapter 
l'infrastructure à la demande, l'Etat devrait adapter la demande à l'infrastructure existante, mais cela est bien sûr plus difficile à imaginer et à mettre en place que ce 
projet d'un autre temps. L'induction de trafic liée à la fluidification prévue a-t-elle été prise en compte ? L'appel d'air créé par cette augmentation de capacité ne va-t-il 
pas avoir des impacts sur le réseau se connectant au complexe de Bellevue (prairie de Mauves et réseau viaire nantais par exemple). Ne va-t-on pas déplacer le 
problème de capacité et observer de nouveaux problèmes de congestion ailleurs où les mêmes questions se poseront ? L'exemple du pont de Cheviré devrait être pris 
en compte: suite aux travaux de la 3ème voie en intérieur, les conditions de circulation ne se sont pas améliorées alors que les modélisations faites promettaient un 
gain de temps substantiel.

Je rappelle qu'il existe de nombreux exemples où le choix a été fait de contraindre l'automobile pour développer d'autres modes de déplacements. L'automobile n'est 
pas un mode de déplacement durable y compris les voitures électriques, il y en a marre de ces projets qui vont à l'encontre de nos objectifs climatiques et retranscrits 
dans stratégie nationale bas carbone rédigée par l'Etat. Quelles actions concernant les autres modes de déplacements sont prévues ? Quid d'une autoroute à vélo ? 
d'une ligne TC structurante ? De parkings relais ?

Observation n°171 (Web)
Anonyme
Déposée le 7 décembre 2021 à 10h36

Encore un projet routier alors que le transport ferroviaire mériterait beaucoup plus d’investissements après la longue période de désintérêt par l’État et la SNCF.
Donc pas question de donner une préférence sur des scénarios qui ne règleront la congestion du trafic routier qu’à court terme puisqu’ils offrent toujours plus de 
confort pour entrer/sortir dans Nantes en voiture.?Les scenarios ne mettent qu’en option des élargissements de bretelles d’accès pour les transports collectifs (VRTC). 
C’est pourtant un enjeu fort pour les liaisons vers l’est ligérien. Une voie réservée aux véhicules avec 2 occupants au moins, TC et véhicules d’urgence sur la Prairie de 
Mauves est en cours d’aménagement. D’où la nécessité des aménagements des bretelles et giratoires qui concerne cet axe ainsi que la RN 249. Seul moyen d’inciter au 
covoiturage.

Observation n°170 (Web)
Anonyme
Déposée le 7 décembre 2021 à 07h53

La version N°2 me semble plus à même de fluidifier le trafic car les encombrements quotidiens viennent du rétrécissement des voies que ce soit axe Sud/nord et l'axe 
Nord/sud .
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Observation n°169 (Web)
Par GILBERT LEFIZELIER
Déposée le 6 décembre 2021 à 22h28

Les vidéos sont incompréhensibles , quasiment illisibles d'autant que j'ai voulu regarder sur un écran plus grand que celui d'un ordi et cela devient flou !!!
Il me semble que des plans-schémas seraient beaucoup plus lisibles et compréhensibles .
Et puis passer près d'une heure pour voir ( ! ) vos vidéos c'est un peu long !
Ce que j'espère , cette fois ci que vous réussissiez les nouvelles structures contrairement au précédent aménagements ou sitôt ouvert à la circulation , il était évident 
que c'était un échec .
Rendre la fluidité , indépendamment du confort pour l'usager , serait un énorme gain en terme de pollution .
J'aimerais que les gens instruits calcul l'énorme pollution dû aux ralentissements ?
Bref , des plans pour essayer de comprendre et que cette fois ci , ce soit une réussite .

Observation n°168 (Web)
Par jean louis verlinde
Déposée le 6 décembre 2021 à 19h05

après regard des vidéos, je pense que la solution N°2 est plus à même de fluidifier la circulation, à concurrence que vous interdisez l’accès sud Loire par le second rond 
point, celui qui est sur l’intérieur du périph.

Observation n°167 (Web)
Anonyme
Déposée le 6 décembre 2021 à 15h01

Je rejoins les avis dubitatifs des autres contributeurs quant au bien fondé de ces aménagements pour voitures et camions et qui vont en plus prendre des années.
Comment réduire notre emprunte environnementale tout en continuant à consommer de l'espace avec toujours plus de routes, déjà très nombreuses en France (1 
090 715 km en métropole en 2019, soit le réseau le plus long de l'UE et juste après le Canada). Rappelons que le périphérique nantais est le 3ième plus long de France. 
Plus de route = plus de voitures et de camions = plus de pollution CQFD, pas de vélos ni de piétons possibles sur le périphérique et l'autoroute.
une alternative : construire un train de banlieue sur une partie du périphérique, pour le transport de voyageurs à pied à vélo ou en trottinette et pour les 
marchandises, tout en conservant une voie pour les véhicules.
Votre avis sur cette idée, mesdames et messieurs les ingénieurs du génie civile ?

Observation n°166 (Web)
Anonyme
Déposée le 6 décembre 2021 à 14h57

Bonjour, Merci pour ce projet d'amélioration plus qu'attendu quand on subit les bouchons infernaux matin et soir entre la porte du vignoble et l'entrée dans Nantes. Il 
est illusoire de penser au vélo ou aux transports en commun quand on habite en pleine campagne à 3km de Vallet et qu'on va sur Nantes travailler tous les jours, 
récupérer les enfants etc... La population augmente et le prix de l'immobilier nous fait habiter de plus en loin de Nantes, il faut que les infrastructures s'adaptent. 
Vivement que ces travaux aient lieu et que la circulation se fluidifie !
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Observation n°165 (Web)
Par Cécile Dert
Déposée le 6 décembre 2021 à 09h11

Bonjour,
je trouve dommage que cette concertation porte uniquement sur différents scénarios qui dans tous les cas impliquent de renforcer l'infrastructure routière. Aucun ne 
porte sur des alternatives à la voiture individuelle: les transports en commun, le vélo, le co-voiturage, le télé-travail....
Certes le trafic augmente chaque année et augmentera sans doute encore avec la croissance de la population de la métropole dans les années à venir.
Mais la crise climatique doit nous amener à d'autres modèles que celui de la voiture individuelle, qui ne pose pas seulement un problème écologique mais aussi un vrai 
problème sanitaire (la pollution liée au transport provoque entre 40 000 et 60 000 décès par an en France).
Plusieurs grandes villes comme Grenoble et Lyon ont su proposer des solutions notamment en faveur du co-voiturage, pour les personnes ne pouvant se déplacer 
autrement qu'en voiture, pour leurs trajets professionnels.
Des pays comme l'Allemagne et les Pays-Bas ont démontré que même sur des axes inter-urbains, on peut proposer des réseaux cyclables sûrs et rapides. Avec un vélo 
électrique et un bon équipement (pluie, hiver...), on peut se déplacer beaucoup plus rapidement qu'en voiture sur de nombreux axes de la métropole. Certes cela 
demande de changer ses habitudes, son organisation, mais une fois qu'on a passé ce cap, on réalise à quel point cela est bénéfique, en terme de temps et de qualité de 
vie.
Le coût de ce projet ne pourrait-il pas être transféré sur une aide financière plus large et plus importante à l'achat de vélos électriques, et à l'aménagement et au 
développement des transports en commun et d'un réseau cyclable sûr, au moins sur cet axe de la métropole?
Est-ce qu'il ne serait pas possible d'inclure toutes ces solutions, dans la concertation actuelle?
Merci de votre retour.
Bien cordialement
Cécile Dert

Observation n°164 (Web)
Anonyme
Déposée le 6 décembre 2021 à 00h30

Habitant Sud Loire et utilisant la RN 249, le doublement de son accès au périphérique me semble indispensable. Je plébiscite donc les versions 2bis ou 3bis.

Observation n°163 (Web)
Par Daniel Guilbaud
Déposée le 5 décembre 2021 à 15h41

Voici trois remarques
N°1 La sortie PI2
Il est indispensable de construire deux voies de sortie pour la RN249 (Cholet )
N°2 Entrée PH7 venant du sud et Cholet RN249
La aussi deux voies sont nécessaires pour l'entrée sur le périphérique
N°3 La sortie OH8 sortie Ste Luce/Loire , Carquefou et Paris
La sortie à deux voies est recommandée pour éviter les accidentes et les bouchons
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Observation n°162 (Web)
Par Daniel Guilbaud
Déposée le 5 décembre 2021 à 15h38

Voici trois remarques
N°1 La sortie PI2
Il est indispensable de construire deux voies de sortie pour la RN249 (Cholet )
N°2 Entrée PH7 venant du sud et Cholet RN249
La aussi deux voies sont nécessaires pour l'entrée sur le périphérique
N°3 La sortie OH8 sortie Ste Luce/Loire , Carquefou et Paris
La sortie à deux voies est recommandée pour éviter les accidentes et les bouchons

Observation n°161 (Web)
Par Alix Beguin
Déposée le 4 décembre 2021 à 22h20

Je ne vois que très peut d'intérêt aux variantes bis. Pourquoi agrandir à 2 voies la RN249 Nord si c'est pour la refermer juste avant la section d'entrecroisement ? Si 
encore elle se prolongeait jusqu'à OH8 je pourrait comprendre, mais là c'est juste décaler le problème.
Est-il aussi utile d'avoir 2 voies pour la rampe A811 -> périph intérieur ? Les ralentissements actuels ne sont-ils pas en grande partie aux 2 insertions successives, et pas 
au nombre de voie ? Il me paraitrait plus judicieux d'avoir 1 voie en provenance de l'A811 et 1 autre depuis prairie mauve. les deux s'entrecroisant sur le nouvel 
ouvrage avant de se séparer, l'une vers RN249 et l'autre vers périph intérieur.
En résumé je préférerait une modification de la variante 3 avec seule voie en provenance de l'A811. En pj un schéma de cette "variante 3 ter".
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Observation n°160 (Web)
Par Benjamin Boré
Déposée le 4 décembre 2021 à 18h01

Je suis utilisateur à la fois en voiture et à vélo. Je suis septique par rapport à la résolution des bouchons en ajoutant des voies... À Los Angeles ils arrivent à 7 voies et 
commencent seulement à se poser des questions... Il y a tjs autant de bouchons car en faisant celà ils ont envoyé le message suivant : chers automobilistes, n'hésitez 
pas à prendre vôtre voiture, on vous à donné une voie de plus. Résultats : plus de voies mais plus de voitures donc autant de bouchons. Une partie de la solution est 
pourtant présente, juste en parallèle de la 4 voie. C'est la piste cyclable ! Bien que pas entretenue et particulièrement désagréable, elle est et devrait à l'avenir être 
encore plus utilisée. À condition bien sûr de la penser comme un axe majeur de communication entre le Nord et le Sud et pas comme une voie verte pour touristes. 
Plus de voies = plus de voitures = autant de bouchons. Plus de pistes cyclables = moins de voitures et donc... Moins de bouchons. À méditer.

Observation n°159 (Web)
Anonyme
Déposée le 4 décembre 2021 à 15h05

La 2 semble nécessiter moins de rabattement.
Ne serait-il pas plus judicieux de mettre un téléphérique ou un monorail dont les arrêt se situent autour des jonctions de la N249 ou de l'A811 pour rejoindre 
Haluchère rapidement ?

Observation n°158 (Web)
Par Bernard Cloteau
Déposée le 4 décembre 2021 à 14h10

Agrandir un pont est contreproductif. C'est un appel d'air pour de nouvelles voitures. C'est encourager le véhicule individuel. C'est continuer la même philosophie du 
tout voiture. C'est accroître le nombre de voitures individuelles dans l'agglomération. Que faudra-t-il pour qu'enfin nous comprenions qu'il faut changer notre façon de 
voir les choses et penser un autre mode de fonctionnement. Le désert à Vertou ? Et encore, seuls les Nantais sud Loire se sentiront concernés.

Observation n°157 (Web)
Anonyme
Déposée le 4 décembre 2021 à 12h33

Quand on diminue les contraintes de circulation, il y a effectivement quelques années où cela va mieux, mais rapidement le trafic augmente, entraînant un recours 
accru à la voiture et de nouvelles saturations. Difficile de croire qu'il n'y a pas d'impact sur la qualité de l'air, les émissions en France, ou ailleurs avec les batteries).
C'est un projet du siècle dernier où la fluidification des fluxs développe les déplacements automobiles. Or la Métropole et la Région ont des objectifs importants de 
baisse des parts modales voiture. Quand vas t'on changer de logiciel ?
Le plus efficace pour baisser la part modale de la voiture est d'accepter les difficultés de circulation et de développer les alternatives : vélo, mais aussi bus. La majorité 
du trafic sur le pont est interne à l'agglomération. Il faut chercher d'autres solutions : voie bus avec une ligne reliant par exemple Basse Goulaine à Haluchère.
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Observation n°156 (Web)
Par sylvain Cloteau
Déposée le 4 décembre 2021 à 12h02

Bonjour,
Les projets présentés semblent loin du compte si nous écoutons les nations unis concernant les problèmes environnementaux actuels. Des problèmes qui ne vont que 
s'accentuer si nous continuons à proposer des solutions pour favoriser l'usage des véhicules individuels.
Ils seraient intéressants de proposer un projet axé sur le développement d'un réseau de transports en commun peut-être un peu moins centralisé pour donner la 
possibilité, par exemple, aux personnes vivants à st seb de pouvoir travailler à Carquefou sans avoir à passer par le centre de Nantes et ainsi désengorger l'ensemble du 
périphérique.

Observation n°155 (Web)
Anonyme
Déposée le 4 décembre 2021 à 10h02

Meme niveau que 154 ....Sinon pour ceux qui souhaitent habiter loin de leur travail ou travailler loin de leur domicile on peut aussi couvrir la loire :-)) ! Que ce fleuve 
est emm.... quand on veut développer une metropole !
Ce projet sera saturé en moins de 2 avec les projets de construction des nouveaux quartier des goars, autour de paridis et ceux de sud loire etc etc.
J'ai le sentiment qu'on nous laisse le choix de la couleur du papier peint mais pas de dire si nous en voulons ! Y'a t il eu une vrai réflexion ? On fonce dans le mur, a 
l'heure de changement climatique.
https://www.google.com/amp/s/www.numerama.com/sciences/636929-climat-il-faut-arreter-de-construire-de-nouvelles-routes.html/amp

Observation n°154 (Web)
Par Brigitte FAVREL
Déposée le 4 décembre 2021 à 08h06

Bonjour,
J'habite Sud Loire et je travaille Nord Loire, parfois vers le Zénith.
Il y a un problème de taille depuis très longtemps Porte du Vignoble.
Des solutions sont proposées.
Plutôt que de râler, ce qui n'apporte rien au dialogue, mieux vaut réfléchir à ce qui est proposé.
Des 5 solutions proposées la 2 bis me paraît apporter une solution à plus long terme :
Plus ou prou de bouchon donc moins de pollution pour l'environnement immédiat, les pistes cyclables assurent la sécurité des deux-roues, des insertions et des sorties 
de périphérique fluidifiées par des jonctions à 2 voies.
N'en déplaise aux détracteurs du projet le fait de doubler les voies et donc le pont de Bellevue ne fera pas augmenter le nombre de véhicules mais permettra la fluidité 
du trafic.
Sinon pour ceux qui travaillent loin de leur domicile il y a le vélo c'est vrai, mais aussi le cheval, le bateau, à rames bien sûr.....
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Observation n°153 (Web)
Anonyme
Déposée le 3 décembre 2021 à 21h05

Bonjour,
Après le 1er pont en 1971, le 2eme en 2000 ce sera le 3ème !!
Construisez des routes et ils vont conduire !
La réponse des gouvernements aux problèmes de congestion a généralement été de construire de nouvelles routes ou d’élargir les routes existantes. Or cette mesure 
s’avère inefficace, car l’augmentation de la capacité ne fait qu’accroître l’utilisation des véhicules.
Les nouvelles routes engendrent une demande supplémentaire équivalente à la nouvelle capacité. Ce quasi-équilibrage naturel entre la demande et l’offre explique le 
fait que les voies atteignent les niveaux de congestion pré-expansion entre cinq et dix ans après la construction de nouvelles voies.
Ce qu’Anthony Downs avait appelé « la loi fondamentale de la congestion autoroutière » en 1962 a depuis été confirmé par un grand nombre d’études scientifiques.
A bon entendeur....

Observation n°152 (Web)
Anonyme
Déposée le 3 décembre 2021 à 19h56

Bonjour, habitant du village de Bellevue le long de l'actuelle piste cyclable
- Forcément cet accès sera dévoyé et servira pour tous les véhicules types cars, ambulances, taxis et autres voitures/motos 'sans gène" comme bien souvent les voies 
réservées au bus - le bruit ne sera absolument pas atténué par le bruit anti-bruit -
- Les maisons sont en contre-bas de tous ce passage et visuellement ce sera super moche
- Tous les arbres qui commencent enfin à pousser seront coupés
- Il y a aura nécessairement une plus large emprise, du remblai et il y a des jardins potager installé à l'arrière des maisons.
- Nous avons déja les véhicules lourds qui foncent dans la ligne droite de la rue des roches malgré la limitation à 30, alors derrière les maisons !
non non non et non, je suis très en colère !!

Observation n°151 (Web)
Par Joseph DOUILLARD
Déposée le 3 décembre 2021 à 19h40

Merci pour le sérieux du dossier et la qualité des documents. Vu l'ampleur du problème actuel de congestion, je suis partisan de la variante 2bis qui offre le plus de 
garantie pour l'amélioration de la situation car c'est elle qui comporte le moins de rabattements (3 voies qui deviennent 2 ou 2 voies qui deviennent une). C'est la plus 
coûteuse des variantes mais le complexe de Bellevue a trop souffert - depuis 50 ans - de choix successifs toujours sous-dimensionnés pour qu'on ne recommence pas 
l'erreur une nouvelle fois !

Observation n°150 (Web)
Anonyme
Déposée le 3 décembre 2021 à 18h41

Bellevusienne, je subis déjà le bruit et la pollution dus à l'actuelle pont: terrasse noire, impossible de manger dehors à cause du bruit du pont.
Qu'en sera t il avec 2 voies de plus?
À l'heure où il faut réduire nos émissions de co2.....moins de transports en commun, projet navette fluviale abandonné, pistes cyclables repensées..
Je suis pessimiste
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Observation n°149 (Web)
Par Sébastien Delsaux
Déposée le 3 décembre 2021 à 16h48

Je suis défavorable au principe même de doubler le pont de bellevue
Ce projet aura comme conséquence de favoriser et augmenter me trafic automobile
Cela va à l encontre des transformations nécessaires pour répondre aux enjeux climatiques

Observation n°148 (Email)
Par Frédéric AUBRY
Déposée le 2 décembre 2021 à 11h22

Bonjour,
Les grand axes de circulations sont souvent problématique pour les gdes villes et le resteront.
Je pense que le projet le plus ambitieux, le 2 bis est celui qui amènera la solution la plus fluide et donc la plus durable dans le temps. Et nous permet (Nord Est) un 
accès à l'aeroport plus fluide qque soit l'horaire.
Un peu plus cher et long effectivement mais fera oublier ce point noir pour longtemps il faut l'espérer.
Bonne journée

Frédéric AUBRY
Global Account Director Renault-Nissan
Sales Office Manager Nantes
Vibracoustic Sales department
Home office Wednesday and Thursday

[cid:image001.png@01D7E76E.DFD31350]
Vibracoustic Nantes SAS
ZI Carquefou - 1 rue du tertre
44474 Carquefou CEDEX
www.vibracoustic.com<http://www.vibracoustic.com/>

Observation n°147 (Web)
Par Levard Frederic
Déposée le 3 décembre 2021 à 11h24

bonjour, comme beaucoup d'automobilistes je prends le pont tous les jours pour aller au travail ( dans la zone de Paridis).
Aucun transport efficace ne me permet de faire ce trajet,.. C'est même le seul pont de la métropole ou aucun bus ne passe ! pas étonnant qu'il y ait des bouchons :-)
Je pense qu'une ligne de bus (ou de tram ? ) qui ferait ce trajet pourrait délester une bonne partie du trafic.
Sait on quelle est la proportion des usagers du pont qui font ce trajet ?
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Observation n°146 (Web)
Anonyme
Déposée le 3 décembre 2021 à 09h17

la variante 3 semble offrir le meilleur bénéfice coût, durée des travaux, gains pour les usagers

Observation n°145 (Web)
Par Godineau Laurent
Déposée le 2 décembre 2021 à 22h25

Bonjour,
La décennie 2020-2030 est la dernière pour agir pour le climat. Cette décennie est déjà entamée depuis 2 ans et les gaz à effet de serre baisse trop peu, notamment au 
niveau des transports. Construire de nouvelles infrastructures pour fludifier le trafic va à l'encontre des objectifs portés par l'État (SNBC), la Région (SRADDET) et 
Nantes Métropole (PCAET). Les voies doivent être consacrées en priorité aux transports en commun, aux covoiturages, aux véhicules professionnels et aux vélos. les 
millions économisés pourraient être consacrés à l'amélioration des dessertes en transports en commun.

Observation n°144 (Web)
Anonyme
Déposée le 2 décembre 2021 à 22h24

Un doublement de voies en arrivant de Cholet pour s’insérer dans le périphérique extérieure est primordiale variante 2 bis ou 3 bis. Et quand est-il de l'insertion vers le 
périphérique intérieur sud pour les gens arrivant de la RN 249 ?
Pour le passage de la Loire (nord/sud) J'opterais pour la variante 2 parce que faire passer les gens venant de la porte de Sainte Luce vers Cholet, via le rond point au 
bout de la praire de mauves (variante 3), c'est pas terrible, déjà que ça bouchonne pour sortir de Nantes.
Très bon travail de réflexion en tout cas,
Aucune solution ne sera parfaite à moins de réduire le nombre de véhicules,.

Observation n°143 (Web)
Par jean francois cariou
Déposée le 2 décembre 2021 à 19h56

il serait judicieux de prévoir un accès direct depuis le boulevard des prairies de mauves vers le périphérique sud qui se fasse sans passer par le rond-point (shunt) du 
bout du boulevard prairies de mauves.
cela libèrerait le rond point pour les véhicules qui se dirigent vers l'A811.
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Observation n°142 (Web)
Par Patrick Gaudin
Déposée le 2 décembre 2021 à 19h14

Sauf erreur de ma part, je ne vois pas de projet d'amélioration de l'isolation phonique pour tous les habitants du village de Bellevue.
Certes il en est fait mention pour le village en tant que tel mais je ne vois rien du cote de la prairie de mauves. Or il existe de ce cote des habitants et un restaurant qui 
reçoit un très nombreux public.
Et pourtant tous et toutes ont droit à une isolation phonique de la même qualité.
J'espère me tromper , bien sûr !
Patrick Gaudin

Observation n°141 (Web)
Anonyme
Déposée le 2 décembre 2021 à 09h21

Le prix de l'immobilier nantais et de la petite couronne nantaise ne faisant que croître, de plus en plus de travailleurs nantais vont devoir se reculer pour pouvoir se 
loger.
La prévision d'une majoration du trafic sur les 10 prochaines années est donc plus que certaine.
il faut absolument prévoir une solution durable afin que les soucis actuels ne perdurent pas malgré les travaux envisagés.
Un élargissement du pont de Bellevue avec modification des voies globales est donc à priviligier.
Les solutions 2 bis et 3 bis sont donc à mon sens les plus adaptées

Observation n°140 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 21h39

Étant utilisateur quotidien de la porte du vignoble et du pont de Bellevue, je plébiscite les propositions 2bis et 3 qui proposent des jonctions en 2x2 voies des RN249 
CHOLET - NANTES et A811.
Les bouchons quotidiens sont avant le pont de bellevue quand on vient de basse goulaine mais aussi au niveau de la porte d'anjou au rond point avant d'accéder au 
pont de bellevue. Donc vivement qu'une décision soit prise pour ne pas passer sont temps dans la voiture à s'énerver....de même pour la réalisation du chantier, nous 
avons tous hâte !

Observation n°139 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 20h42

Bonjour,
Étant utilisateur quotidien de la porte du vignoble et hebdomadaire du pont de Bellevue, je plébiscite les propositions 2bis et 3bis qui proposent des jonctions en 2x2 
voies des RN249 CHOLET - NANTES et A811 avec le périphérique nantais.
Cordialement,
Un habitant de Saint Sébastien sur Loire
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Observation n°138 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 19h41

Je pense que la variante 3 bis est la meilleur des propositions

Observation n°137 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 18h56

Bonjour, une bretelle de sortie entre la porte de sainte luce et porte d'anjou qui rejoindrait un pont pour franchir la loire avec une sortie sur saint sébastien sur loire à 
la hauteur de la rue des savarières ; pourrait dégager les véhicules désirant passer par la cote st sébastien et ainsi diminuer le nombre de ceux qui prennent le pont de 
bellevue

Observation n°136 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 17h06

Même intervenant que précédemment (n°135). Proposition identique déjà formulée "fort élégamment" par Michael MONTIER BUOB (n°17) pour le sens Sud-Nord.
Cordialement,

Observation n°135 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 16h44

La version 3, qui évite un croisement de flux vers Cholet, me semble préférable pour le sens Nord-Sud.
Par contre, dans le sens Sud-Nord, je pense qu'il y a mieux à faire que le projet proposé :
Les ralentissements (et le danger !) proviennent du croisement, sur le pont, des deux flux "Cholet vers Rocade" et "Rocade vers Paris". Il me semble qu'on pourrait 
créer assez facilement une voie supplémentaire "Rocade sud vers Paris", qui démarrerait bien avant le pont, dans le prolongement de la sortie 44 (Porte du Vignoble), 
qui passerait au-dessus de la RN249 venant de Cholet, et qui raccorderait "par la droite" à l'entrée du Pont, sur la voie réservée vers Paris. Ainsi, le flux depuis Cholet 
n'aurait plus qu'à s'insérer vers la droite (Paris) ou vers la gauche (Rocade), dans 2 flux déjà séparés en provenance de la rocade Sud. Le sens des priorités d'insertion 
est bien sûr à étudier.
... à toutes fins utiles. Merci et place au débat :-)

Observation n°134 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 16h39

profitez du futur chantier pour créer un parking relais, prévoir des transports en commun, créer de nouveaux ponts, augmenter le nombre de voies ' ne surtout pas 
faire des ronds point cela crée des bouchons (voir porte d'anjou )pensez a l'augmentation de la population et des nouveaux arrivants.
pensez a un grand contournement ou créer un nouveau périphérique.ça peu paraitre démesurer tout cela mais dans 10 ans si on ne fait pas cela on sera au meme
point que maintenant et surtout avancez le calendrier !!!!,
y en a marre des bouchons !! que de temps de perdu !!!
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Observation n°133 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 15h02

Bonjour,
Nous sommes riverains de la RN249 sur la commune de Basse Goulaine (ile Chaland).
Vu l'accroissement du trafic, le bruit de la circulation est et sera très important, il serait judicieux de prévoir des écrans phoniques sur cette portion jouxtant la station 
d'épuration.
Merci
Cdt

Observation n°132 (Web)
Par JEAN CHRISTOPHE GOHIER
Déposée le 1 décembre 2021 à 12h39

Bonjour. Je suis utilisateur de la RN249 CHOLET - NANTES quotidiennement pour me rendre à NANTES pour des raisons professionnelles. Après analyse des différentes 
variantes du projet d'amélioration du site de Bellevue, il ressort que seules les variantes 2 bis et 3 bis prévoient un doublement du goulot d'étranglement d'accès au 
périphérique. Plus les années passent, plus la population accroit et les populations sont de plus en plus amenées à s'installer en deuième, voir troisième couronne de 
Nantes et la circulation augmente continuellement. Cela à pour conséquence des embouteillages continuels de 06H45 à 09H30 chaque matin. Le doublement de 
l'accès au périphérique depuis la RN249 me semble indispensable.

Observation n°131 (Web)
Par Jean-Yves Giraudeau
Déposée le 1 décembre 2021 à 10h55

Les animations vidéo sont splendides mais... Il aurait été souhaitable qu'elles soient accompagnées de plans (style carte routière). Avec l'état existant, puis les 
différents projets. Malgré ma bonne connaissance du lieu je n'arrive pas toujours à bien me situer, et à faire la différence entre l'ancien et le nouveau.

Observation n°130 (Email)
Par Olivier JARRET
Déposée le 1 décembre 2021 à 07h46

Bonjour,
J'emprunte le pont de Bellevue tous les jours entre la porte de Saint-Luce et Cholet.
Les saturations sont très importantes en heure de pointe.
A la lecture du dossier de synthèse, il apparaît que l'aménagement de la RN249, depuis Cholet, n'est pas un invariant du projet.
Effectivement, cette perspective ne semble pas commun à toutes les variantes.
Je pense que vous faites une erreur car les remontées de files sont très significatives sur la RN249... et votre aménagement, amputé de ces aménagements, ne serait 
que partiel.
Par ailleurs, au sein des variantes 2 bis et 3 bis, une meilleure fluidité pourrait être trouvée par la réalisation d'une voie complémentaire, au Nord
du Pont de Bellevue. Effectivement, cette offre complémentaire permettrait de limiter les interfaces entre les usagers souhaitant rejoindre l'A811 depuis le
périphérique intérieur et les automobilistes souhaitant s'insérer sur le périphérique intérieur depuis la RN249 réaménagée.
A votre disposition pour en discuter
Olivier JARRET
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Observation n°129 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 08h25

123456

Observation n°128 (Web)
Anonyme
Déposée le 1 décembre 2021 à 00h31

Il faut penser aux transports en commun dans ce nouveau projet en aménageant une voie dans chaque sens réservée aux bus qui ne peuvent passer ni par le pont de 
Thouaré, ni par le pont de Mauves. En plus ça pourrait inciter des automobilistes à laisser leur voiture.

Observation n°127 (Web)
Par Jean-Marc Bizouard
Déposée le 1 décembre 2021 à 00h16

Je verrais bien la jonction directe entre la RN 249 et la bretelle sud de l'A 11via un pont parallèle â l'actuel pont de Bellevue. Des bretelles seraient alors aménagée pour 
passer d'une route à l'autre. Il faudrait aussi que ces bretelles soient directes, sans rond point sur le trajet qui fait que la circulation ne soit perturbée par des véhicules 
prenant une autre direction, tels que, par exemple, les véhicules provenant de la Divatte vers le périphérique nord par rapport à ceux qui viennent de la RN 249 pour 
se diriger vers le périphérique sud.

Observation n°126 (Web)
Par Jerome Chatron
Déposée le 30 novembre 2021 à 21h45

Les scenarii 2bis et 3bis sont les plus cohérents en terme de fluidification du trafic. Il convient absolument de permettre un accès au périphérique à 2x2 voie pour les 
usagers venant de Cholet par la RN 249. La croissance de la population est très significative pour toutes les communes du sud loire / vignoble (st Julien de concelles, le 
Loroux, DIVATTE sur Loire). Le projet doit prendre en compte cette croissance démographique pour fluidifier l’accès au périphérique via, notamment, la DIVATTE.
En parallèle, il est urgent que la métropole nantaise réfléchisse au problème du franchissement de la loire pour toutes lés communes citées plus haut : au delà du pont 
de Bellevue, 2 autres ponts parfaitement inadaptés, datant de la fin 19e existent (st Julien - Thouaré et Divatte sur Loire - Mauves). La croissance du trafic à venir avec 
de tels franchissements inadaptés va poser de graves problèmes. Sachant que ces ponts ne peuvent pas être utilisés par les transports en commun. Seule solution : 
passer par le périphérique…. Cherchez l’erreur…

Observation n°125 (Web)
Par Antoine Caron
Déposée le 30 novembre 2021 à 21h10

Bonjour,
Je suis le plus convaincu par le plan : Variante 2bis
Cordialement,
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Observation n°124 (Web)
Anonyme
Déposée le 30 novembre 2021 à 18h50

Bonjour,
L'observation n°115 est pertinente. Cela mériterai d'être fluidifié de manière urgente. Il faudrait "freiner" tous ceux qui sortent de la N249 (2x2 voies venant de Cholet) 
pour aller faire le tour du rond point au bout de la Levée de la Divatte et rentrer à nouveau sur la fin de la N249... cela bloque toute la Levée de la Divatte !! Tous ça 
pour gagner 5 minutes... sauf qu'en faisant ça cela ralentit d'avantage tout ceux qui restent gentiment sur la N249 et font preuve de civisme en les laissant passer au 
bout... Un feu serait peut-être bien ?
Pour ce qui est du projet, sans préjuger d'une augmentation future de la circulation (on voit comment cela a augmenté déjà depuis un an, alors dans dix ... ???), les 
variantes 3 me semblent plus sécurisantes quand on sort du périph intérieur direction Cholet.
Il faudrait certainement au si doubler la voie de sortie direction Paris quand on est sur le pont en extérieur afin qu'ils libèrent plus vite cette voie. Du coup, mettre à 4 
voies l'A811 pendant un bout en direction de Paris.
Il faudra aussi rallonger les bretelles de sorties qui se trouvent parfois pleines et bouchent sur la BAU : porte de Ste Luce en extérieure en fonction des passage du bus 
qui bloque le rond point juste en bas de la sortie.
Merci

Observation n°123 (Web)
Par Isabelle CAILLEAU
Déposée le 30 novembre 2021 à 17h41

Bonjour,
Aucune des Solutions proposées n'est satisfaisante.
1 - Elles ne sont pas assez réalistes pour les 20 ans qui vont venir
Exactement la même erreur que celle faite avec le périphérique actuel qui bouchonne depuis 15 ans
2 - Sous évaluation du Traffic à venir pour faire une solution qui passe dans un certain budget : Erreur : Pas d'ambition d'avenir ... une fois de plus !
il faut passe en 3 voies partout au lieu de rafistoler perpétuellement

Observation n°122 (Web)
Par Yoan GUATELLI
Déposée le 30 novembre 2021 à 17h09

Bonsoir,
Moi je suis pour pour le pont pour agrandir la 2x2 voie car je pense que qa limiterai les bouchons.
Moi je vote POUR

Observation n°121 (Web)
Anonyme
Déposée le 30 novembre 2021 à 15h28

Bonjour,
super projet, il faut absolument que les voitures qui viennent de Cholet et de Divatte, évitent le plus possible de croiser ceux sur le périphérique, quand elles vont vers 
l'A811 ou la prairie de Mauve. Et de même, pour l'autre sens, ceux qui viennent de l'A811 ou de la prairie de Mauve pour aller vers Cholet.
Il faut agrandir le pont de Bellevue des 2 cotés, car si on n'agrandit que d'un côté, le problème ne sera résolu que pour 1 sens.
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Observation n°120 (Web)
Par Thomas Bercaud
Déposée le 30 novembre 2021 à 15h18

Bonjour,
Etant usager quotidien de l'axe porte de Ste Luce à RN 249 aller-retour à heure de pointe, les scénarios 2bis et 3bis me paraissent les plus pertinent. Le scénario 2bis 
est le plus fluide selon moi dans sa façon de gérer le trafic en limitant de disperser les choix de destinations. L'intérêt de mettre en place un axé à 2 voies sur le 
périphérique extérieur (Porte du Vignoble) direction Poitiers vers Nantes nord est cohérent afin de réduire le goulot d'étranglement. Pour ce qui de l'intérêt du 
scénario 3bis, certes celui-ci a une certaine complexité en multipliant des doublons de destinations (Cholet/Poitiers et Périph intérieur) mais il apparait être le moins 
contraignant pour nous en tant qu'usagers lors de la phase des travaux. Cela devrait donc nous minimiser les désagréments lors de la refonte de cet aménagement. Et 
enfin ce scénario 3bis comme le 2bis garde l'aspect des 2 voies d'insertion sur la porte du Vignoble ce qui me parait être le plus cohérent dans les prises de décisions.
Cordialement.

Observation n°119 (Web)
Anonyme
Déposée le 30 novembre 2021 à 10h14

C'est travaux ont pas pu êtres fait a la même époque quand l échangeur à été modifié ça été étudié n important comment a l époque là ça vas être là même chose pour 
pas changer

Observation n°118 (Web)
Anonyme
Déposée le 30 novembre 2021 à 10h13

C'est travaux ont pas pu êtres fait a la même époque quand l échangeur à été modifié ça été étudié n important comment a l époque là ça vas être là même chose pour 
pas changer

Observation n°117 (Web)
Par Marie Bouchet
Déposée le 30 novembre 2021 à 10h04

Bonjour,
On attendant ces travaux pourquoi le feu de signalisation situé à fin de la Prairie aux Maudes est étaint depuis plusieurs mois? Serait-il possible de le remettre en 
fonctionnement? Nous sommes des milliers des conducteurs qui sommes rallentis tous les jours par ceux qui vont prendre la peripherique sud ce qui n'est pas mon cas 
(je traverse pour aller à Ste Luce sur Loire).
Merci
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Observation n°116 (Web)
Anonyme
Déposée le 30 novembre 2021 à 07h32

Aucune des propositions ne prend en compte la problématique d'étranglement a la porte du vignoble pour les usagers venant de la levée de la divatte(1voie) et ceux 
venant de l'axe Cholet (2voies) , ceux qui devient direction bordeaux (1voie) soit 4 voies qui s'etranglent en 1seule pour accéder au périphérique
Aucune des propositions ne prévoient d'aménagement de ce goulot d'etranglement. La population se développe sur le sud et sud est de l'Agglo, il faut travailler ce 
goulot qui est catastrophique aux heures de pointe et plus encore au delà décès horaires chaque année

Observation n°115 (Web)
Anonyme
Déposée le 30 novembre 2021 à 07h18

Les voitures venant de l'axe Cholet pour entrer sur le périphérique ext direction Nantes nord utilisent la bretelle venant de la divatte et bloquent le rond point. Il faut 
repenser ce carrefour! C'est 35 min de blocage aux heures de pointe tous les matins

Observation n°114 (Web)
Par emmanuel lebiez
Déposée le 30 novembre 2021 à 02h29

Bonjour,
Merci pour ces différentes présentations. J'emprunte très régulièrement la porte du vignoble pour des trajets domicile (St-Herblain) / travail (Cholet). J'exerce la 
profession de sapeur-pompier. J'effectue ce trajet depuis bientôt 15 ans.
Les précédents travaux d'aménagement de cette porte n'ont rien permis d'arranger sur la fluidification de cette accès sur le périphérique. Il date de mémoire d'un peu 
avant 2010. Déjà à cette époque il aurait fallu créer un raccordement à double voie dans chaque sens de circulation entre le périphérique et la RN 249.
J'irais même plus loin en disant qu'il serait déjà judicieux de creer un accès depuis la RN249 ver les périphérique sud en partant de la sortie 1.1 de la RN249 et qui 
longerait le canal de Goulaine. Cela aurait pour effet immédiat de délester la porte du vignoble de tout le trafic voulant se diriger vers le sud-Loire et plus 
particulierement le MIN ainsi que la zone aéroportuaire. Zones qui densifient énormement le fret routier.
SI je puis voter pour une option, elle serait la variante 2 bis ou 3 bis.
BIen cordialement
Emmanuel Lebiez
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Observation n°113 (Web)
Par Aurelie W.
Déposée le 29 novembre 2021 à 23h16

J'habite le quartier des Vallées à proximité de la Porte du Vignoble.
Constat très simple lorsque la route de Cholet sature le matin, c'est dans notre quartier que se reportent une partie des bouchons (photos à l'appui en PJ) avec toutes 
les nuisances que cela implique (bouchon rue du Taillis Queneau, pollution, vitesse élevée rue des Vallées, non respect des priorités aux carrefours). Alors pour le 
projet cela est important de considérer les variantes permettant de fluidifier la route de Cholet : variante 2bis ou 3bis afin de garantir un cadre de vie plus apaisé et 
sécurisé dans le quartier
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Observation n°112 (Web)
Par edmonde naulleau
Déposée le 29 novembre 2021 à 22h43

En tant qu'usagère fréquente de la voie vélo du pont :
- sécuriser davantage cette voie; isoler plus du traffic routier ; surtout éviter ces "machins" verts sensés nous (les vélos) protéger mais qui "balancent" fortement au 
passage des poids lourds et dont un certain nombre se détachent !
- améliorer encore l'accès Sud au pont; actuellement on a le choix entre "plonger" (involontairement bien sûr) dans la Loire ou faire un soleil (toujours aussi 
involontaire) au bas la pente trop accentuée , sablée et qui tourne à angle droit, si on passe par l'autre chemin
PS Je ne suis pas un robot mais j'ai beaucoup de mal à lire "l'image«

Observation n°111 (Web)
Par Regis Mar
Déposée le 29 novembre 2021 à 22h34

Honnêtement. Vous avez filé ce plan stratégique de déplacement à des stagiaires ?
Y en t'il un seul d'entres vous qui vient le matin de l'axe Cholet ?
Mettez vos propositions aux oubliettes et revoyez votre copie.
De deux voies ont passe toujours à 1.
Et on pourra toujours sortir pour simuler d'aller vers Bordeaux et en fait revenir pour gratter tout le monde et repartir pour direction périphérique est.
De plus.
Celui qui veut aller direction Angers est toujours obligé de passer par ce goulot d'étranglement.
Il devrait y avoir un pont sur la droite qyi permettrait d'avoir une voie cholet angers sans passer ce goulot.
Bref vous n'avez rien compris

Observation n°110 (Web)
Par Georges PHILIPPE
Déposée le 29 novembre 2021 à 18h39

Prévoir des couloirs pour les transports collectifs et doux (vélos)

Observation n°109 (Web)
Par Aurélien Fuss
Déposée le 29 novembre 2021 à 17h20

Bonjour,
Je vote pour la 2bis.
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Observation n°108 (Web)
Par Franck BUDAIL
Déposée le 29 novembre 2021 à 15h16

Bonjour
pourquoi le fichier des covoiturage ne permet il pas d'absorbé des données en plus sur les trajets réalisés et/ou sur les plaques d'immatriculations et les taux de 
remplissage afin d'augmenter le grappage actuel cf se qui est proposer par www.les-rhinos.org mais don la communauté faute de moyen ne décolle pas.
nous sommes disponibles pour échanger à ce propos

Observation n°107 (Web)
Anonyme
Déposée le 29 novembre 2021 à 13h49

Sens nord-sud.
Quel que soit le projet, nécessité de garantir l'accès au périphérique sud pour ceux qui ne sortent pas porte du vignoble (actuellement, bloqués du fait de ceux qui 
essaient de tricher et de se rebattre au dernier moment).
Très impatient que l'aménagement soit mis en place.

Observation n°106 (Email)
Par Raymond Pierre CAILLEAU
Déposée le 27 novembre 2021 à 19h44

Objet : BOUCHONS
Bonjour
Les Bouchons du matin entre 7h30 et 9h sur la RD 249 :
Sauf erreur de ma part, sur les 5 propositions, aucune solution ne va les éliminer /
Aujourd’hui, c’est le fait de réduire de 2 voies a 1 voie en venant de Poitiers qui bloque à la porte du Vignoble.
Or , là, Vous ne changez rien , sauf pour la bretelle de droite qui n’a plus a se rabattre ( ceux qui viennent de La Divatte )
Le flot de Poitiers à le même étranglement qui continuera a générer des bouchons ….
AFFLIGEANT !!!
Il suffit de le prendre tous les matins pour comprendre
Cdlt
Raymond Pierre CAILLEAU
39 Avenue Mozart
44115 – BASSE GOULAINE

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 204



Observation n°105 (Web)
Anonyme
Déposée le 29 novembre 2021 à 08h58

Vidéos longues et peu compréhensibles...
j'ai l'impression qu'aucune proposition ne prend en compte l'axe Nantes-Cholet qui est la source principale de bouchon autour du pont de Bellevue

Observation n°104 (Web)
Anonyme
Déposée le 28 novembre 2021 à 20h45

Vidéos explicatives (!) beaucoup trop longues et non compréhensibles simplement.
Pourquoi faire simple, quand on peut faire compliqué.

Observation n°103 (Web)
Par Patrice INFANTE
Déposée le 28 novembre 2021 à 18h08

Merci pour ce travail conséquent pour réaliser ces études préalables et merci de nous donner la parole sur ce sujet. Pour ma part, après avoir visualisé tous les projets, 
je trouve que le flux des véhicules venant de Cholet et désirant rejoindre le périphérique intérieur n’est pas du tout traité. Les usagers devront continuer à emprunter 
une seule voie pour sortir de la RN249 pour arriver sur un giratoire qui relie la Divatte et franchir un pont sur une seule voie pour (toujours sur une seule voie) rejoindre 
le périphérique intérieur. On oublie donc de traiter une grosse partie de la congestion matinale pour ne traiter essentiellement l’axe Nord-Sud. De plus, habitant le 
quartier des Vallées, je ne vois aucun projet de traitement des nuisances sonores pour nous protéger de celles-ci (elles sont conséquentes par vent d’ouest 
notamment.
Pour la partie traitée, le projet 2b me parait le plus adapté.
Cordialement, Patrice INFANTE

Observation n°102 (Web)
Anonyme
Déposée le 28 novembre 2021 à 17h55

Coucou,
Prévoyez-vous un grand chaos pendant la durée des travaux ?
Merci,
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Observation n°101 (Web)
Anonyme
Déposée le 28 novembre 2021 à 15h50

Des 5 projets, ma préférence va au numéro 2 bis. Il faut que l'insertion de la RN249 se fasse sur deux voies pour éviter l'engorgement du matin. Ensuite, je ne suis pas 
sûr que cela arrangera le phénomène de croisement et de ralentissement entre les véhicules arrivant du périphérique sud et voulant prendre l'A811 et ceux entrant 
par la RN249 et continuant en direction RENNES-VANNES. Pour le franchissement de la Loire en sens inverse, ce projet inclus une sortie à deux voies en direction de 
CHOLET POITIERS par rapport au 3 et 3bis qui gardent la sortie actuelle. De plus ce sont des voies ouvertes, ce qui permet un dégagement en cas de panne de véhicule 
ou accident. J'ai conscience que ce n'est pas la solution miracle, et pense comme beaucoup que NANTES à surtout besoin d'un projet de périphérique plus ambitieux.

Observation n°100 (Web)
Par Laurent Bidet
Déposée le 28 novembre 2021 à 11h40

Bonjour, serait il possible d'ajouter une voie directe du périphérique extérieur Sud vers la rn 249 en direction de Cholet pour limiter les ralentissements à l'arrivée sur 
le rond point ?

Observation n°99 (Web)
Par Benjamin Bayle
Déposée le 28 novembre 2021 à 09h16

Ce projet prend bien en compte le pb de circulation du périphérique intérieur (le soir et les vacances scolaire) mais le problème d’engorgement de la route de cholet
vers le périphérique n’est que peu traité
La population du sud loire a beaucoup augmentée et l’accès a l’agio nantaise le matin depuis la route de cholet ainsi que les départ le soir vers la route de cholet est de 
plus en plus engorgée
1 Pourquoi ne pas faire une bretelle directe entre le périherique sud et la voie rapide vers cholet
2. La piste cyclable en amont du pont de belle vue est elle gardéé
3. Ne devrait on pas envisager un accès cholet périr internet sud en passsant sous les ouvrage existant ?

Observation n°98 (Web)
Par BRUNO CROCHET
Déposée le 27 novembre 2021 à 19h46

bonjour
Pourquoi ne prévoit-on pas l' éclairage économique sur le pont et les axes y menant , comme dans les années 1990?? afin d'augmenter la sécurité visuel.

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 206



Observation n°97 (Web)
Anonyme
Déposée le 27 novembre 2021 à 18h22

A lire les avis, je les partage complètement. En effet, je ne sais pas combien coute et a déjà couté cette concertation mais c’est encore de petits penseurs dans de trop 
grands fauteuils qui dépensent de l’argent qui n’est pas le leur. Quel est le projet ? Dans quelle perspective s’inscrit il ? De combien de personnes augmente 
l’agglomération chaque année ? Ce projet est déjà obsolète. Quelque soit la variante qui sera imposée, elles répond pas au bouchon sud-nord du matin et trop peu au 
bouchon nord-sud du soir. Une deuxième rocade grande couronne qui devait être faite était une bonne solution avec 2 autres ponts que vous n’avez pas su négocier 
avec le gouvernement à l’arrêt du projet de l’aéroport. Ce projet quelque soit la variante c’est de la bidouille !
Mais comme il y a de plus en plus de parisiens, pour eux ça leur convient alors allez y !
Faire quelquechose oui ! Mais uniquement s’il s’inscrit dans un projet plus grand pour le bien être des riverains.
Un riverain trés déçu qui apparemment paye trop d’impôts.

Observation n°96 (Web)
Anonyme
Déposée le 26 novembre 2021 à 13h23

Il est impératif que la 2 voies de CHOLET vers NANTES s'insert dans une 2 voies et non dans une seule voie comme actuellement. Sans cela les travaux seront inutile.
A l'avenir, il faut envisager un périphérique plus large ou un 2éme périphérique en grande couronne.
Il faut aussi plus de ponts entre le SUD LOIRE et NANTES.
Ne pas oublier les transports en commun, bus, tram, tramtrain. Il faut prévoir un projet ambitieux qui laissera la place à ses transports si les fonds ne sont pas réunis 
pour le moment.

Observation n°95 (Web)
Anonyme
Déposée le 26 novembre 2021 à 12h55

Les variantes 2bis et 3bis qui fluidifieraient la route de Cholet sont à privilégier pour ne pas engorger les rues des Vallées et du Taillis Queneau, surtout le matin. 
Résidente aux Vallées et travaillant sur Les Sorinières, je passe plus de temps dans les bouchons entre mon domicile et le rond point de Bellevue, qu'entre le rond point 
de Bellevue et les Sorinières. Lorsque la circulation est plus fluide, les voitures roulent vite et ne respectent pas le 30 kilomètres/heure ce qui constitue un danger pour 
tout le monde sur des routes bien étroites. Je vous remercie de votre attention.

Observation n°94 (Web)
Anonyme
Déposée le 25 novembre 2021 à 16h55

Mon avis sur les variantes proposées
Variante 1 pour le périf intérieur et variante 3 bis ou 2 bis pour le raccordement de la route de Cholet sur le périf extérieur

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 207



Observation n°97 (Web)
Anonyme
Déposée le 27 novembre 2021 à 18h22

A lire les avis, je les partage complètement. En effet, je ne sais pas combien coute et a déjà couté cette concertation mais c’est encore de petits penseurs dans de trop 
grands fauteuils qui dépensent de l’argent qui n’est pas le leur. Quel est le projet ? Dans quelle perspective s’inscrit il ? De combien de personnes augmente 
l’agglomération chaque année ? Ce projet est déjà obsolète. Quelque soit la variante qui sera imposée, elles répond pas au bouchon sud-nord du matin et trop peu au 
bouchon nord-sud du soir. Une deuxième rocade grande couronne qui devait être faite était une bonne solution avec 2 autres ponts que vous n’avez pas su négocier 
avec le gouvernement à l’arrêt du projet de l’aéroport. Ce projet quelque soit la variante c’est de la bidouille !
Mais comme il y a de plus en plus de parisiens, pour eux ça leur convient alors allez y !
Faire quelquechose oui ! Mais uniquement s’il s’inscrit dans un projet plus grand pour le bien être des riverains.
Un riverain trés déçu qui apparemment paye trop d’impôts.

Observation n°96 (Web)
Anonyme
Déposée le 26 novembre 2021 à 13h23

Il est impératif que la 2 voies de CHOLET vers NANTES s'insert dans une 2 voies et non dans une seule voie comme actuellement. Sans cela les travaux seront inutile.
A l'avenir, il faut envisager un périphérique plus large ou un 2éme périphérique en grande couronne.
Il faut aussi plus de ponts entre le SUD LOIRE et NANTES.
Ne pas oublier les transports en commun, bus, tram, tramtrain. Il faut prévoir un projet ambitieux qui laissera la place à ses transports si les fonds ne sont pas réunis 
pour le moment.

Observation n°95 (Web)
Anonyme
Déposée le 26 novembre 2021 à 12h55

Les variantes 2bis et 3bis qui fluidifieraient la route de Cholet sont à privilégier pour ne pas engorger les rues des Vallées et du Taillis Queneau, surtout le matin. 
Résidente aux Vallées et travaillant sur Les Sorinières, je passe plus de temps dans les bouchons entre mon domicile et le rond point de Bellevue, qu'entre le rond point 
de Bellevue et les Sorinières. Lorsque la circulation est plus fluide, les voitures roulent vite et ne respectent pas le 30 kilomètres/heure ce qui constitue un danger pour 
tout le monde sur des routes bien étroites. Je vous remercie de votre attention.

Observation n°94 (Web)
Anonyme
Déposée le 25 novembre 2021 à 16h55

Mon avis sur les variantes proposées
Variante 1 pour le périf intérieur et variante 3 bis ou 2 bis pour le raccordement de la route de Cholet sur le périf extérieur
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Observation n°93 (Web)
Anonyme
Déposée le 25 novembre 2021 à 16h26

Bonjour
Je suis un usager bi-quotidien du pont et de l'échangeur actuel depuis 13 ans.
A éviter : les variantes 3 déplaceront les bouchons au niveau des ronds points.
La variante 2bis me paraît être la plus efficace pour fluidifier le trafic.

Observation n°92 (Web)
Anonyme
Déposée le 25 novembre 2021 à 15h52

Nantes est la 5 eme ville de France , sur vos vidéos vous avez 10 ans de retard. Un périph à 2 voies c'est désuet vu le trafic actuel et l évolution démographique.Dans un 
monde parfais il faudrait un périph à 3 X2 voies ou bien refaire un autre super périphérique et rajouter des ponts sur la Loire.
Vu le cout total c'est impossible. Nous sommes condamnés vu l infrastructure routière à passer de nombreuses heures dans notre voiture
vos vidéos sont trop longues par contre on a le temps de les visionner le matin porte du vignoble

Observation n°91 (Web)
Par Marion FILLAUDEAU
Déposée le 24 novembre 2021 à 22h31

La variante 3bis me semble la plus opportune du point de vue bénéfice à l'usager /coût à la collectivité.
Néanmoins, elle mériterait d'être améliorée notamment pour fluidifier encore plus l'insertion de la RN249 sur le périphérique extérieur. En effet, le tablier amont 
existant mesurant environ 14m (mesure Google Earth) il est possible (en ne créant pas de BAU) de créer 4 voies sur l'ouvrage existant. Et ainsi maintenir 2 voies sur le 
périphérique et 2 voies en direction de l'A811, avec une divergence sur l'OH8 comme à ce jour. Cette configuration augmenterait donc la longueur disponible pour 
gérer les changements de directions dans le sens Sud/Nord.

Observation n°90 (Web)
Par FRANCOIS DUVAL
Déposée le 24 novembre 2021 à 22h22

Merci pour cette concertation. Je subis les bouchons deux fois par jour, c'est insupportable de constater la perte de temps des travailleurs le matin et le soir. Les 
déplacement individuels en autos ne baisseront pas dans notre métropole économiquement dynamique quoique qu'en décident les biens pensants de nos 
administrations. Les vidéos de plus de 8 minutes par hypothèse sont beaucoup trop longues à regarder. Croyez vous que les usagers des embouteillages passeront 40 
minutes à tenter de trouver les différences entre les 5 variantes ? C'est dommage de ne pas synthétiser un peu plus le fruit de vos réflexions. On peut imaginer que des 
présentation longues justifient le travail, dommage, c'est le contraire, du gâchis. Des cartes graphiques avec des traits de couleur prononcé seront autrement plus 
lisible que les vidéos aux couleurs insipides. Je ne peux donc donner mon avis sur les hypothèses faute de temps. Déception.
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Observation n°89 (Web)
Par stephane FOURNERET
Déposée le 24 novembre 2021 à 21h19

La piste cyclable située la plus en amont sera t elle conservée ?

Observation n°88 (Web)
Par stephane FOURNERET
Déposée le 24 novembre 2021 à 21h11

Comment est géré le raccordement problématique de la N249 en provenance de CHOLET au périphérique Sud direction BORDEAUX ?

Observation n°87 (Web)
Anonyme
Déposée le 24 novembre 2021 à 19h01

Bonjour,
Vos plans sont incompréhensibles!
Le pont est extrêmement encombrés aux heures de pointes, depuis quelques années. Etant donné, le taux de population qui augmente terriblement Sud Loire, et je ne 
comprends pas pourquoi vous faites si peu de changement. Il faudrait passer en 8 voies pour désengorger le pont et doubler les voies d'accès secondaires.
Cdt.

Observation n°86 (Web)
Par Benoit BERTHELOT
Déposée le 24 novembre 2021 à 17h30

Bonjour. Merci pour les études et la concertation.
Je suis résident du quartier des Vallées à Basse-Goulaine et habite ainsi à proximité directe de la Porte du Vignoble. Nous, habitants du quartier des Vallées, subissons 
de plein fouet les saturations de la Route de Cholet tous les matins avec des conséquences en cascade jusque dans notre quartier qui supporte des trafics d'évitement 
importants à cette période. Ce projet est une aubaine pour le périphérique Nantais mais au delà de ça, il pourrait redonner un cadre de vie agréable localement en 
fonction de la variante retenue. En effet, les véhicules qui transitent par notre quartier tous les matins pour éviter les bouchons de la route de la Cholet y circulent à 
vive allure, bien au delà des 30 km/h autorisés, d'autant qu'à cette même période les enfants du quartier se rendent aux arrêts de bus pour le ramassage scolaire. La 
situation est ainsi très dangereuse dans notre quartier et cela est la conséquence de l'insertion de la route de Cholet à 1 seule file sur le périphérique. Les variantes 2bis 
et 3bis qui fluidifieraient la route de Cholet sont donc à privilégier d'autant que leur impact socio économique apparait des plus favorables. Ecarter ces deux variantes 
bis viendrait à acter ces problèmes de circulation accidentogènes désormais connues des services de l'Etat et auxquelles la mairie ne peut faire face puisqu'en lien 
directe avec le réseau Etat. Notre quartier des Vallées peut retrouver un cadre de vie agréable et sécurisé grâce à ce projet si une des variantes bis est retenue. Ecarter 
ces variantes bis consisterait également à délaisser une fois de plus les habitants du Sud Loire. Le document en pièce jointe illustre les difficultés actuelles et justifie la 
nécessité de choisir une des solutions bis.
Merci infiniment pour la prise en compte de mon avis.
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Document joint à l’observation n°86 (Web)
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Observation n°85 (Web)
Par marie haudaine
Déposée le 24 novembre 2021 à 16h50

Merci Felix !
il y a 15 ans quand vous vous avez réaménagé le pont de Bellevue on vous avait déjà dit qu'il serait vite saturé et qu il fallait doubler le pont .A l'époque déjà on n' était 
pas écouté et on avait raison.Résultat la porte du vignoble est bloquée tous les matins de 07h à 9h 30 Donc tous les jours (sauf we et vacances) on se tape 45mns de 
bouchon et de pollution (merci l'écologie). Il est vrai que ça été étudié comme des chefs !! on passe de 3 voies à 1 avec en plus une voie d'insertion qui bloque la 
circulation pour accéder au périph (super les experts ).
Le soir en passant via ste luce meme attente on se tape 2 ronds point avec en prime des feux qui ne fonctionnent jamais résultat celui qui force le plus; passe (les feux 
c'est pour décorer ?! ) et là aussi 45 mns de bouchon Là on nous propose une concertation (wouah super ! ) tout ça pour des travaux qui commenceront au plus tot en 
2026 (quelle chance c'est déjà demain ) mais avant il faut attendre la fin des travaux porte de rennes et ensuite porte de gesvres et avec un peu de chance on aura 
peut etre le budget et le temps pour faire des travaux dans le sud loire. Pour résumer dans le sud loire tu attends et tu fermes ta g..... !Pour les experts doublez les 
voies sur le pont (c'est le minimum ) faite une voie pour tous les poids lourds qui circulent le matin et une voie pour les transports en commun
, mettez le paquet sur les infrastructures une bonne fois pour tout.Vous auriez fait cela il y a 15 ans comme on avait dit (augmentation du trafic routier à prendre en 
compte +élargissement des voies +poids lourds et developpement des transports en commun) vous n'auriez pas a refaire le travail et à dépenser encore plus d'argent 
20 ans plus tard (mais comme vous etes plus malin que les autres !! )
Merci Félix !!!

Observation n°84 (Web)
Anonyme
Déposée le 24 novembre 2021 à 15h58

Les variantes 2 bis et 3 bis sont les plus abouties, de loin, même si les travaux sont plus longs et plus coûteux. Ce sont les deux seuls projets qui permettront, peut-être, 
de ne pas accoucher d'une souris...Surtout que l'échéance est lointaine et le trafic augmentera sensiblement d'ci là probablement.
La variante 3bis est particulièrement intéressante en donnant deux accès distincts possibles vers la RN249 dans le sens nord-sud. Un vrai plus pour limiter les bouchons 
du soir en plus de l'accès venant de l'autoroute en voie propre.
Il faudrait pouvoir, comme je l'ai lu dans certains commentaires, empêcher que les voitures venant du périphérique sud se rabattent trop tôt à droite pour filer vers 
l'autoroute, empêchant les voitures venant de la RN249 de s'insérer. Si ce problème n'est pas réglé (mais la distance de la bretelle est assez courte, donc pas simple), 
même les deux voies ne suffiront pas à fluidifier le trafic venant de Cholet...
Le mieux aurait peut-être été un super périphérique tout autour de Nantes avec de nouveaux franchissements de la Loire et de l'Erdre, permettant aux (trop) 
nombreux camions de ne plus transiter par le périphérique alors que les 4/5e n'en n'auraient pas l'utilité...mais le projet a été abandonné, plus dans l'air du temps...
Merci pour la concertation en tout cas.
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Observation n°83 (Web)
Anonyme
Déposée le 24 novembre 2021 à 13h13

Bonjour,
Tout d'abord, je voudrais vous remercier. En effet cette concertation est une démarche que je trouve très importante et je suis donc heureux de m'exprimer.
Mon utilisation de cette section de périphérique est très simple : RN249 <-> A811 PPM et A811 <-> RN249 PPM. Je suis donc gêné matin et soir.
Le document que vous avez mis à disposition (https://www.pont-bellevue.fr/document/registerDocument/download/82228) est très intéressant et m'a permis de me 
forger un avis. De mon point de vu et d'après les chiffes annoncés dans votre document, le seul projet qui se démarque vraiment et le n°2 BIS.
Malheureusement on n'y retrouve pas les estimations pour le projet 3 BIS. J'imagine que celui-ci doit avoir des statistiques de duré de trajet assez proche que le n°2 
BIS. En comparant les chiffres du n°2 et du n°3 on s'aperçoit que le n°3 est quand même légèrement plus efficace donc si je devais choisir, mon choix serai le projet n°3 
BIS.
Quelque soit le projet retenu, je pense qu'il est très important que ce soit l'un des deux BIS qui permettent de fluidifier le trafic au niveau de la porte du vignoble alors 
que les autres ne changeront rien a cet endroit.

Observation n°82 (Web)
Anonyme
Déposée le 24 novembre 2021 à 08h49

La version 3bis avec une arrivée en deux fois depuis le vignoble et un croisement nord sud pour éviter les changements et insertions, causes de bouchons, me semble 
le plus adapté et pérenne.

Observation n°81 (Web)
Anonyme
Déposée le 23 novembre 2021 à 20h49

Option 3bis me paraît la plus judicieuse.

Observation n°80 (Web)
Par Denis Ayrault
Déposée le 23 novembre 2021 à 20h43

Bonjour , j'emprunte la rn249 tous les jours pour rejoindre le périphérique est puis nord. Il faut absolument que les entrés et sorties sur cet axe se fassent via une 2 
voies 2 voies. En effet la métropole nantaise via l'axe Nantes -Cholet se développera de manière conséquente dans les prochaines années il faut donc ainsi anticiper 
cette croissance forte. Les variantes 2 BIS ET 3 BIS me semblent donc les plus adaptées au shéma futur.

Observation n°79 (Web)
Par Gaël Jeanneau
Déposée le 23 novembre 2021 à 17h15

La variante 2 bis me semble la mieux adapté pour les personnes venant de Cholet en évitant un goulot d'étranglement sur une voie avant l'accès au périphérique. Pour 
la sortie de Nantes, il me semble plus lisible et probablement plus simple que la variante 3 bis que ce soit pour accéder au périphérique Sud ou pour l'accès à Cholet.
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Observation n°78 (Web)
Anonyme
Déposée le 23 novembre 2021 à 14h02

La variante 3 bis me semble la solution la plus adaptée. Les travaux seront plus longs et la circulation sera difficile pendant certaines phases du chantier mais les défis 
environnementaux et de mobilité en valent la peine.
Les pistes cyclables de franchissement doivent pouvoir rester disponibles pendant les travaux pour éventuellement envisager des basculements de la voiture vers le 
vélo.

Observation n°77 (Web)
Anonyme
Déposée le 23 novembre 2021 à 10h01

Variante 1

Observation n°76 (Web)
Anonyme
Déposée le 23 novembre 2021 à 08h22

La variante 2 bis me semble la plus efficace.
Merci pour la concertation

Observation n°75 (Web)
Par B Giovan
Déposée le 22 novembre 2021 à 23h12

Je suis pour la version 2b. Principalement pour une arrivée de la RN249 en 2 voie provenant de Cholet sur le périphérique Sud.
Comme beaucoup de témoignages, je suis d'accord pour dire que la cause principale des bouchons est le rétrécissement en 1 voie porte du vignoble et cela depuis 20 
ans.

Observation n°74 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 novembre 2021 à 22h21

Variante 1
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Observation n°73 (Web)
Par Fabien Eulry
Déposée le 22 novembre 2021 à 21h46

J’utilise 1 à 2 fois par jour toutes les routes de ce pont, aux heures de pointe ou pas.
Il est absolument indispensable que la RN249 en provenance de Cholet soit raccordée au périphérique Est en 2 voies.
La cause principale des bouchons le matin étant justement le rétrécissement en 1 voie aujourd’hui porte du vignoble.
Les 2 projets estampillés « bis » sont donc de loin les plus adaptés.
Il faudrait aussi également prévoir un raccordement direct du même sens de la RN249 (provenance Cholet) au périphérique Sud.
Aujourd’hui tout le monde doit passer par 2 ronds points avant d’y accéder ce sont d'interminables détours, de « céder le passage » donc de ralentissements; par 
exemple pour ceux provenant de la divatte juste à cause de ces 2 ronds points évitables.
Sans les travaux sur ce deuxième gros pb de la porte du vignoble, dans 5 ans le problème d’embouteillage va réapparaître avec la hausse du trafic routier qu’il faut 
anticiper.
Merci pour la concertation.

Observation n°72 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 novembre 2021 à 18h08

La variante n°3 bis parait la mieux adaptée au contexte. Son cout est plus important mais quitte à faire des travaux autant de prévoir les aménagement qui 
amélioreront la situation de manière significative.

Observation n°71 (Web)
Par H Barbot
Déposée le 22 novembre 2021 à 14h54

le maintien de ronds-points en sortie Porte d'Anjou ou Porte du vignoble ne permettra pas de résoudre les encombrements car les voies de sortie vont continuer à 
bouchonner ... et cela remontera vers le périphérique. Dans le sens nord-sud, la 3ème voie d'entrecroisement (sortie vers Cholet / Prairie de Mauves) sera saturée et 
cela se répercutera sur la circulation des 2 autres voies.
Dans le sens sur-nord, la voire d'entrecroisement provenance cholet/direction périph et provenance périph/direction Paris va aussi être saturée avec un peu de trafic 
et cela se répercutera...
Pas convaincu par ce projet qui ne me parait résoudre que la moitié du problème quelquesoit la variante.
=>
1 - supprimer les ronds-points
2 -revoir la voie d'accès entrecroisement dans le sens sud-nord pour bien séparer les flux

Observation n°70 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 novembre 2021 à 14h21

Les vidéos ne sont pas très claires, il faudrait plutôt mettre en premier le documents de synthèse.
Sinon, ma préférence va à la version 2bis qui permet un meilleur temps d'échange vers Cholet et ne bouchera pas le pont
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Observation n°69 (Web)
Anonyme
Déposée le 22 novembre 2021 à 10h50

Je choisirais La variante 2bis qui me paraît la plus raisonnable

Observation n°68 (Web)
Par Richard LOUTELLIER
Déposée le 21 novembre 2021 à 22h23

La variante 2bis me paraît la plus adaptée.

Observation n°67 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 novembre 2021 à 21h57

La variante n3 me paraît la plus adaptée mais il faut allongé le plus possible les entrees et sorties

Observation n°66 (Web)
Par BENOIT PENICAUD
Déposée le 21 novembre 2021 à 19h19

Bonjour
A ) le document de synthèse devrais être plus mis en avant sur le site .
B) Un franchissent sur la loire ne concerne pas que les véhicules àmoteur
les schémas routiers ne prennent pas en compte le confort visuel auditif des cycliste et piétons sportif , usagers de trottinettes électriques etc..
il faut prévoir le murs anti bruit entre les véhicules à moteurs et la piste cyclable
ainsi on pourra circuler sans être dans le vacarme et les gaz d’échappements
il faut soigner l’approches des vélo sur ces ouvrages pour éviter de créer des dangers inutiles
- ne pas faire les mêmes erreur que le pont de Mauves sur Loire
très attractif , superbe passerelles mais gestions des flux de vélo en entre sortie de ponts dangereuse
Gestion des déplacements des piétons ( sportif ou promeneur désastreuse et dangereuse )
le Pont de Bellevue doit être considéré comme un pont URBAIN à usage divers et non pas uniquement comme un aménagement Autoroutier c'est l'occasion de réaliser 
une jonction agréable entre le sud et le nord et de mettre en valeur la Loire en tant que paysage
Ce grand carrefours Sud Est de Nantes mériterais un grand parking relais permettant au usagers de garer les véhicules sur site et de finir les trajets en vélo électriques , 
trottinette ETC
Nantes centre est à 6KM soit 19 Minutes de vélo
en cas de création de VRTC la création d'un parking relais me semble adequate
Au regard du tableau de synthèse et vu le peu d’écart de cout entre les versions Bis et normales la trois BIs a ma préférence
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Observation n°65 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 novembre 2021 à 18h59

Bonjour,
En tant qu'usager régulier de ce pont, la variante 2 semble être le meilleur compromis => coût, amélioration du trafic, nuisance pendant les travaux ...

Observation n°64 (Web)
Par Anaïs Brucelle
Déposée le 21 novembre 2021 à 17h19

Bonjour, je prends cette route tous les jours. C est super de re travailler cet espace, merci.
Avis positif pour le projet 3bis.
L insertion 2 voies RN 249 est essentielle pour limiter les collision entre ceux qui arrivent du périphérique Sud à toute vitesse, forcent le passage pour sortir à Ste luce
car n ont pas le temps de s insérer avant et ceux qui entrent sur le peripherique ralentis.
Conserver 2 options vers Cholet permet de limiter les conducteurs perdus et dangereux qui auraient raté leur première sortie via la prairie de mauve. Cela laisse aussi 
le choix de passer par la prairie ou continuer tout droit quand on vient du Nord.
Donc le 3 bis.
Cordialement.

Observation n°63 (Web)
Anonyme
Déposée le 21 novembre 2021 à 12h02

Après avoir visionné vos 5 vidéos sur le futur projet pour Bellevue, je porte mon choix sur la Variante 1. Car elle me paraît la plus pratique et la plus utile pour ce projet.

Observation n°62 (Web)
Par Nicolas POINOT
Déposée le 20 novembre 2021 à 22h09

Il faudrait intégrer un voie réservé pour les cars Aléop sur le pont et ses accès notamment ceux de la ligne 330 qui devrait être la ligne forte pour relier Nantes à Divatte
sur Loire. En passant par le Boulevard de la prairie de Mauves pour rejoindre le tramway à Boulevard de Doulon la ligne 330 deviendrait compétitif à la voiture 
individuelle. Pour cela il faut que Nantes métropole est le courage de réserver la voie central du Boulevard de la prairie de Mauves en couloir banalisé pour car et bus. 
Mais un problème de taille existe : La métropole est dirigée par la gauche et la région par la droite. Et comme dirait un certains anciens élu de la métropole « Ils votent 
pas comme il faut »
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Observation n°61 (Web)
Par Christine Cloteau
Déposée le 20 novembre 2021 à 14h43

Ne serait il pas judicieux de profiter de ce nouvel aménagement pour enfin inclure une voie de tram ou autre transport en commun efficace sur le périphérique 
nantais ?

Observation n°60 (Web)
Par Thomas Blot
Déposée le 20 novembre 2021 à 14h42

Bonjour dans mon cas le problème est que les bouchons sont dû au fait que la voie de sortie pour Poitiers en direction du Sud est trop courte, trop descendante et 
tournante. Je prends cette route en direction de Bordeaux. Le flux est congestionné par les gens qui se sortent pour Poitiers. Je constate qu'il ralentissement sous les 
50km/h alors qu'ils sont encore sur le pont. Je pense que l'aménagement générale est déjà bon cependant la place consacrer à cette sortie a été négligé. A t on 
calculé si une sortie était réalisable sereinement à 70km/h, j'en doute. Je suis d'avis qu'il faut déplacer cette sortie quelques centaines de mètres au sud afin de 
l'élargir et en amont délimiter les voix entre ceux qui vont vers Bordeaux et ceux qui sortent à Poitiers par des panneaux, étant donné qu'au moins 80% des véhicules 
qui prennent ce pont dans ce sens sortent à Poitiers et si les gens roulent à 90km/h une voix pour Bordeaux et deux pour Poitiers serai juste. Il sera nécessaire 
d'élargir d'une voie la route au-dessus de la Loire et en amont également. Etant donné que deux voies seront attribués aux véhicules en direction pour Poitiers les 
insertions se feront avec moins de ralentissement : les gens allant vers Bordeaux seront sur leur voie, les gens pour Poitiers se mettront sur la gauche pour laisser 
passer les véhicules qui s'insèrent. Evidemment cette proposition ne résout pas les problèmes rencontrés dans l'autre sens de circulation.

Observation n°59 (Web)
Par GAEL CABELGUEN
Déposée le 20 novembre 2021 à 11h17

Bonjour,
J'habite Nantes Est (Rue de la Colétrie). Ma fille en garde alternée et va à l'école à Haute Goulaine, soit 13 km A/R depuis mon domicile à nantes. En partant à 7h40 
de chez moi, il me faut 1h15 pour faire cet A/R de 13km !
Je n'ai pas de proposition, juste un témoignage de perdre autant de temps pour effectuer 13 km.
Cordialement.

Observation n°58 (Web)
Anonyme
Déposée le 20 novembre 2021 à 09h43

Je trouve que le document de synthèse n’est pas assez mis en avant sur le site alors qu’il permet de comprendre le projet et les variantes beaucoup plus rapidement 
que les vidéos.
La longueur des vidéos risque de décourager de nombreuses personnes de comprendre le projet et ses variantes et de donner son avis.

Les solutions v2bis et v3bis me paraissent les plus pertinentes.
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Observation n°57 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 novembre 2021 à 22h37

Les variantes 2 bis et 3 bis sont les plus intéressantes. Même si les travaux sont plus long et plus coûteux, ce sont les 2 projets qui permettent de désencombrer le 
plus de voie. Le but de se projet est de fluidifié le trafic donc c'est ce qui parait le plus logique.

Observation n°56 (Web)
Par Pierre Collineau
Déposée le 19 novembre 2021 à 22h14

Je ne trouve pas de différence entre les 5 projets ceux qui viendront de Cholet pour rentrer sur le périphérique, il y aura autant de bouchon qu’actuellement.

Observation n°55 (Web)
Par Benoit Matondo
Déposée le 19 novembre 2021 à 21h14

As quand un grand contournement de Nantes,ou bien le periph en 2 fois 3 voies minimum ?
Car d ici 2033 et la mise en service,combien d automobilistes en plus sur le périph ?
Cdt
Benoit

Observation n°54 (Web)
Par SERGE MAUDOUIT
Déposée le 19 novembre 2021 à 20h17

Bonjour, faisant le trajet de N249 vers périphérique EST tous les matins vers 7h, j'ai remarqué que la circulation qui vient de la N249 est bloquée en entrée sur le 
périph par la circulation qui vient du sud et qui se rabat trop tôt à droite pour aller vers Paris, ceci ferme la porte à la route de Cholet et les véhicules ne peuvent pas 
s'incérer sur le périph !
Donc pour moi, les deux voies ne changeront pas grand chose, ce qu'il faut c'est interdire de se rabattre trop tôt vers Paris pour laisser la N249 entrée sur le périph ! 
quand c'est le cas, ca passe bien, mais si une voiture et surtout un camion se rabat trop vite, tout ce bloque ...

Observation n°53 (Web)
Par Martine GOYALLON
Déposée le 19 novembre 2021 à 19h30

Bonsoir, je suis sans doute bêta mais je ne vois aucune différence entre les différents projets..
ouvrage hyraulique, mur isolant phonique, création d'un ouvrage de franchissement en aval...
tous les projets sont identiques, non ???
merci de me donner les précisions... ce n'est pas clair
cordialement,
Mme Goyallon
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Observation n°52 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 novembre 2021 à 19h29

Bonjour,
Il y a un vrai goulot d'étranglement bien avant le pont de Bellevue. Dès la sortie 41 vers le pont de Bellevue, le flux entrant de voiture est bien trop important et 
nécessite 3 voies. Je n'ai pas l'impression que le projet ait pris cela en compte. Il y aura encore des bouchons si vous ne prenez pas en compte tous ces flux entrants.
Merci

Observation n°51 (Web)
Par Francoise CARTRON
Déposée le 19 novembre 2021 à 18h46

Bonsoir,
Je ne suis pas certaine que le fait d'avoir 2 voies de la RN249 vers le pont de Bellevue suffisent.
Il y a 5 routes :
- ceux qui viennent de la divatte : 1 route
- ceux qui viennent de Cholet : 2 routes
- ceux qui viennent du périphérique sud : 2 routes
De 5 routes on passerait à 3 voies sur les variantes 2bis et 3 bis. Si j'ai bien compris,
Les variantes 2 et 3 ne prévoient que 2 voies. Ce n'est pas la peine.
Il faudrait comme pour l'autre côté avoir 4 voies sinon dans quelques années, on retrouvera de gros bouchons.
Cordialement
Mme CARTRON Françoise

Observation n°50 (Web)
Anonyme
Déposée le 19 novembre 2021 à 16h13

Bonjour,
habitante sur la commune du Le LOROUX BOTTEREAU . Tous les jours je fais le trajet :
LE LOROUX BOTTEREAU - LA CHAPELLE SUR ERDRE. Depuis plus de 10 ans, tous les ans, j'observe une augmentation du trafic.
Le gros point noir est l'accès au pont de bellevue via la porte du vignoble.
Pour prendre mon service à 7h30, je suis obligée de partir à 6h40 de mon domicile.
Il est urgent de trouver une solution.
Cdt
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Observation n°49 (Web)
Par Emerson BLANCHARD
Déposée le 19 novembre 2021 à 16h10

Bonjour,
Très bien pensé ce nouvel aménagement.
Après étude des différentes versions, il me paraîtrait impensable de ne pas créer une seconde voie d'accès depuis la RN249.
Il m'est cependant plus difficile de choisir entre les versions V2bis et V3bis mais je préfère la version V2 bis.
A votre disposition pour tout complément d'information.
Cordialement.

Observation n°48 (Email)
Par LEDUC Mickael
Déposée le 16 novembre 2021 à 23h54

Objet : Fwd: Proposition d'amélioration porte des Sorinières

Bonjour,
Je viens par ce message vous apporter ma réflexion concernant les flux porte 
des Sorinières

En pièce jointe mon amélioration proposé pour améliorer les flux et éviter 
les croisement (entrées - sortie du périphérique avec la
même voie d'insertion) entre les flux (périphérique intérieur vers Bordeaux) 
et (Bordeaux vers périphérique intérieur)

Je pense que c'est techniquement faisable de créer une voie derrière les 
piliers du pont.

En espérant avoir été suffisamment explicite, avoir retenu toute votre 
attention et avoir un retour de votre part concernant votre avis sur mes 
propositions.

Cordialement,
LEDUC Mickael,
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Observation n°47 (Email)
Par LEDUC Mickael
Déposée le 16 novembre 2021 à 23h50

Objet : Fwd: Proposition d'amélioration des flux Sud – Nord

Bonjour,

Je viens par ce message vous apporter ma réflexion sur le projet de franchissement de Bellevue.

Vous trouverez en pièces jointes 2 schémas illustrant mes réflexions.

Tout d'abord je valide la version 2 en ce qui concerne les flux du nord vers le sud
Mais en ce qui concerne les flux du sud vers le nord les améliorations seront minimes même avec la version 2bis.

C'est pourquoi je vous propose comme réflexions de dévier le flux venant du périphérique sud se dirigeant vers Anger ou Prairie de Mauve en le faisant sortir avant 
l'insertion de la RN249 et en l'insérant à droite pour ne pas créer de croisement de flux avec ceux venant de la RN249.

Dans ma version 2 améliorée, il y a la création de 2 ponts sans trop de perturbation du trafic, un premier sur la RN249 pour la passage au dessus du flux ( 
périphérique sud vers Anger) et un deuxième ouvrage hydraulique à côté du PH7 pour l'insertion des flux ( périphérique sud vers Anger) et (RN249 vers Anger), le 
flux (RN249 vers périphérique Est) restant comme actuellement.

Le fait de canaliser les flux direction Anger avant le franchissement de la Loire permettra dans le futur d'envisager un autre pont dédié en amont pour ce flux.

Dans ma version 2bis améliorée, il y a la création de 2 ponts sans trop de perturbation du trafic, un premier sur la RN249 pour la passage au dessus du flux ( 
périphérique sud vers Anger) et un deuxième ouvrage hydraulique à côté du PH7 pour l'insertion du flux ( périphérique sud vers Anger), le flux (RN249 vers 
périphérique Est et Anger passerait sur le PH7bis).

D'ailleur la reconstruction du PH7bis serait d'autant plus facilité en déviant le périphérique extérieur le temps des travaux sur le pont construit précédemment pour 
la déviation du flux (périphérique sud vers Anger)

Je pense que ma version 2 améliorée serait plus efficace pour l'insertion des flux sur le pont de bellevue que votre version 2bis et plus facile à mettre en œuvre car 
pas de démolition reconstruction.
Néanmoins, il faudra prévoir l'emplacement de l'ouvrage hydraulique créé, pour pouvoir réaliser le PH7bis et la continuité des voies sur un futur pont sur la Loire en 
amont .

Dans ma proposition de canalisation des flux sud - nord je viens juste répliquer le schéma que vous avez fait pour le nord - sud
En espérant avoir été suffisamment explicite, avoir retenu toute votre attention et avoir un retour de votre part concernant votre avis sur mes propositions.

Cordialement,
LEDUC Mickael,
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Observation n°46 (Web)
Par Anthony Bossard
Déposée le 19 novembre 2021 à 13h51

Bonjour
J'ai regardé toutes les propositions. Je comprends que cela soit axé sur le franchissement de la Loire mais il me semble qu'il est dommage de ne pas en profiter pour 
réaménager l'accès vers la route de Cholet depuis le périphérique Sud avec une voie directe sans le rond-point.
Cela aurait sûrement un impact sur les bouchons quotidiens du périphérique Sud.
Cordialement

Observation n°45 (Web)
Par M OU MME JOSEPH VINET
Déposée le 19 novembre 2021 à 11h03

Il me semble que vous avez passé beaucoup de temps et dépensé un gros budget à présenter vos différentes propositions en mode vidéo. Ces vidéos sont difficiles à 
suivre, trop longues et finalement ne remplissent pas leur objectif. J’imagine que beaucoup de participants vont laisser tomber après quelques minutes de 
visionnage.
Pourquoi ne pas simplement mettre une représentation graphique des différents projets, avec quelques commentaires écrits ou oraux. Votre objectif est que les 
gens comprennent et il me semble que c’est raté ! Le plus simple est le mieux.

Observation n°44 (Web)
Par Yannick Callaud
Déposée le 19 novembre 2021 à 08h59

Dans le document « 3. Modélisation dynamique du trafic sur le périphérique de Nantes – Analyse des simulations du complexe de Bellevue » ; dans les graphiques 
(pages 24 à 26), je ne vois pas la quantification du trafic dans deux directions: de RN249 vers A811, et Périph.Sud -> A811. Ont-elles été prises en compte dans les 
simulations?
Je pense qu’il aurait été souhaitable d’avoir également la quantification du trafic de A11,N23 (Angers) vers A83,E3 (Montaigu). et inversement. Afin d’évaluer 
l’impact des déplacements hors métropole sur Bellevue.
Car si ce trafic est important, il pourrait être envisagé une liaison autoroutière (avec ou sans péage) entre ces deux autoroutes. De plus, ce trafic A11,N23 <-> A83,E3 
a également un impact sur la porte des Sorinières.
Autre suggestion: construire un pont sur la loire en Amont, afin de capter tout le trafic A811 <-> RN249 et donc délester Bellevue. Les travaux auraient l’avantage de 
se dérouler sans perturber la situation actuelle à Bellevue.
Concernant les projets proposés, le 3 bis est le plus abouti, je le trouve toutefois complexe avec de très nombreux changements de voies.
D’autre part, il me semble que le trafic périphérique.Sud vers RN249 n’a pas été pris en compte, car je note un trafic de 1850 véhicules (page 24), pour une bretelle 
simple voie qui arrive sur un rond point. De mon point de vue, cette configuration ne permet pas d’absorber le flux de véhicules. Une bretelle indépendante qui 
éviterait le rond pond me parait être une bonne solution.
Cordialement.
Nota: je joins un tableau qui m'a permis de synthétiser quelques valeurs extraites des graphiques.
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Observation n°43 (Web)
Par Frederic Launeau
Déposée le 18 novembre 2021 à 23h36

Bonjour, Quelle solution pour le Boulevard de la Prairie de Mauves ( chemin d'accès vers le Pont de Bellevue en provenance de Nantes Centre), saturé de 16h à 
19h30 en semaine depuis plus de 20 ans ? 30 minutes dans les bouchons pour accéder au Pont de Bellevue puis au moins 15 minutes ensuite pour franchir le pont.

Observation n°42 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 novembre 2021 à 22h37

Bonjour, La variante n°3 présente des risques dans le sens périphérique intérieur vers RN249, car des automobilistes pourront tout de même couper la route pour 
aller vers la sortie Divatte. En faisant cette infraction, c'est quand plus facile. Et ce n'est pas les petites balises implantées au sol qui empêcheront cette manœuvre. 
Dites à "l'ingénieur" qui a pensé a ces balises, qu'elles ne tiendront pas longtemps et que les collègues de la DIRO n'iront pas les changer.
Idem pour le même sens, c'est trop "compliqué" et fastidieux d’emprunter des ronds points qui seront de toute façon saturés au HP, surtout le deuxième où il va 
falloir de l'audace et de l'adresse pour récupérer la bretelle d'entrée vers le nouveau pont. Autant créer un nouvel ouvrage depuis la sortie du périphérique intérieur 
pour passer au dessus des ronds points. Donc pas de V3.

Observation n°41 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 novembre 2021 à 22h33

Les variantes 2b ou 3b paraissent les meilleures compromis.

Observation n°40 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 novembre 2021 à 19h42

La solution 3bis est cohérente.
Mais je rejoins plusieurs avis sur les transports en commun. Ce projet est une évidence au vu de l’augmentation du traffic mais il n’empêche qu’il est indispensable 
d’augmenter le traffic du réseau des transports en commun et principalement la cadence des trains Clisson->Nantes

Observation n°39 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 novembre 2021 à 16h45

Peu importe la solution retenue du moment que l'accès au périphérique depuis Cholet soit désengorgé. Il faudrait créer plusieurs voies au niveau de l'échangeur. Et 
dans l'autre sens, éviter le flux entre le périphérique et celui de la prairie de mauves et de l'A811.
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Observation n°38 (Web)
Par Romain Pillon
Déposée le 18 novembre 2021 à 16h41

Bonjour,

Je trouve ce projet en complète contradiction avec les enjeux environnementaux actuels.
Bien sûr, les bouchons du pont de Bellevue sont une plaie au quotidien et nous font perdre un temps précieux. Sauf que votre projet propose une solution 
uniquement basée sur l'élargissement du pont.
Voici mes pistes de réflexions alternatives:
1/ Beaucoup d'entre nous souhaiteraient pouvoir prendre les transports en commun au lieu de la voiture. Seulement voilà, pour aller du sud au nord sans passer par 
l'île de Nantes, c'est... quasi impossible (Il y a le TER Clisson<->Nantes, le Navibus à Trentemoult, la ligne 40 et le Bac au Pellerin). Donc plutôt que d'envisager la 
création d'une voie dédiée dans le futur, je pense qu'il faut intégrer dès maintenant la problématique des transport en commun et la multimodalité. Il me semble que 
la métropole doit rendre sa copie ce mois-ci sur le plan transport 2026, vous êtes vous concertés ?
2/ Le pont de Bellevue est clairement un entonnoir mais plutôt que d'augmenter sa capacité, on pourrait seulement fluidifier son franchissement via des 
aménagements minim sur les entrées/sorties et la réduction (dynamique?) de la vitesse en amont du point noir. Les usagers le constatent : lorsque le périphérique 
sud extérieur est ralenti le matin, le passage du pont est plus simple. Idem lorsque la N249 est ralenti en amont.
3/ A chaque fois que je passe sur le pont, je suis effaré de la vitesse des véhicule sur voie de gauche sur l'ouvrage en lui même. La plupart du temps, nous avons passé 
plusieurs dizaine de minutes en amont du pont et les usagers ont tendance à accélérer dès que le trafic se libère. Il faut vraiment travailler la dessus
4/ J'ai vu que plusieurs variantes proposaient de réaménager la piste cyclable qui passe sur le pont. Je n'ai pas vu de simulations sur les gains en temps mais cela me 
semble une objectif à atteindre car le franchissement du pont fait perdre beaucoup de temps actuellement aux cyclistes car les détours sont nombreux.

En espérant que cela fasse avancer le débat.

Observation n°37 (Web)
Par JPhilippe Dessarce
Déposée le 18 novembre 2021 à 15h54

La version 3bis semble etre la plus appropriée:
Pas de croisement du flux du périphérique avec celui de la prairie de mauves et de l'A811.
Pas d'insertion par la gauche comme proposée dans les versions 1 et 2 : Dangerosité d'une telle insertion
Elargissement de l'accès au périphérique depuis Cholet.

Observation n°36 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 novembre 2021 à 15h10

Au vu du trafic routier sur la RN 249 et des difficultés de circulation (quotidiennes et croissantes), les solutions BIS avec un raccordement à 2 voies sur le périphérique 
sont à privilégier. Et notamment si les travaux sont réalisés dans plusieurs années.
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Observation n°35 (Web)
Anonyme
Déposée le 18 novembre 2021 à 12h49

Bonjour, Je suis pour la version 2 bis qui me semble la plus adaptée.

Observation n°34 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 novembre 2021 à 23h39

La version 3bis me semble la plus judicieuse. Elle a l'avantage de faciliter l'accès au périphérique depuis Cholet, ce qui est source de bloquage actuellement. Et dans 
l'autre sens, cela évite de croiser le flux du périphérique(notamment le flux sortant porte du vignoble) avec celui de la prairie de mauves et de l'A811. Or ce sont ces 
croisements qui congestionnent le trafic. Avec cette solution, ils n'auraient pas lieu puisque l'insertion de la prairie de mauves se ferait après la sortie vers Cholet. De 
plus, l'insertion par la gauche proposée dans les versions 1 et 2 ne me semble pas sécuritaire puisque la voie d'insertion arriverait sur une file de dépassement (donc 
avec des gens qui roulent globalement plus vite)

Observation n°33 (Web)
Par Ludivine Le dean
Déposée le 17 novembre 2021 à 21h39

Bonjour 2 bis ou 3 bis.

Observation n°32 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 novembre 2021 à 21h33

Bonjour, je suis favorable à variante 1. Il n'y a pas besoin de 2 possibilités de route vers Cholet. Celui de l'axe principal vers Bordeaux risquerait de créer des 
accidents. Laisser les 2 voies centrales sans risque de ralentissement pour favoriser le désengorgement nord. Dans le cas de mauvaise file sur le pont de Bellevue, 
aller à la sortie suivante, début de Saint Sébastien et faire demi-tour. Interdire la traversée en diagonale pour sortir vers Cholet de la variante 3 (Cela pourrait se voir 
!!!). Passerelle vélo ok.

Observation n°31 (Web)
Par Pierre MASSARDIER
Déposée le 17 novembre 2021 à 17h07

Bonjour,
Je vous suggère pour notre bien, de prolonger le mur anti bruit afin que celui ci dépasse les ponds au dessus des retenues eaux car le son vient de ce coté, plus de 
bruit de la voie venant du nord vers le sud Loire. L'autre bretelle direction PARIS ayant un petit mur ,son plus faible.
Merci d'avance si vous pouvez améliorer celui ci.
Cordialement
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Observation n°30 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 novembre 2021 à 16h00

Bonjour
Les versions 2 BIS et 3 Bis sont les plus adaptés . Il faut absolument 2 voies pour désengorgé le RN249 le matin et deux également pour y entrer..
De plus l'échéance du projet est à long terme, ne pas re-faire la même erreur que lors des derniers aménagements, le trafic augmente chaque année...
Cdlt

Observation n°29 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 novembre 2021 à 14h45

Il ne faut pas oublié que le projet a pour but de désengorger le périphérique. Qui nous sommes d’accord est très problématique à cet endroit.
L’échéance du projet est à 2030, obligatoirement la population aura augmenter d’ici là, ainsi que le trafic.
C’est pourquoi, quitte à faire des travaux lourd tel qu’un pont, autant faire le plus gros possible et de doubler au maximum les entrées et sorties du périphérique. Il 
faudra faire face à l’évolution du trafic et si le projet est sous dimensionner, les travaux seront à peine terminé que les embouteillages auront encore lieu.
C’est pourquoi je trouve que le projet 2 bis paraît être le plus ambitieux en terme d’infrastructures.
Cordialement,

Observation n°28 (Web)
Par José DOS SANTOS
Déposée le 17 novembre 2021 à 13h49

L’aménagement du Pont de Bellevue fera un grand bien au problème de circulation. Pour ma part la variante 2 bis est la plus réaliste et je pense facilitera la 
circulation au heures de pointes.

Observation n°27 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 novembre 2021 à 13h35

Bonjour
A mon avis il faut opter pour les versions bis affin de fluidifier les entrées venants de Cholet le matin, donc 2 voies d'entrée, solution plus pérenne.
La solution 3 bis semble moins onéreuse.
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Observation n°26 (Web)
Par Didier BARRON
Déposée le 17 novembre 2021 à 12h39

Bonjour,
Merci pour ce nécessaire projet, ces études et merci de cette concertation.
J'opte pour la V2 bis et la V3 bis qui semblent des réponses plus adaptées aux très importantes congestions de la zone.
Cordialement,
D BARRON

Observation n°25 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 novembre 2021 à 10h00

Heureusement qu'il y a le document de synthèse car les vidéos ne sont pas très claires sur les différences.
Aucun intérêt de la version 1, à oublier.
J'opterai pour la variante 2bis. La sortie vers Cholet au plus tôt depuis le périphérique évitera les bouchons énormes que l'on pourrait avoir dans la variante 3 
(comme cela est actuellement). Et avec 3 voies sur la nouvelle passerelle il y a largement la place pour s'orienter vers Cholet/périph sud pour ceux venant de l'A811.

Observation n°24 (Web)
Anonyme
Déposée le 17 novembre 2021 à 07h31

Bonjour,
La V3Bis me semble la plus judicieuse, les principales points de bloquages serait résolu avec cette solution

Observation n°23 (Web)
Anonyme
Déposée le 16 novembre 2021 à 22h25

Conserver l'entrée de la RN249 sur le périphérique sur une seule voie est un non sens compte-tenu des grosses difficultés quotidiennes de ceux venant du Sud pour 
s'engager. Le problème des bouchons de plus de 20 minutes le matin ne serait pas réglé. Il est impératif de privilégier les variantes BIS (2 ou 3) si vous voulez traiter le 
problème Bellevue dans son entièreté. La variante 3BIS semble mieux car elle évite de s'insérer par la gauche sur la deux voies venant de Sainte Luce et constitue une 
solution beaucoup plus simple pour ceux qui souhaiteront rejoindre la Divatte (évite de sortir, négocier un rond-point et ré-entrer).
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Observation n°22 (Web)
Anonyme
Déposée le 16 novembre 2021 à 20h37

Bonsoir, je pense qu'il ne faut par mettre d'entrée à gauche des voies des conducteurs (cela me semble dangereux. Je péfère donc la variante 3 cependant il faudrait 
éviter de faire la même fourche que la porte de gesvre du périphérique Nord-Est qui va impliquer les mêmes problèmes (il faudrait donc réduire les voies avant 
d'avoir la fourche.(voir schéma)
Cordialement

Observation n°21 (Web)
Par Carla Branco
Déposée le 16 novembre 2021 à 18h48

Le projet du pont de Bellevue:
Un autre point à deux voix est le mieux, car supprimer la piste clickable ne réduira pas assez les problèmes de ralentissement.
Cordialement
Carla
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Observation n°20 (Web)
Par Rémi ATHIMON
Déposée le 16 novembre 2021 à 17h48

Bonjour
La variante V3bis est celle qui améliorera la fluidité a plus long terme, car globalement les regroupements de voies sont plus en longueur et distants entre eux, donc 
ll’absorption du trafic en heure de pointe ne peut être que réduit.
Cdt

Observation n°19 (Web)
Par Billel Bouoni
Déposée le 16 novembre 2021 à 17h42

Bonjour,
Pourquoi ne pas réaménager le pont de thouare sur Loire et mauves en faisant un vrai pont... Soit 2 voies soit élargir.Pour ainsi éviter le Flux des habitants Sud Loire.
Vous pouvez faire une 3 voies sur le pont de Bellevue et ne pas oublier de le faire suivre jusqu'à porte de la chapelle dans le sens Nord, et dans le sens Sud jusqu'à 
porte de bougenais.
En espérant être écoute.
Cordialement.

Observation n°18 (Web)
Anonyme
Déposée le 16 novembre 2021 à 11h26

La variante 2 semble celle prenant en compte le plus la problématique de circulation venant du périphérique Est et de l’A811 pour passer le pont de Bellevue

Observation n°17 (Web)
Par Michael MONTIER BUOB
Déposée le 16 novembre 2021 à 11h18

Bonjour.

J'emprunte le pont de Bellevue tous les jours pour travailler + déplacements professionnels ce qui me fait 10 à 12 passages sur le pont chaque semaine et ce dans 
chaque sens (soit 20 à 24 franchissements par semaines !). J'arrive du périphérique Sud pour remonter porte de la Chapelle. Très rares sont les fois où je ne subis pas 
un quelconque ralentissement mais ils sont bien plus prononcés sur le périphérique intérieur. Côté extérieur, c'est surtout l'arrivée depuis la route de Cholet qui 
s'engorge et pose soucis.

Globalement, les différents scénarios proposés solutionnent les bouchons dans le sens Nord>Sud. Je ne vois pas l'intérêt du scénario n°1 qui ne fait que regrouper 2 
voies en fin de pont. Quelle économie et pourquoi créer une source de ralentissement alors que l'on cherche à désengorger ?

ANNEXES - BILAN DE LA CONCERTATION - AMÉNAGEMENT DU COMPLEXE DE BELLEVUE PÉRIPHÉRIQUE DE NANTES 232



Suite de l’observation n°17 (Web)

Je fais par la suite une analyse plus détaillée.

Concernant le sens Nord>Sud

Aujourd'hui on part d'une situation où l'on a que 2 voies disponibles pour franchir la Loire.
Passer à 4 voies (scénario 3 & 3bis) est donc déjà un grand gain de capacité de trafic.
On peut se poser la question de l'intérêt du surcoût pour un pont à 3 voies (scénarios 2 & 2bis).
Ce d'autant plus que les ralentissements sont principalement causés par les 2 insertions successives actuelles de la porte d'Anjou cumulé à la sortie juste après de la 
route de Cholet.
Rien que le fait de n'avoir qu'une insertion et d'éviter le croisement de flux A811>Périphérique intérieur avec le trafic périphérique intérieur>Cholet va largement 
améliorer les conditions de circulations. Je ne suis pas certain qu'avoir une 5e voie de franchissement changera beaucoup les choses même s'il est toujours mieux 
d'avoir un coup d'avance.

Concernant le sens Sud>Nord

Le dossier fait état que doubler les voies d'accès depuis la route de Cholet permettrait de réduire sensiblement la congestion venant de cette route. Cela me semble 
très peu probable car on a in fine le même flux de véhicules qui arrivera toujours sur les 3 voies existantes. On va donc juste limiter la longueur du bouchon mais il 
s'écoulera plus lentement...
Si on veut traiter ce problème, il faut je pense envisager 2 axes de réflexions.
Le premier est le fait que l'on retrouve une nouvelle fois un croisement de flux de véhicules entre le flux périphérique Sud>A811 et le flux Cholet>Périphérique 
intérieur. Il semble indispensable de faire en sorte d'éviter ce croisement. C'est compliqué à expliquer par écrit donc je joins une proposition annotée sur un des 
plans de scénario pour illustrer et avoir une meilleure compréhension. L'idée serait toutefois d'avoir sur le pont une voie isolée des autres orientant vers l'A811, les 2 
autres forment la traversée du périphériques. Les accès en amont de la traversée du pont à ces 2 voies distinctes permettraient d'orienter les flux sans se croiser et 
donc de limiter les engorgements de véhicules.
En tout état de cause, envisager les scénarios 2bis et 3bis n'ont à mon sens pas d'intérêt si on ne règle pas le problème du croisement de flux des véhicules.

Point complémentaire concernant la piste cyclable.

Le projet prévoit une nouvelle piste cyclable qui arrive au niveau du rond point de la plaine de Mauves.
Ok très bien mais quid ensuite ?
Si on veut poursuivre en direction de la porte de sainte Luce, il faut selon les scénarios proposés soit repartir vers le centre de Ste Luce, soit reprendre la plaine de 
Mauves avant de pouvoir repartir en direction de la porte de Ste Luce (à noter que la voie passant par la plaine de mauves que l'on peut consulter dans le dossier 
n'existe pas...). A vélo, cela fait des détours pour lesquels l'impact en délai est tout de suite plus important. Il serait judicieux de prévoir une liaison plus directe vers la 
Porte de Sainte Luce (en rejoignant le rond point de la plaine de mauves avec la route/chemin du moulin des marais par exemple en versin économique / ou avec une 
piste qui longe le périphérique pour être au plus direct).
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Document joint à l’observation n°17 (Web)
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Observation n°16 (Web)
Par régis coutant
Déposée le 16 novembre 2021 à 10h30

Bonjour,
Merci pour ces études et merci de nous permettre de donner notre avis.
Je vote sans hésiter l'option V3Bis, qui est celle me paraissant la plus judicieuse à "long" terme.
Cdlt

PS: Dans les documents consultés, j'aurais trouvé nécessaire que vous rappeliez ce qu'est un ouvrage hydraulique; j'avoue pour ma part ne pas voir à quoi cela 
correspond.

Observation n°15 (Web)
Par Nicolas David
Déposée le 16 novembre 2021 à 10h18

Je suis utilisateur du pont de Bellevue uniquement en tant que cycliste.
Pour moi, le plus important est de garder une voie cyclable aller-retour sur ce pont, ainsi que tous les accès aux routes adjacentes.
Il serait intéressant, au lieu d'ajouter une voie pour les automobiles, d'ajouter une voie dans chaque sens pour les transports en commun, qui sont actuellement 
absents.

Observation n°14 (Web)
Anonyme
Déposée le 16 novembre 2021 à 10h09

Je prend le pont de Bellevue tous les jours, le matin depuis l'A811 vers la porte de Goulaine, le soir en sens inverse.
Toutes les variantes solutionnent le problème actuel d'insertion de l'A811 sur le périphérique sud, ce qui est très bien.
Ma préférence va clairement à la variante 2Bis en ce qui concerne le franchissement de Loire dans le sens sud -> nord, à défaut ce cette variante ce serait alors la 3bis 
mais alors le maintient du franchissement de Loire + arrivée des véhicules depuis la N249 qui est déjà aujourd'hui problématique en 3 voies reste inchangé, d'où ma 
préférence pour la 2Bis qui rajoute ici une voie.

A se demander cependant s'il n'aurait pas également été intéressant de passer en deux voies la sortie porte d'Anjou extérieure (sens sud->nord périphérique Sud 
vers A811) : voie de gauche de la sortie dédiée à l'accès au rond point pour continuer Prairie de Mauves, et la voie de droite dédiée à l'insertion sur l'A811. Cela 
représenterait une création d'une nouvelle voie sur une distance d'une centaine de mètres environ.
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Observation n°13 (Web)
Par Antho Lec
Déposée le 16 novembre 2021 à 09h03

Cela fait des années et des années que je prends les différents pont pour passer du Sud au Nord le matin heure de pointe et le soir heures de pointes du Nord au Sud.
On voit clairement le matin que le problème se situe sur la route de Cholet et une fois sur le pont à partir vers Paris.
Le soir se sont les insertions incessantes de ceux qui viennent de Paris et Prairie de Mauves qui ralentissent le périphérique et génèrent les bouchons.
La meilleur des versions est la version V2Bis clairement mais si les moyens financiers sont moindre alors la Version 2 est bien.
Dans les 2 cas elle permettent de séparer les 2 gros linéaires qui sont le périphérique et la liaison Paris vers Cholet.
N'oublions pas que le but est de désengorger le périphérique et le reste suivra, car le problème, il est sur le périphérique pas au abord. Limité les insertions et faites 
des linéaires fluides.

Bon Courage et soyez ingénieux
PS/ Les vidéos ne servent à rien, il faut mieux aller voir le dossier c'est plus simple a comprendre.

Observation n°12 (Web)
Par Clément ROY
Déposée le 16 novembre 2021 à 08h33

Bonjour, il est difficile de voir la différence entre les différentes variantes sur les vidéos. Des vues aériennes mettant en évidence les différences entre les variantes 
seraient les bienvenues.

Habitant Vallet et travaillant dans la zone industrielle de Carquefou/Sainte Luce, l'insertion sur le périphérique venant de Cholet à deux voies est important, de 
même, pour passer du pont de Bellevue (Venant de Cholet) pour aller en direction de l'autoroute de Paris, il faut que cela se fasse en 2 voies contre 1 aujourd'hui. 
Dans l'autre sens, je trouve cela bien qu'il y ai deux voie pour passer de l'A811 en direction de Cholet.

Voici par variantes mes remarques :
- Variante N°1 : Bien pour le sens A811 vers Cholet mais par contre rien n'est fait dans l'autre sens. Variante incomplète selon moi.
- Variante N°2Bis : Correct mais manque une deuxième voie pour sortir vers l'A811 lorsque l'on est sur le pont de Bellevue. Bien pour le doublement venant de Cholet 
pour s'insérer sur le périphérique.
- Variante N°2 : Bien pour le sens A811 vers Cholet mais par contre rien n'est fait dans l'autre sens. Variante incomplète selon moi.
- Variante N°3Bis : Correct mais manque une deuxième voie pour sortir vers l'A811 lorsque l'on est sur le pont de Bellevue. Bien pour le doublement venant de Cholet 
pour s'insérer sur le périphérique.
- Variante N°3 : Bien pour le sens A811 vers Cholet mais par contre rien n'est fait dans l'autre sens. Variante incomplète selon moi.

En règle générale, les variantes 1, 2 et 3 sont incomplètes car manque le doublement pour s'insérer sur le périphérique venant de Cholet. Et sur l'ensemble des 
variantes, il manque le doublement pour sortir vers l'A811 venant du sud Loire.

Selon moi la variante 2Bis est la plus cohérente avec en plus le doublement pour aller vers l'A811.

Cordialement
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Observation n°11 (Web)
Par Romain Gallard
Déposée le 16 novembre 2021 à 08h23

Je voterais pour le 2 bis.
Je pense qu'il fluidifira mieux le trafic, sans semer le doute de quel voie prendre par les usagers (avec votre pont dessus dessous qui va dans la même direction, qui va 
perturber les non habitué).

Observation n°10 (Web)
Anonyme
Déposée le 16 novembre 2021 à 07h59

Il n'y a que 5 ponts dans toutes la ville pour traverser la Loire ce qui oblige ceux passant du nord au sud ou inversement, à prendre soit le pont des périphériques soit 
de se rendre dans le centre au niveau de l'île de Nantes, juste pour parfois traverser uniquement et s'arrêter pas loin après, du coup cela provoque de gros bouchon 
sur les bretelles au abord des ponts des périphériques. Comme exemple je travaille à sainte Luce, et habite dans Nantes donc je passe par la porte de sainte Luce 
saint vouloir pour autant prendre le périphérique, il se trouve que celle ci est complètement saturée a cause de la quantité de voiture voulant se rendre sur le 
périphérique bouché juste pour traverser. Il faudrait plus de pont aux alentours pour enlever toutes ces personnes qui veulent uniquement traverser la Loire de 
proches en proches, car actuellement ils sont obligés d'aller sur le périphérique pour ça

Observation n°9 (Web)
Par nathalie branger
Déposée le 16 novembre 2021 à 06h03

Il faut absolument que l'intégration sur le périphérie Est de la RN249 en provenance de Cholet se fasse sur 2 voies. La construction d'un nouveau pont doit se faire en 
3 voies afin de donner le plus de fluidité possible. Le nombre d'automobilistes est en constante augmentation et cela ne va pas s'arrêter.

Observation n°8 (Web)
Par Sandrine Perrigault
Déposée le 15 novembre 2021 à 20h21

Une voie de plus en direction Cholet afin de desengorger le pont

Observation n°7 (Web)
Par Marc Le Rhun
Déposée le 15 novembre 2021 à 19h05

Pas de préférence
Remettez les feux Clignotant au carrefour rond point prairie de mauves
Transmettez à qui de droit car ça paralyse le trajet des gens qui rentrent de Nantes
Merci de faire le nécessaire
Cordialement
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Observation n°6 (Web)
Anonyme
Déposée le 15 novembre 2021 à 14h47

J'habite à la Chapelle sur Erdre et ma fille mariée à Vertou.

Empruntant régulièrement le pont Bellevue dans un sens ou l'autre le matin ou le soir , il apparait évident pour nous ( soit la représentation de 4 électeurs ) que seul 
le projet V3BIs semble de nature, à terme, à répondre à nos attentes ( faciliter les déplacements pour aller du Nord au Sud et vice versa aux heures de pointe et 
gagner ainsi 15 à 25 minutes sur chaque déplacement ! )

En espérant que durant les cinq ans de travaux, la fluidité de la circulation puisse rester ce qu'elle est actuellement malgré l'augmentation annuelle du trafic de 
quelques % par an !!!!

Observation n°5 (Web)
Par Claire Chabert
Déposée le 15 novembre 2021 à 13h01

Bonjour,
J’ai 2 commentaires concernant cette concertation :
- face aux tendances démographiques prévue par l’INSEE dans la Région Nantaise à l’horizon 2050, il serait souhaitable de privilégier un projet audacieux avec un 
coup d’avance.
- par ailleurs, depuis la Covid 19, on ne cesse d’entendre parler d’industries relocalisées, et tous les travaux que je vois sur le périphérique nantais sont faits par des 
majors nationales, faisant partie de très grand groupes. Pourquoi ne pas faire appel à des ETI locales pour qui le respect de leur territoire est plus important?

Cordialement
Claire

Observation n°4 (Web)
Anonyme
Déposée le 15 novembre 2021 à 13h01

Bonjour,

Le principe du doublement du pont me semble adapté et devrait résoudre la problématique de congestion du traffic, surtout dans le sens nord-sud.

Cependant il est difficile de voir la différence entre les différentes variantes sur les vidéos. Des vues aériennes mettant en évidence les différences entre les variantes 
seraient les bienvenues si vous souhaitez connaitre la préférence des participants (peut-être y sont elles mais je ne les ai pas trouvées).

Par ailleurs, des études sont en cours pour valoriser les bords de Loire sur le secteur de Basse Goulaine et les rendre plus accessibles au public. Il faudrait donc prévoir 
également des murs anti-bruits le long du secteur longue mine.
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Observation n°3 (Web)
Par Loïc Renault
Déposée le 15 novembre 2021 à 12h46

Bonjour,
Lorsque le pont de Bellevue a été élargi pour rendre continu le périphérique, l'une des erreurs, me semble-t-il, qui a été commise, est de n'avoir fait, sur le 
périphérique intérieur, qu'une seule voie de sortie vers Cholet. Alors qu'aux heures de pointes, il y a autant de monde à vouloir continuer sur le périphérique que de 
véhicules à vouloir sortir vers Cholet!

Cordialement.
Loïc Renault - un automobiliste qui préfèrerai emprunter le périphérique, plutôt que de se rabattre vers des routes interieures au périphérique de Nantes et polluer 
pont Tabarly, île beaulieu, Mangin, pirmil,...

Observation n°2 (Web)
Anonyme
Déposée le 15 novembre 2021 à 11h54

accès au pont de bellevue venant de sud loire est tous les matins engorgés du fait que l'entrée sur le pont est la même que la sortie pour le perif est direction paris et 
que celle-ci est très fréquentée.

Cette entrée/sortie provoque également régulièrement des accrochages entre les voitures ( pratiquement tous les jours)

Personnellement je devrais mettre une quinzaine de minute pour venir travaillé (Saint Julien de concelles/Nantes est Entreprise) car seulement 13 kms mais en 
campagne donc pas de transport en commun possible et hors vacances scolaires nous sommes en moyenne à25/30 min hors accident et je dois passer par la pont de 
Thouaré qui me rallonge mon trajet.

Observation n°1 (Web)
Par Jimmy GRUARD-BOSCHÉ
Déposée le 15 novembre 2021 à 09h57

Bonjour,

Les 5 vidéos 3D proposées pour se rendre compte des différentes options sont de très mauvaises qualité.
Ainsi, le texte est illisible. C'est donc compliqué de se rendre vraiment comptes.
Pouvez-vous les poster en meilleure qualité svp?

Merci à vous.
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Bilan du garant et 
délibérations et avis des 
collectivités 
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Bilan du garant
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Bilan du garant
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Bilan du garant
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Bilan du garant
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Bilan du garant
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Bilan du garant
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Délibération de Nantes Métropole
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Délibération de la commune de Basse-Goulaine
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Délibération de la commune de Sainte-Luce-sur-Loire
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Avis de la Communauté de communes Sèvre & Loire
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Réponses de la DREAL Pays de 
la Loire aux observations sur le 
site internet du projet (fiches 
et diaporamas) 
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Fiche 7 Sujet bruit V2
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Diaporama sujet bruit
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Diaporama 
continuités cyclables
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Diaporama exploitation 
durée coût
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Diaporama fosse de 
surcreusement – V2
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Diaporama inondations
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Diaporama itinéraires 
variantes 3
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